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L’accord concernant le cadre d’actions de l’Union Européenne (UE) en matière de 

climat et d’énergie à l’horizon 2030, a pour objectifs de réduire les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) dans l'UE d'au moins 40% par rapport aux niveaux de 1990 ; 

d’atteindre au moins 27% d’énergies renouvelables (EnR) dans la consommation 

énergétique finale de l’UE et d’améliorer l'efficacité énergétique d'au moins 27 % [1] . Ces 

trois objectifs sont évidemment liés, puisque la réduction de 40% des émissions de GES 

passe à la fois par la limitation de la consommation d’énergie primaire, et ceci au travers 

de l’amélioration de l’efficacité énergétique des installations, et par la substitution des 

combustibles fossiles par des EnR, dont fait partie la biomasse.  

A l’échelle française, ces objectifs se traduisent, dans la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte (17 août 2015), par une ambition de réduire la 

consommation énergétique finale de 50% d’ici 2050 par rapport à la référence 2012, en 

visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030, et de porter la part des EnR à 32% de la 

consommation finale brute d’énergie en 2030, sachant qu’elle était en 2016 de 16% [2]. 

Au-delà de ces objectifs, la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

intègre les politiques de lutte contre le changement climatique, l’amélioration de la 

qualité de l’air et la réduction de la consommation énergétique. Aucun de ces objectifs de 

ces trois politiques publiques ne prédomine sur les autres et par voie de conséquence, 

cela implique de concilier le court-moyen terme (développement des EnR ou amélioration 

de la qualité de l’air par exemple) avec le long terme (lutte contre le changement 

climatique) par des effets de synergies qui existent entre les objectifs des trois politiques 

publiques. Par exemple, la réduction de la consommation d’énergies fossiles et 

l’augmentation de la part des EnR contribuera à diminuer les émissions de GES et donc à 

atteindre l’objectif de -40% des émissions de GES en 2030 par rapport à 1990 fixé par la 

politique européenne. Il faut noter que cette intégration des trois politiques publiques 

permet de prévenir l’apparition d’effets croisés. En effet, le remplacement des énergies 

fossiles par des EnR, par exemple, bien que présentant un meilleur bilan global vis-à-vis 

des GES, n’entraîne pas automatiquement une amélioration significative de la qualité de 

l’air. Ceci est particulièrement vrai pour la filière bois-énergie, ne serait-ce qu’au niveau 

de son étape de combustion. Il est en effet connu que la combustion du bois génère en 

quantités plus ou moins significatives de nombreux composés chimiques impliqués dans 

la pollution de l’atmosphère, qu’ils soient gazeux, avec les Composés Organiques Volatils 
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(COV), le monoxyde de carbone (CO), les Hydrocarbures totaux (THC), les Hydrocarbures 

aromatiques polycycliques (HAP), ou particulaires [3]–[7]. 

Cependant, la filière bois-énergie constitue la première source d’EnR avec une 

consommation de 11.2 Mtep en 2016, ce qui représente 50% de la consommation 

primaire d’EnR, tout secteur confondu, et 71% de la consommation primaire d’EnR pour 

la production de chaleur [2].  

Ainsi la biomasse solide est principalement utilisée pour produire de la chaleur, en raison 

d'un rendement plus élevé que celui délivré lorsqu'elle est utilisée pour produire de 

l'électricité. La biomasse solide provient principalement des forêts etdes déchets verts. 

Elle est utilisée sous forme de plaquettes, de granulés ou de bûches dans des installations 

principalement domestiques, mais aussi collectives ou industrielles. Elle est l'énergie 

renouvelable la plus répandue en France dans le secteur résidentiel, avec environ 7000 

ktep par an [2]. Le chauffage résidentiel au bois représente ainsi 28% de la production 

nationale d’EnR, tout secteur confondu (chaleur et électricité) et 52% de la part de 

l'énergie produite à partir de ressources renouvelables pour le secteur de la chaleur. Pour 

répondre aux objectifs énergétiques et climatiques de la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte, il est envisagé d’augmenter significativement le 

nombre d’appareils indépendants de chauffage au bois tout en optimisant ces derniers 

de sorte à maintenir la consommation de bois constant à environ 7000 ktep par an. 

Cependant au-delà de ces volontés politiques des questionnements scientifiques se 

posent quant aux impacts environnementaux que pourraient générer la filière bois-

énergie et quant à la méthode d’évaluation de ces impacts. 

C’est dans ce contexte politico-scientifique qu’a été mis en place ce projet de thèse dans 

le cadre d’une collaboration entre ATMO Grand-Est (Association agréée de surveillance 

de la qualité de l’air) co-financeur de la thèse, le CNRS, l’Université de Strasbourg et 

l’Université de Haute Alsace –autre co-financeur de cette thèse. Ce projet vise à mieux 

comprendre les impacts sur le changement climatique et la santé humaine de la filière 

bois-énergie depuis l’exploitation forestière jusqu’à la combustion de la biomasse dans 

des appareils de chauffage domestique en passant par la transformation du bois en 

bûches, et granulés, et par les transports ayant lieu entre les différentes parties de cette 

filière. Il vise également à apporter des éléments permettant une meilleure évaluation de 

certaines catégories d’impact (cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires organiques 
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et inorganiques, changement climatique) engendrées par la production de chaleur au 

domicile d’un particulier vivant dans la région Grand-Est. L’étude à l’échelle d’un 

particulier utilisant un poêle à granulés ou à bûches de technologie récente a tout d’abord 

été réalisée. Cette étude a ensuite été complétée par une étude similaire prenant en 

compte l’ensemble des appareils domestiques indépendants existant dans la région 

Grand-Est, quel qu’en soit la génération. Pour terminer une comparaison des résultats 

obtenus par deux méthodes d’Analyse de cycle de vie (ACV) a été effectuée.  

Ce travail de thèse a donc pour objectifs ; d’une part d’évaluer les impacts de la filière 

bois-énergie sur la santé humaine (en s’intéressant aux effets cancérigènes, non 

cancérigènes, aux effets respiratoires liés à des composés organiques et inorganiques) et 

de quantifier la contribution de cette filière au changement climatique ; et d’autre part 

de mener une réflexion quant au choix de la méthode de calculs d’impact. Elle s’articule 

autour de quatre questions principales : 

- L’analyse du cycle de vie est-elle une méthodologie pertinente pour quantifier les 

impacts sur la santé humaine et le changement climatique liés à la filière bois-

énergie ?  

- Est-elle pertinente pour une étude comparée de différents appareils de chauffage 

domestique ? 

- Ces impacts quantifiés à l’échelle individuelle sont-ils représentatifs de ceux 

évalués à l’échelle régionale ? 

- Qu’en est-il de la pertinence des méthodes de calculs d’impact dans l’ACV pour la 

filière bois-énergie ? 

Après un état de l’art concernant la filière bois énergie et les questionnements 

scientifiques qui en découlent, le second chapitre de la thèse permettra de mener une 

ACV comparée de trois types de chauffage depuis l’exploitation forestière jusqu’à la 

combustion en passant par le transport et la production des combustibles aussi bien à 

l’échelle domestique que à l’échelle régionale. Dans la troisième partie de la thèse sera 

discutée la pertinence du choix de la méthode de calcul d’impact par une étude comparée 

de deux méthodes (Impact 2002+ et Recipe 2016) et à la lumière des résultats obtenus 

précédemment.
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1. Contexte et enjeux 

 A l’échelle nationale française, la « Stratégie Bio économie » présentée en Conseil 

des Ministres le 18 janvier 2017 a pour objet de passer d’une économie dépendante des 

ressources fossiles à une économie basée sur la biomasse.  

Le défi consiste aujourd'hui à faire en sorte que cette évolution, conforme aux 

objectifs européens en matière de climat mentionnés précédemment (en introduction), 

ait le moins d'impact possible sur la qualité de l'air. On sait en effet que la combustion du 

bois génère des quantités plus ou moins importantes de composés chimiques impliqués 

dans la pollution de l'air, selon les caractéristiques de l'appareil, la nature de la biomasse 

utilisée et les conditions de fonctionnement de l'appareil [8]–[10]. Selon le Centre 

interprofessionnel technique d'études de la pollution atmosphérique (CITEPA), sur la base 

des données de 2016, les émissions de polluants provenant du bois énergie résidentiel 

représentaient, en France, respectivement 51 %, 58 % et 46 % des émissions nationales 

de PM2,5, de HAP et de COV non méthaniques [11]. L’ensemble de ces composés peut 

avoir différents effets sur la santé humaine et/ou l’environnement. Si l'impact des 

appareils domestiques de chauffage au bois sur la qualité de l'air semble important, il est 

important de noter que ces émissions ont diminué au cours des 20 dernières années suite 

à de nombreuses études de recherche et développement menées dans l’objectif 

d'améliorer les connaissances sur la nature des polluants générés par ces appareils, leurs 

facteurs d'émission et les paramètres sensibles liés aux combustibles et/ou aux conditions 

de fonctionnement des appareils. Ces études ont ensuite conduit au développement de 

systèmes de chauffage domestique de plus en plus efficaces. Il a également été démontré 

que l'impact de la combustion du bois sur la qualité de l'air est principalement dû à 

l'inefficacité des vieux appareils (commercialisés avant 2002) dans le secteur résidentiel 

individuel [12]. 

Différentes études ont quantifié les impacts liés aux émissions de la filière 

bois-énergie depuis l’extraction des matières premières jusqu’à leur combustion aussi 

bien à l’échelle du chauffage domestique, industriel que collectif [13], [14]. Certaines 

d’entre elles utilisent l’ACV pour évaluer les stress environnementaux liés à la production 

et à l’utilisation de bioénergie ; d’autres appliquent l’ACV à l’ensemble du système allant 

du stade de production du bois à la transformation énergétique et à son utilisation pour 

différents types et générations d’appareils de chauffage domestique [13], [14]. Ce projet 
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de thèse s’intéresse à la filière bois-énergie dans la région Grand Est et plus 

particulièrement à la quantification des impacts qu’elle génère tant du point de vue du 

changement climatique que de la santé humaine. 

2. ACV : Définition et cadre conceptuel 

Plusieurs méthodes existent pour évaluer les impacts générés par les activités 

anthropiques sur l’environnement telles (et de manière non exhaustive) l’évaluation 

environnementale stratégique (EES), l’étude d’impact environnementale (EIE), 

l’évaluation des risques environnementaux (ERE) et l’ACV [15].  

L’EES est une approche analytique et participative qui intègre les considérations 

d'environnement dans les politiques, plans et programmes et évalue leurs interactions 

avec les considérations économiques et sociales[16]. 

L’EIE consiste à mettre en œuvre des méthodes et des procédures qui permettent 

d’estimer les conséquences sur l’environnement d’une politique, d’un plan, d’un projet 

ou d’une réalisation[17]. L’ERE caractérise un danger et tous les cas d’exposition à ce 

danger. 

L’ACV fournit une approche systématique, holistique et multidisciplinaire pour 

l’évaluation et la quantification des impacts environnementaux générés par le cycle de 

vie d’un produit, d’un processus ou d’une activité [15]. Elle consiste à évaluer les impacts 

environnementaux des produits ou des services depuis l’extraction des matières 

premières jusqu’au traitement et dépôt final des déchets. Les principes, exigences et 

modalités de l’ACV sont définis par les normes ISO 14040 et 14044, 2006. L’ACV comprend 

quatre étapes : Définition des objectifs et du champ de l’étude, analyse de l’inventaire, 

évaluation des impacts et interprétation des résultats (cf. Fig. 1). 
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Figure 1: Les étapes de l'ACV [18]. 

La première étape précise les objectifs de l’étude, la fonction et les limites du 

système étudié. Un système se caractérise par sa fonction et présente plusieurs processus 

élémentaires : de transformation, stockage, transport, reliés par des flux de matière ou 

d’énergie entrant et sortant du système. La fonction du système est quantifiée par une 

unité appelée : unité fonctionnelle (UF). Il s’agit d’une unité de référence à laquelle seront 

rapportées toutes les données d’entrée et de sortie du système. Outre la fonction et l’UF, 

la première étape de l’ACV fixe les frontières du système. 

Bien que l’ACV soit définie comme une méthodologie d’évaluation « du berceau à 

la tombe » (cradle to grave), plusieurs ACV ne s’intéressent qu’à certains processus 

élémentaires et non à la totalité du système. Cette approche est dite « cradle to gate » : 

de l’extraction des ressources jusqu’à leur arrivée aux usines et cela sans prendre en 

considération le transport vers les consommateurs. Les phases d’utilisation et de fin de 

vie sont omises [19], [20]. Une autre approche est celle de « cradle to cradle » où 

l’élimination des produits en fin de vie est en fait une étape de recyclage[15] . 

Dans la seconde étape de l’ACV, il s’agit d’élaborer une analyse des différents flux 

traversant le système et de les quantifier. L’inventaire du cycle de vie « ICV » implique 

donc la compilation et la quantification des intrants et des extrants de système étudié sur 

l’ensemble du cycle de vie (ISO 14040 ;2006). Cependant il est possible dans l’ICV de ne 

considérer qu’un processus élémentaire afin d’en quantifier les données d’entrée et de 

sortie. La réalisation de l’ICV se fait en plusieurs étapes : la description des processus 

élémentaires, la collecte des différentes données correspondant aux intrants et sortants 
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et rapportées à l’UF et enfin l’analyse et l’interprétation des résultats d’inventaire [21]–

[23].  

L’évaluation des impacts consiste à relier les données d’inventaire à différents 

impacts potentiels auxquels elles contribuent. Selon les normes ISO 14040 et 

14044/2006, trois étapes sont considérées comme obligatoires pour mener à bien la 

phase de l’évaluation des impacts : 1) la sélection des catégories d’impact, leurs 

indicateurs et les modèles de caractérisation de ces indicateurs ; 2) la classification où les 

résultats de l’inventaire sont alloués aux catégories définies précédemment  et ; 3) la 

caractérisation où le résultat de chacun des indicateurs est calculé en accord avec le 

modèle de caractérisation choisi. De nombreuses méthodes d’évaluation d’impact du 

cycle de vie existent en bibliographie et sont regroupées en deux catégories distinctes en 

fonction du positionnement sur la chaîne reliant les causes à l'effet et selon les objectifs 

recherchés et l'échelle prise en compte. Les méthodes dites mid-point (orientées 

problèmes, l'impact apparaît au milieu de la chaîne de causalité) et les méthodes end-

point (ou "dommages", l'impact se trouve à la fin de la chaîne de causalité).  Pour les 

méthodes mid-point on peut citer CML 2001 [24] et pour les méthodes dommages IPCC, 

2006 [25]. Certaines méthodes offrent les deux niveaux d’évaluation telle Impact 

2002+[26]. 

Enfin l’interprétation du cycle de vie constitue la dernière étape de l’ACV. Elle 

constitue le traitement des informations fournies lors des étapes précédentes et permet 

de vérifier la cohérence de l’analyse de l’inventaire et de l’évaluation des impacts avec les 

objectifs définis et le champ de l’étude. Elle fournit des recommandations en donnant des 

informations sur les étapes du cycle de vie où il faut intervenir pour réduire les impacts 

environnementaux. Durant cette dernière étape, les limites et les incertitudes liées à 

l’étude et aux résultats y sont analysées et interprétées. 

Dans notre étude la méthodologie de l’ACV est appliquée pour la filière bois-

énergie qui outre les catégories d’impacts classiquement évaluées dans les ACV 

(eutrophisation, écotoxicité, etc..) portera son attention sur les catégories d’impact visant 

la santé humaine (effets cancérigène, non-cancérigène, effets respiratoires liés à des 

composés organiques et inorganiques) et le changement climatique. Depuis plus d’une 

vingtaine d’années les scientifiques s’intéressent à l’ACV du bois-énergie soit par des 

études liées aux impacts engendrés lors du travail forestier [28]–[30] soit par l’évaluation 
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des émissions liées à la combustion [31]. Quelques-unes comparent les impacts liés à la 

combustion des différents types de combustibles bois que ce soit des bûches ou des 

granulés [32], [33]. Dans notre étude on s’intéresse aux étapes allant de l’exploitation 

forestière à la combustion en chauffage domestique, et passant par les phases de 

transformation et de transport. 

3. Le bois énergie 

3.1. Les caractéristiques du bois énergie 

La forme de bois la plus ancienne est le bois bûche. Généralement, ce bois est issu 

des feuillus et est séché avant combustion. Le séchage se fait soit d’une façon naturelle 

en le laissant plusieurs années à l’abri des intempéries, soit d’une façon artificielle dans 

des séchoirs de séchage ou dans des étuves. En terme de qualité de production de bois 

bûche, une certification nationale « NF bois de chauffage » est délivrée par AFNOR et 

appliquée par la marque collective « France bois bûche ». Cette certification est accordée 

si le produit répond à plusieurs critères :  

- Le type d’essence utilisé doit être issu d’un bois dur, soit du groupe 1 

(chêne, frêne, charme, hêtre, érable), soit du groupe 2 (châtaignier, bouleau, robinier faux 

Acacia, merisier et autres arbres fruitiers). 

- Le taux d’humidité du bois doit être précisé qu’il s’agisse d’un bois sec H1 

(humidité <20%), ou d’un bois humide H2 (humidité>20%) et nécessite un stockage avant 

utilisation. 

- La quantité de bois livrée est exprimée en m3 apparent [27]. 

Les granulés de bois sont un autre type de combustible pour le chauffage 

domestique issu de la compression du bois généralement sous forme de sciure. Les 

granulés les plus utilisés sont ceux formés par des sciures de résineux. En terme de qualité 

de production des granulés, EN 14 961-2 est la principale norme qui encadre la production 

des granulés en Europe ou ISO 1 7225-2 au niveau international. En 2008, une certification 

allemande ″DIN plus″ délivrée par DIN CERTCO s’est mise en place. Plusieurs paramètres 

des granulés ″DIN plus″ sont analysés tels : la masse volumique, la résistance mécanique, 

la température de fusion, le taux d’humidité et l’origine du bois utilisé. S’ajoute aussi la 

certification ″EN plus″ qui, en plus de suivre les recommandations de la norme EN 14 961-

2, s’intéresse à la qualité de la logistique et de la livraison [28]. 
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L’une des caractéristiques importantes du bois de chauffage qui détermine sa 

qualité de combustible, est le pouvoir calorifique. Le pouvoir calorifique est l’énergie 

libérée sous forme de chaleur lors de la combustion complète du bois. Il s’exprime en 

Kilowatts (kWh) ou en mégajoules (MJ) par unité de masse [29]. On distingue le pouvoir 

calorifique supérieur (PCS) et le pouvoir calorifique inférieur (PCI). Le PCS tient compte de 

la chaleur fournie par la combustion du combustible ainsi que de la chaleur dégagée par 

la condensation de l’eau générée lors de la combustion. Le PCI, quant à lui, exclue la 

chaleur dégagée par la condensation de la vapeur d’eau [30]. Ainsi, pour un combustible 

qui a un taux d’humidité Hb (%), la relation entre le PCI et le PCS est 

𝑃𝐶𝐼 = 𝑃𝐶𝑆(
100−𝐻𝑏

100
) − 𝑋𝑣[

(
𝑀𝐻2𝑂 

2𝑀𝐻
)𝐻+𝐻𝑏

100
]  eq.1 

Avec :  

Hb : Humidité du bois 

PCI : Pouvoir calorifique inférieur 

PCS : Pouvoir calorifique supérieur 

Xv : Chaleur latente de vaporisation de l’eau à 0oC (2500 kJ. kg-1) 

H : Pourcentage massique en hydrogène du combustible  

MH2O : Masse molaire de l’eau = 18 g/mole 

MH : Masse molaire de l’hydrogène = 1 g/mole 

Parmi les paramètres pouvant impacter de façon significative les émissions 

polluantes générées par la combustion de la biomasse, l’humidité de ce bois/biomasse 

apparaît généralement dans la littérature comme un facteur prédominant : une 

augmentation de l’humidité du bois/biomasse est généralement associée à une 

augmentation des émissions en polluants gazeux et particulaires et une diminution du 

rendement de l’appareil [8], [31], [32]. Ainsi, Johansson et al. [31] montrent que, dans un 

poêle à bois bûches, la combustion de bois sec (%HR = 15 %) conduit à une diminution 

significative des émissions polluantes comparée à la combustion de bois humide (%HR = 

38 %). Les émissions en particules sont ainsi divisées par deux (en nombre) à trois (en 

masse), tandis que les émissions de polluants gazeux (CO, THC et HAP) sont au moins 

divisées par cinq. Seules les émissions d’oxydes d’azote (NOx) ne semblent pas affectées 

par cette variation de l’humidité relative du combustible. Toutefois, il apparaît également 

que l’utilisation de bois moyennement humide (%HR = 26 %) génère des émissions 
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globalement similaires à celles liées à l’utilisation de bois sec (%HR = 15 %). Des résultats 

similaires sont obtenus par Robert [32] dans le cas de la combustion de bûches de chêne 

à différents niveaux d’humidité relative dans un insert. Ainsi, entre des bûches à taux 

d’humidité relative élevé (%HR > 20 %) et des bûches à faible taux d’humidité relative 

(%HR < 12 %), les émissions en CO, THC et particules apparaissent respectivement divisées 

par un facteur quatre, quatre et dix. McDonald et al. [8] font également apparaître une 

augmentation de la quantité de polluants gazeux et particulaires lors de l’utilisation de 

bois humide (comparé à un bois plus sec). Cette augmentation s’avère particulièrement 

marquée pour les COV dont le facteur d’émission est trois à quatre fois plus important 

lors de la combustion de bûches de chêne à 15 % d’humidité relative comparée à la 

combustion de bûches de chêne à 6,5 % d’humidité relative. 

3.2. Les installations de chauffage domestique. 

On distingue, parmi les installations de chauffage domestique, les appareils à foyer 

ouvert et ceux à foyer fermé [33]. Le nombre d’appareils à foyers ouverts tend à diminuer 

du fait de leur faible rendement et de l’interdiction de leur utilisation en tant que 

chauffage principal, dans certaines régions telles que l’Ile de France du fait de leur impact 

environnemental élevé et reconnu. Parmi les installations à foyer fermé, on distingue les 

chaudières, les inserts et les poêles. Les inserts sont alimentés par des bûches. Les 

chaudières et les poêles peuvent être alimentés par des bûches, des granulés ou des 

plaquettes en fonction du modèle considéré. Quel que soit le type d’installation à foyer 

fermé considéré, de nombreux modèles sont disponibles sur le marché.  

Les poêles à granulés et les poêles à bûches sont les installations de chauffage 

domestique les plus utilisés. Ces poêles ont une chambre de combustion et un conduit 

apparents et ont une puissance entre 5 et 25 kW. Au niveau national, en 2018, le nombre 

des poêles à bûches a baissé de 8,9% par rapport à 2017 alors que celui des poêles à 

granulés a augmenté de 7,9% [34].  

Les poêles à granulés ont un rendement de 90% et une introduction automatique 

de combustible. Dans ce type de poêle un thermostat d’ambiance et un système 

électronique assurent la programmation et la modulation de la puissance. L’air primaire 

est introduit à travers un creuset avec des orifices, le brûleur. Les fumées et la quantité 

d’air injecté sont réglées par un extracteur. L’injection de l’air secondaire se fait au-dessus 

de la chambre de combustion [35]–[38]. La figure 2 montre le principe de fonctionnement 
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d’un poêle à granulés. Il fonctionne à l’aide d’un système de vis sans fin afin d’acheminer 

les granulés progressivement et à vitesse maitrisée vers la chambre de combustion. De 

plus, une résistance électrique est utilisée pour allumer le feu, et l’oxygène nécessaire à 

la combustion est apporté par un ventilateur. 

 

Figure 2: Schéma de principe d'un poêle à granulés [36]. 

D’autre part, les poêles à bûches ont un rendement de 70% à 85%. Dans ce type 

de poêle le bois est placé sur des grilles en dessous desquelles l’air primaire arrive. Dans 

cette zone, la pyrolyse du bois, la première phase d’oxydation des gaz et la combustion 

hétérogène du charbon se produisent et les cendres sont évacuées dans un cendrier au-

dessous de la grille (cf. Fig. 3 (a)). Les poêles à bûches modernes (cf. Fig. 3 (b)) sont 

caractérisés par la présence d’air secondaire qui entre à l’arrière de la chambre de 

combustion par des trous, juste au-dessus des bûches, en permettant l’oxydation des gaz 

restants. De plus, la chaleur est envoyée vers le foyer par un réflecteur qui peut être 

installé dans la chambre de combustion pour assurer aux gaz une circulation plus longue 

(cf. Fig. 3 (b)) [36], [38], [39].  
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Figure 3: Schéma de principe d'un poêle à bûches simple(a) et moderne(b) [36]. 
 

Contrairement à la combustion dans un poêle à granulés, la combustion 

dans un poêle à bûches ne bénéficie pas d’une alimentation automatique de combustible. 

Donc, il n’y a pas de phase de régime stabilisée, mais une succession de phases qui sont : 

- L’allumage : Durant cette phase le foyer froid est mis en régime. 

- L’allure nominale : C’est l’allure de fonctionnement optimum de l’appareil, 

particulièrement, en terme de réglage d’air et des protocoles et conditions 

d’essai des appareils de chauffage domestique au bois. Cette allure est 

décrite dans les normes NF EN 13229 (2002), NF EN 13240 (2002), NF EN 

14785 (2006), NF EN 12809 (2002), NF EN 12815 (2002) et NF EN 15250 

(2007)  

- L’allure réduite qui consiste en une réduction des arrivées d’air. Elle est 

définie par les normes : NF EN 13229 (2002), NF EN 13240 (2002), NF EN 

14785 (2006), NF EN 12809 (2002), NF EN 12815 (2002) et NF EN 15250 

(2007) [3]. 

Les travaux présentés dans la littérature concernant le chauffage domestique au 

bois ont cherché à étudier l’influence du mode de fonctionnement de l’appareil sur les 

émissions des polluants. Ainsi, les conditions opératoires et surtout la quantité d’oxygène, 

influent sur la qualité d’oxydation des combustibles, limitant les émissions des polluants. 

L’effet du mode de fonctionnement sera détaillé en fonction de chaque type de polluants.  
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Les technologies des appareils peuvent être divisées en systèmes de tirage naturel 

ainsi qu'en systèmes de tirage forcé. Les poêles à bois sont des systèmes à tirage naturel 

limitant donc la possibilité d’optimisation du mélange de l'air et des gaz de combustion. 

D’un autre côté, les poêles à granulés sont des systèmes à tirage forcé, dans lesquels 

l’alimentation en air de combustion et le transport des fumées sont contrôlés [10]. 79% 

des appareils de chauffage vendus sur le marché français sont de haute performance et 

labellisés ″Flamme verte″. ″Flamme verte″ est gérée par le Syndicat des énergies 

renouvelables (SER) et labellise les appareils indépendants de chauffage au bois. Pour 

obtenir le label ″Flamme verte″, de chaque équipement sont contrôlées afin d’avoir des 

bonnes performances énergétiques et environnementales [40]. 

3.3.  La combustion du bois 

Comme pour tout combustible solide, la combustion du bois au sein d’un appareil 

de chauffage se divise en trois grandes étapes : 

La première est l’étape de séchage et de dévolatilisation, qui débute dès que la 

température du combustible atteint 100°C, c’est-à-dire presque instantanément lors de 

l’introduction du combustible dans une chambre de combustion en température de 

fonctionnement, et perdure jusqu’à ce que la température du combustible atteint environ 

250°C. Cette étape commence par l'évaporation de l'eau résiduelle contenue dans le 

combustible et la séparation des différents composants du bois qui passent lentement à 

l’état gazeux (dévolatilisation). L’évaporation de l’eau étant une réaction endothermique, 

plus l’humidité du bois est importante et plus d’énergie sera perdue. Lorsque la 

température du combustible atteint environ 150°C, le passage en phase gazeuse des 

composants organiques s’accélèrent. La température du combustible au cours de cette 

étape de séchage n’étant pas suffisante pour obtenir une combustion complète, des 

émissions importantes de CO, particules et composés organiques sont observées. 

La seconde étape, appelée « combustion homogène » ou « pyrolyse », correspond 

à l’inflammation des composés gazeux libérés par réaction avec l'oxygène (i.e. réaction en 

phase homogène) présent dans la chambre de combustion. Elle est caractérisée par 

l’apparition de flammes, résultant de la combustion des gaz, et ainsi libération simultanée 

de chaleur. Pour tendre vers une combustion complète, une quantité suffisante 

d’oxygène est nécessaire.  
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La dernière étape, appelée « combustion hétérogène » ou « oxydation », 

correspond à l’oxydation lente des résidus carbonés par l'oxygène de l'air. Elle débute 

lorsque tous les composants les plus volatils du bois ont brûlé. Il ne reste alors que des 

braises, constituées essentiellement de carbone qui brûlent lentement, presque sans 

flamme, à une température de 800°C environ. Au cours de cette étape, les émissions de 

CO tendent à augmenter [39]. 

Ainsi, les conditions nécessaires pour une combustion complète du bois sont une 

température et une quantité d'air suffisantes dans la chambre de combustion, et un 

mélange correct entre cet air de combustion et le combustible. De nombreux auteurs [8], 

[10], [41] ont étudié l'impact du contrôle de l'admission d'air sur les émissions polluantes 

des appareils de chauffage, en soulignant le fait qu'une quantité d'air insuffisante, un 

mauvais mélange bois/air ou un excès d'air (entraînant une baisse de la température dans 

la chambre de combustion) sont responsables d'une augmentation de la quantité de 

polluants gazeux et particulaires émis. 

3.4. Les émissions de la combustion du bois 

3.4.1. Aérosols et particules 

En 1920, le terme Aérosol a été inventé par l’Allemand Schmauss et désigne 

historiquement « la suspension, dans un milieu gazeux (air, dans la plupart des cas), de 

particules liquides, solides ou les deux, présentant une vitesse limite de chute négligeable 

». Dans l’air, dans les conditions normales, cela correspond à des particules de dimensions 

comprises entre quelques fractions de nanomètre et 100 μm. En toute rigueur, l’aérosol 

est un système triphasique formé par des particules solides et liquides (phase condensée 

de l’aérosol) et une couche de gaz porteur dans laquelle s ’effectuent les échanges liquide-

gaz ou solide-gaz (phase gazeuse). Dans la pratique, aérosol est souvent synonyme de « 

particule » sans distinction de la phase [42]. Dans le langage des sciences de l’atmosphère 

le terme aérosol désigne les particules solides, liquides et gazeuses condensables qui sont 

suspendues dans une masse d’air, à l’exclusion donc des gouttelettes (ou des cristaux) de 

nuage et de pluie [43]. 

On distingue différentes classes de particules au sein des aérosols en 

fonction de leur diamètre aérodynamique (dae), diamètre correspondant à celui d’une 

sphère ayant la même vitesse de chute que la particule considérée et une masse 

volumique de 1 g. cm-3. 
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- les particules totales en suspension (ou TSP) qui regroupe les particules dont le 

dae est inférieur à 50 µm; 

- les particules dont le dae est inférieur à 10 µm, notées PM10; 

- les particules fines, dont le dae est inférieur à 2.5 µm, notées PM2.5 ; 

- les particules submicroniques (PM1), regroupant les particules fines les plus 

petites et une partie des particules ultra-fines : dae ≤ 1 µm ; 

- les particules ultra-fines dont le dae est inférieur à 0.1 µm, notées PM0.1. 

Parmi les particules fines, on retrouve trois familles de particules qui se 

distinguent par leur composition chimique : les suies, constituées d’un noyau carboné à 

la surface duquel des composés organiques sont généralement adsorbés, des cendres 

légères, composées de métaux alcalins, et des particules de matières organiques (MOP) 

issues de la condensation et de la nucléation de composés organiques. 

L’impact des particules sur la santé humaine est directement lié à deux de leurs 

caractéristiques intrinsèques [44] à savoir leur taille et leurs composition chimique. 

3.4.2. La formation des particules durant la combustion 

Le processus de formation des particules lors de la combustion du bois relève de 

mécanismes complexes [39]. La figure 4 donne une représentation des processus de 

formation des différents types de particules émis lors de la combustion du bois [10]. Les 

particules de suies sont formées dans les zones riches de la flamme à partir des 

hydrocarbures émis lors de la pyrolyse du bois. Ces hydrocarbures réagissent et 

s’organisent pour donner naissance à des HAP. Lorsque la concentration en HAP devient 

localement importante, ces derniers polymérisent ce qui conduit à la formation de 

cristallites dont la structure est similaire à celle du graphite. Une nucléation de ces 

cristallites forme ensuite des sphérules (diamètre ~ 1 à 2 nm) dont la taille croît par 

coagulation pour atteindre environ 10 nm. Par des réactions de surface, des HAP présents 

dans la phase gazeuse s’adsorbent sur ces noyaux carbonés donnant naissance aux 

particules de suies primaires dont le diamètre atteint 30 à 50 nm. S’en suit une 

agglomération de ces particules primaires et la formation des particules de suies dont le 

diamètre est en moyenne compris entre 0,5 et 1 µm. Simultanément à ce processus de 

formation, et notamment la dernière phase d’agglomération, les particules de suies sont 

oxydées dans la zone pauvre de la flamme ce qui conduit à diminuer leur taille. On 

comprend ainsi qu’en fonction des conditions de combustion (principalement la 
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concentration en oxygène, la température et l’homogénéité du mélange air/produit de 

combustion) le nombre et la taille des particules de suies varient. 

La formation de particules fines de cendres est quant à elle issue de la vaporisation 

des éléments inorganiques fortement volatils (Na, Cl, S et K) liés à la structure organique 

du bois. Cette vaporisation se produit lors de la pyrolyse du bois. Les éléments 

inorganiques réagissent ensuite en phase gaz pour former K2SO3, Na2SO3, KCl, NaCl, K2CO3 

et Na2CO3. Ces derniers, par des processus de nucléation et condensation, donnent 

naissance à des particules submicroniques appelées particules fines de cendres [45]. 

L’émission de ces particules fines de cendres est directement liée à la température de 

vaporisation des éléments les composant. Ainsi, plus la température de combustion est 

élevée et plus la part de ces particules fines de cendres dans les émissions particulaires 

est importante [46], [47]. 

Les MOP proviennent de la condensation des hydrocarbures lourds. Ces 

hydrocarbures sont générés dans la phase gazeuse lors de la pyrolyse du bois et entrainés 

dans les fumées. Lorsque la température des fumées diminue, les hydrocarbures lourds 

se condensent entrainant alors par nucléation la formation de MOP. Ces particules sont 

donc constituées de molécules à chaines carbonées associées à des atomes H, N et O. Le 

carbone composant ces particules est appelé carbone organique (OC) [48]. 

Aux côtés de ces particules fines, on retrouve dans les fumées des particules plus 

volumineuses de diamètre compris entre 1 et 10 µm. Ces dernières sont constituées de 

particules de charbon de bois et de cendre composées des éléments inorganiques et 

faiblement volatils présents dans le bois. 
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Figure 4: Processus de formation des particules durant la combustion du bois [10]. 

Le tableau 1 présente des résultats bibliographiques pour les particules fines (PM) 

(mg/MJ) obtenus lors des expériences de combustion de bois en considérant différents 

types d’appareils et de combustibles. La quantité des particules, leurs tailles et leurs 

natures varient selon la qualité du combustible, sa nature, l’appareil de chauffage et les 

conditions de chauffage. 
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Tableau 1: Facteurs d’émissions des particules fines en considérant différents types 

d’appareils et de combustibles [49]. 

Appareil de 

chauffage 

Arrivées 

d’air Combustible PM  

Facteurs 

d’émission 

(mg/MJ) 

Référence 

Poêles à 

bûches 

 

Poêle à bois  
Primaire et 

secondaire  

Bûches selon 

ÖNORM CEN / TS 

14961 

 

PM1 

  

46,1-47,2 

[10] 

Poêle à bois  
Primaire  

55,5-74,2 

Poêle à bois 
Non 

précisé 

Bûches de bouleau, 

pin et épicéa  
TSP 38-170 [50] 

Poêle à bois 

conventionnel 

Primaire Bûche de hêtre, 

faux acacia, 

charme, chêne et 

épicéa 

Non disponible 

  

140-225 

[9] 
Poêle à bois 

moderne   

Primaire et 

secondaire 
120-176 

Poêle à bois 

  

Primaire Bûches de Pin PM10 

  

282-1083 
[51] 

 Bûches de Hêtre 270-611 

Poêles à 

granulés 

 

Poêle à 

granulés 

Primaire et 

secondaire 
Granulés de bois  PM10 16-31  [53] 

Poêle à 

granulés 

Primaire et 

secondaire 

Granulés d'épicéa 

selon ÖNORM M 

7135 

TSP 36-110 [54] 

Poêle à 

granulés 

Primaire et 

secondaire 

Low-quality pellets 

and pellets in 

accordance with 

DIN-PLUS 

TSP 75-139 [9] 

Poêle à 

granulés 

Primaire et 

secondaire 

Granulés d'acacia 

doré, de cèdre et 

de pin 

PM10 26,6±3,14 [51] 

 

 D’après le tableau 1 les facteurs d’émissions des PM pour les poêles à bûches 

varient entre 38 et 1083 mg/MJ alors qu’ils varient entre 16 et 139 mg/MJ pour les poêles 

à granulés. Cette variation est due à l’utilisation de différents types de combustibles et de 

poêles. Cela a été expliqué et confirmé par plusieurs chercheurs [55]–[57]. La nature du 

combustible, et notamment son taux de cendres est un des paramètres influant sur les 

émissions particulaires. Sippula et al. [55] ont trouvé une corrélation linéaire entre les 
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émissions des particules fines (PM1) et le taux de cendres des granulés de bois utilisés 

dans un poêle à granulés.   

L’étude de Schmidl et al. [56] met en évidence l’influence du type de combustible 

et l’influence du mode de fonctionnement sur les émissions des particules fines. Ils ont 

travaillé sur deux poêles à bûches à allumage manuel, un poêle à granulés et une 

chaudière biomasse. Les essais sont faits sur plusieurs types de combustibles : le chêne, 

le hêtre, l’épicéa pour les poêles à bûches, des granulés de bois ″DIN plus″, des granulés 

de miscanthus et de triticale pour le poêle à granulés et des plaquettes pour la chaudière. 

Les poêles à allumage manuel à bûches présentent des émissions variables avec une 

incertitude de 30% pour la plupart des composés mesurés. Les émissions moyennes de 

PM10 des appareils à allumage manuel sont d’environ 130 mg/Nm3, équivalent à 90 

mg/MJ supérieures à celles des appareils à allumage automatique qui sont de 12-21 

mg/Nm3 ou 8-14 mg/MJ. En comparant les différents types de combustible on remarque 

que l’épicéa émet plus de particules (95 mg/MJ) que le bois de hêtre et de charme qui 

émettent respectivement 81 mg/MJ et 77 mg/MJ. Des émissions élevées observées pour 

les granulés de triticale : 125 mg/MJ PM10, sont dues à leur teneur en chlore et en azote. 

Des résultats similaires obtenus par Fine et al. [57] ont montré qu’en moyenne, les feuillus 

émettent 40% de particules en moins que les résineux. 

Les technologies des appareils ont aussi une grande influence sur les émissions 

des particules. Kelz et al. [10] ont travaillé sur plusieurs types d’installations pour le 

chauffage domestique au bois. Dans cette étude, une variété de systèmes de combustion 

de biomasse résidentielle a été testée, couvrant des chaudières à alimentation et à 

contrôle d’air automatique (chaudière à granulés et à plaquettes de bois), des chaudières 

à alimentation manuelle et à contrôle d’air automatiques (chaudières à bois) ainsi que 

des poêles à alimentation manuelle (poêle à bois et poêle en faïence). Le poêle à bois 

moderne testé est un poêle à double combustion, ayant deux chambres de combustion 

primaire et secondaire avec une alimentation d’air manuelle. Par contre, le poêle à bois 

d’ancienne technologie comprend une seule chambre de combustion. L’air de 

combustion est divisé en air primaire entrant à travers la grille du poêle et en air 

secondaire injecté à l’arrière de la chambre de combustion. Les émissions du poêle à 

bûches conventionnel sont supérieures (55,5-74,2 mg/MJ) à celles obtenues pour le poêle 

moderne (46,1-47,2 mg/MJ). Ces résultats sont similaires à ceux de Johanson et al. [31] 
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qui ont comparé les émissions de plusieurs types de foyers de conception et technologie 

différentes. Les foyers d’ancienne génération émettent 87mg/MJ de particules contre 

32mg/MJ pour les foyers de nouvelle génération. Par conséquent, le renouvellement du 

parc des appareils de chauffage aboutit à une diminution des valeurs d’émission des 

particules. 

Par contre, selon McDonald et al. la variation du type combustible, de l’humidité 

et de l’installation  n’a pas d’effet remarquable sur les émissions des particules fines [8]. 

3.4.3. Les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP)  

Les HAP sont des composés organiques persistants dont la structure est composée 

de plusieurs cycles aromatiques. Ils sont définis comme des produits de combustion 

incomplète au même titre que le CO et les particules. Ils sont issus des procédés de 

pyrolyse et/ou de combustion incomplète de combustibles et de carburants carbonés. La 

combustion du bois pour le chauffage domestique est une source majeure des HAP 

présents dans l’atmosphère. Selon le Centre interprofessionnel technique d'études de la 

pollution atmosphérique (CITEPA),[58], les émissions des quatre HAP (benzo(a)pyrène, 

(BaP) benzo(b)fluoranthène, benzo(k)fluoranthène et indeno (1,2,3-cd)pyrène) définis 

par le protocole d’Aarhus et par le règlement no 850/2004 du Parlement européen et du 

Conseil du 29 Avril 2004, atteignent en France 18 t en 2017. Le secteur résidentiel / 

tertiaire contribue pour 75 % à ces émissions secteur résidentiel/tertiaire représente 63 

% des émissions nationales de HAP [58]. 

Les HAP peuvent être classés en fonction de leur poids moléculaire. Par exemple  

le naphtalène, l’acénaphtylène, l’acénaphtène, le fluorène et le phénanthrène sont des 

HAP légers de masse molaire entre 151 et 178 g.mol-1, alors que le fluoranthène et le 

pyrène sont des HAP de masse molaire d’environ 202 g.mol-1. Les HAP lourds ont une 

masse moléculaire supérieure de 228 g.mol-1 comme le benzo[a]anthracène, les 

benzofluoranthènes, le benzo[e]pyrène, le benzo[a]pyrène et le benzo[ghi]pérylène, et se 

trouvent sous forme particulaire. 

Aux Etats Unis l’Agence de Protection Environnementale (EPA) a classé seize HAP 

comme polluants prioritaires [59]–[61]. Les HAP sont convertis en équivalent toxique, afin 

d’estimer leur toxicité. Ainsi, la concentration de chaque HAP est multipliée par le facteur 

de toxicité correspondant (FET) prédéfini par l’institut national de l'environnement 

industriel et des risques (INERIS) [62]. Les FET sont exprimés en équivalent 
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Benzo[a]pyrène et estimés en fonction du risque cancérigène. Les HAP non cancérigènes 

ont un FET de 0,001 ; ceux à faible risque de cancer ont un FET de 0,01 ; pour un risque 

moyen de cancer le FET est de 0,1 ; et 1 pour les risques élevés de cancer[37]. Ces valeurs 

sont présentées dans le tableau 2 ci-après. 

Tableau 2: Valeurs des facteurs toxiques équivalents[62]. 

Composés Nombre de cycles Valeurs de FET 

Naphtalène 2 0,001 

Acénaphtylène 3 0,00.1 

Acénaphtène 3 0,001 

Fluorène 3 0,001 

Phénanthrène 3 0,001 

Anthracène 3 0,001 

Fluoranthène 4 0,001 

Pyrène 4 0,001 

Benzo[a]anthracène 4 0,1 

Chrysène 4 0,01 

Benzo[b]fluoranthène 5 0,1 

Benzo[k]fluoranthène 5 0,1 

Benzo[a]pyrène 5 1 

Dibenzo[ah]anthracène 5 1 

Benzo[ghi]perylène 6 0,01 

Indeno[1,2,3-c,d]pyrène 7 0,1 

 

Même si les HAP sont émis en faible quantité, ils peuvent engendrer des effets 

cancérigènes et mutagènes pour la santé humaine. Le tableau 3 montre les facteurs 

d’émissions des HAP totaux (particulaires et gazeux) selon le type d’appareil et le type de 

combustible utilisé. 
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Tableau 3: Facteurs d’émissions des HAP en considérant différents types 

d’appareils et de combustibles. 

Les émissions des HAP des poêles à bûches sont à 10 fois plus importantes que les 

poêles à granulés. De même, un poêle à bûches moderne émet moins de HAP qu’un poêle 

à bois traditionnel [10].  

Bari et al. [63] ont caractérisé dans leur étude les émissions particulaires et les 

HAP générés par une chaudière à bûches et par un poêle à granulés, selon deux modes 

de combustion : la combustion complète et la combustion incomplète. Ils ont quantifié 

les émissions des HAP les plus légers qui sont : le naphtalène, l’acénaphtène et le fluorène. 

Ainsi, selon ces auteurs, les émissions de HAP sont cinq fois plus importantes pour le poêle 

à granulés que la chaudière à bûches. Les émissions des HAP sont 2,5 à 3,4 fois moins 

Appareil de 

chauffage 

Arrivées 

d’air 
Combustible 

HAP 

(mg/MJ) 
Référence 

Poêles à bûches    

Poêle à bois  Primaire mixte bois dur, chêne 4 [8] 

Poêle à bois Non précisé 
Bûches de bouleau, pin et 

épicéa  
1 – 10 [50] 

Poêle à bois 

  

Primaire et 

secondaire 

Bûches d'Epicéa 21- 35 
[54] 

Bûche de hêtre 23 – 34 

Poêle à bois  
Primaire et 

secondaire Bûche de hêtre, faux acacia, 

charme, chêne et épicéa 

  

B(a)P, B(k)F, 

B(b)F 

0,1  
[9] 

Poêle à bois  Primaire 

B(a)P, B(k)F, 

B(b)F 

0,2 

Poêles à granulés   

Poêle à granulés Non précisé 
Granulés d'épicéa selon 

ÖNORM M 7135 
1 - 3 [54] 

Poêle à granulés 
Primaire et 

secondaire 
Granulés EN+ 0,003 [9] 

Poêle à granulés  
Primaire et 

secondaire 
Granulés de pin et d’épicéa 3 [41] 
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importantes quand la combustion est complète.  En effet, un manque d’air de combustion 

aboutit à une augmentation de la quantité de HAP. Cela est en accord avec l’étude de 

Petterson et al. [50] qui, après avoir changé les conditions de fonctionnement dans un 

poêle à bûche, utilisant des bois de bouleau, pin et épicéa, ont trouvé que, en condition 

normale, l’émission des HAP était entre 1,3 – 9,8 mg/MJ alors qu’elle a augmenté jusqu’à 

45-220 mg/MJ lors d’un manque d’air de combustion . En effet le type de combustible 

influe sur les émissions des HAP. Dans la littérature on trouve que les résineux émettent 

moins de HAP que les feuillus [52], [64]. 

3.4.4. Le CO et les COV 

Les émissions du CO sont un indicateur de la qualité de la combustion du bois. 

C’est le principal indicateur d’une combustion incomplète de bois, qui peut être causée 

par un manque d’oxygène. Selon la Commission des Communautés Européennes [65], le 

COV représente tout composé organique ayant une pression de vapeur de 0,01 kPa ou 

plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante dans les 

conditions d'utilisation particulières. Aux fins de la présente directive, la fraction de 

créosote qui dépasse cette valeur de pression de vapeur à la température de 293,15 K est 

considérée comme un COV. La somme de ces COV donne les composés organiques volatils 

totaux (COVT) [39].  

Le tableau 4 montre les facteurs d’émissions des COVT et du CO pour différents 

types d’appareils de chauffage et de combustibles. 
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Tableau 4: Facteurs d’émissions des COV en considérant différents types 

d’appareils et de combustibles. 

 

Les émissions des COVT pour un poêle à granulés sont cent fois moins importantes 

que pour un poêle à bûches. Cela peut être expliqué par le meilleur accès de l’oxygène 

par les granulés. Des mesures sont réalisées par Ozgen el al. [9] sur quatre installations à 

alimentation manuelle de chauffage à bois et deux installations à granulés (poêle et 

chaudière) à alimentation automatique. En particulier, un poêle à bois traditionnel à une 

seule entrée d’air et un poêle à bois moderne à deux entrées d’air primaire et secondaire 

sont testés. Cinq types de bois bûches sont comparés : le hêtre, l’acacia, le charme, le 

chêne et l’épicéa et deux types de granulés : Granulés certifiés EN plus et granulés de 

basse qualité. Les résultats de cette étude montrent que les appareils à alimentation 

automatique émettent une à deux fois moins de CO et de COV que celles à alimentation 

manuelle. Concernant le type de combustibles les résultats des émissions de CO et de 

COV sont de même ordre de grandeur pour les cinq types de bois. Les émissions de CO du 

bois de hêtre sont deux fois moins importantes que celles du bois de chêne. Le résultat 

des émissions de COV est très variable pour les différents types de combustibles avec une 

Appareil de 

chauffage 

Arrivées 

d’air 
Combustible COVT (mg/MJ) 

CO 
(mg/MJ) 

Référence 

Poêles à 
bûches 

      

Poêle à bois  Primaire mixte bois dur, chêne 1211  
7166 
 

[8] 

Poêle à bois 
Primaire et 
secondaire 

 
Bûches selon ÖNORM 
CEN / TS 14961 

  

94 – 95 1036-1048 
[10] 

Poêle à bois  Primaire 186 -224  2355-2085 

Poêle à bois Non précisé 
Bûches de bouleau, pin 
et épicéa  

20-2300  1100-7200 [50] 

Poêle à bois  Primaire 
Bûche de hêtre, faux 
acacia, charme, chêne 
et épicéa 

  

197-352  
6059-
11131 

[9] 
Poêle à bois  

Primaire et 
secondaire 

266-701 4885-7829 

Poêles à 
granulés 

      

Poêle à 
granulés 

Primaire et 
secondaire 

Low-quality pellets and 
pellets in accordance 
with 
DIN-PLUS 

 3 – 17 73-108 [9] 

Poêle à 
granulés  

Primaire et 
secondaire 

Granulés de pin et 
d’épicéa 

1 - 42  100-770 [41] 
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différence de deux fois entre le facteur d’émission le plus faible du chêne et le plus élevé 

d’épicéa. En comparant les émissions pour les deux types de granulés, on remarque que 

les granulés EN plus émettent moins de CO et COV que les granulés basse qualité ayant 

une grande quantité de cendres et de soufre. 

Le taux de CO varie au cours des différentes phases de combustion [36]. Durant la 

phase de l’allumage, les émissions de CO sont très élevées. Elles diminuent au cours de la 

phase homogène de la combustion, puis augmentent lentement au cours de la phase 

hétérogène jusqu’à l’arrêt de la combustion[39]. La figure 5 montre l’évolution des 

émissions de CO durant la combustion d’une bûche de hêtre dans un foyer fermé de 

puissance 9 kW. 

 

Figure 5: Evolution des émissions de CO durant la combustion d’une bûche de hêtre 

dans un foyer fermé de puissance 9 kwW [66]. 

3.4.5. Les NOx  

Les NOx regroupent le monoxyde d’azote(NO) et le dioxyde d’azote (NO2). Durant 

la combustion de bois, la majorité des NOx émise est sous la forme de NO [39]. Le NO 

émis durant la combustion de bois provient de l’oxydation de l’azote initialement présent 

dans la biomasse. L’azote est extrait du combustible sous forme d’ammoniac (NH3), 

d’acide cyanhydrique (HCN) et d’acide isocyanique (HNCO), qui après oxydation forment 

le NO (cf. Fig. 6).  
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Figure 6: Schéma des réactions de formation/destruction du NO combustible [67]. 

Etant donné que la biomasse ne contient qu’une faible quantité d’azote (de 0,5 à 

1%), les émissions des NOx seront plus ou moins faibles à l’échelle domestique. Pourtant, 

vu que ces composés interviennent dans la pollution photo oxydante, plusieurs études les 

mesurent. Les facteurs d’émissions des NOx de la combustion de bois sont récapitulés 

dans le tableau 5. Puisque les émissions de NOx sont dues à l’azote initialement présent 

dans le combustible, ses valeurs sont indépendantes de l’appareil de combustion, le type 

de combustible ou les conditions de fonctionnement de l’appareil [37], [39]. 
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Tableau 5: Facteurs d’émissions des NOx en considérant différents types 

d’appareils et de combustibles. 

Appareil de 

chauffage 
Arrivées d’air Combustible NOx (mg/MJ) Référence 

Poêles à bûches      

Poêle à bois Non précisé 
Bûches de 
bouleau, pin et 
épicéa  

35-66  [50] 

Poêle à bois 
  

Primaire et 
secondaire 

Bûches d'Epicéa 81- 88  
[54] 

Bûche de hêtre 145-116  

Poêle à bois  Primaire Bûche de hêtre, 
faux acacia, 
charme, chêne et 
épicéa 
  

91-110  

[9] 
Poêle à bois 

Primaire et 
secondaire 

99- 182  

Poêles à granulés     

Poêle à granulés 
Primaire et 
secondaire 

Granulés de pin 
et d’épicéa  

54  [41] 

Poêle à granulés Non précisé 
Granulés 
d'épicéa selon 
ÖNORM M 7135 

165- 256 [54] 

Poêle à granulés 
Primaire et 
secondaire 

 
Granulés de 
résineux 

90  [56] 

Poêle à granulés 
Primaire et 
secondaire 

Low-quality 
pellets and 
pellets in 
accordance with 
DIN-PLUS 

32 -90   [9] 

 

Les différentes données d’émissions de polluants liées aux différents types de 

chauffage domestique conduisent à poser la question de la contribution de ces polluants 

à différents impacts environnementaux et notamment au changement climatique ou 

encore à la santé humaine. De nombreux auteurs se sont intéressés aux impacts 

environnementaux de la filière bois-énergie depuis l’exploitation forestière jusqu’à la 

combustion[75,76] en quantifiant différentes catégories d’impact allant du changement 

climatique à la santé humaine en passant par l’écotoxicité terrestre. 
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4. ACV de la filière bois-énergie 

4.1. ACV de la biomasse ligno-cellulosique (de l’exploitation à la 

transformation) 

Les premières études appliquant l’ACV à l’exploitation forestière [70] ont souligné 

l’importance des processus liés à l’exploitation forestière (abattage, débardage), en 

calculant des indicateurs de performance opérationnelle particulièrement liés à la 

consommation d'énergie et aux émissions de CO2 [71]. Elles ont également mis l’accent 

sur la définition et les limites du système étudié en quantifiant les impacts 

environnementaux associés à l’exploitation du bois [72]–[74]. La frontière du système a 

ainsi englobé deux processus élémentaires : l’abattage des arbres et le débusquage ou 

débardage des grumes. Ils se distinguent par le type des machines utilisées et leur 

consommation énergétique par tonne de bois. Dans certaines études, s’ajoute à 

l’exploitation forestière l’étape du  transport forestier qui est un des principaux 

contributeurs aux changements climatiques vue les émissions des GES [73], [75], [76]. En 

comparant les impacts relatifs de l’exploitation forestière et du transport, on remarque 

que la contribution au changement climatique de l’exploitation du bois est supérieure à 

celle du transport pour une distance de 150 km (20,1 Kg CO2eq/tonne pour l’exploitation 

du bois contre 16,6 Kg CO2eq/tonne pour le transport)[73] . Ainsi, la contribution de 

chacun des processus au changement climatique dépend de la distance du transport 

considérée dans chaque étude [79-80]. De ce fait, des études de sensibilité sur les 

distances de transport montrent que les émissions de GES sont de 32,3 kg CO2eq/tonne 

de bois vert et 42,3 kgCO2eq/tonne de bois vert pour des distances respectives de 150 km 

et 200 km [75]. Des tendances similaires sont obtenues dans l’étude de la Fuente et al.[76] 

qui montrent que en Suède les émissions provoquées par le transport du bois pour 120 

km  sont de 20-26 kgCO2eq /tonne de bois sec, alors que celles obtenus au Canada pour 

une distance de 200 km sont de 29 à 31 kgCO2eq/tonne de bois sec. 

Une fois transporté, le bois est transformé en bûches ou en granulés pour être 

brûlé dans les installations de chauffage domestique. L’étape de transformation du bois 

est une étape importante dans le cycle de vie du bois-énergie [77]. 

Afin de mieux comprendre la contribution de cette étape aux impacts 

environnementaux et sanitaires dans la filière bois-énergie, il est nécessaire de maitriser 

les étapes du processus de fabrication des granulés allant de la réception des matières 
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premières à la fabrication et l’emballage des granulés [78]. La matière première est 

séchée afin que son niveau d’humidité réponde aux exigences de la norme ISO 17225-6 : 

2014. Dans certains cas, le conditionnement de la matière première se fait en ajoutant 

des liants et des additifs, ou par un préchauffage à vapeur afin d’obtenir les propriétés 

optimales de production de granulés selon la norme ISO 17225 - 6. La biomasse est 

ensuite broyée puis pressée pour être transformée en granulés. Puis, les granulés sont 

refroidis et tamisés pour les débarrasser de toute poussière. Enfin, ils sont emballés pour 

être transportés aux clients [79]. Des ACV [79]–[85] ont ciblé l’étape de fabrication des 

granulés. L’étude de Quinterio et al. [81] est une ACV de la production des granulés de 

pin maritime pour le chauffage domestique. Elle considère plusieurs scénarios : la 

production centralisée industrielle des granulés, et deux chaines de production 

décentralisées : soit dans des scieries, soit au niveau des ménages. Les résultats montrent 

que l’étape de production des granulés dans les industries a plus d’impact sur le 

changement climatique (7,79E-03kg CO2eq/MJ) que les deux scénarios décentralisés : 

7.43E-03kg CO2eq/MJ et 6.54 E-03kgCO2eq/MJ pour la production des granulés dans les 

scieries et au niveau des ménages respectivement. Cependant ces résultats diffèrent des 

résultats dans d’autres études [81], [83]. Ces dernières varient en fonction des limites du 

système étudié, du type de matière première utilisé et surtout en fonction de la distance 

de transport adaptée. En effet, Ferreira et al. (2018) [83] ont utilisé des déchets de bois 

industriels pour la fabrication des granulés et ont considéré toutes les étapes de 

production des granulés en allant de l’exploitation forestière jusqu’à la combustion dans 

les installations de chauffage domestique. L’étape de construction du poêle est incluse. 

Dans cette étude, une distance de transport moyenne de 100 km par train et 50 km par 

camion vers les industries de production de granulés et une distance de 100 km entre les 

sites de production et les consommateurs par camion sont considérées. L’augmentation 

de la distance de transport dans l’étude de Ferreira et al. 2018 par rapport à celle de 

Quinterio et al. (15km) a fait que les émissions de GES ont augmenté à 1,58E-02 kg 

CO2eq/MJ. Ces résultats sont comparables avec ceux obtenus par Giuntoli et al. (2015) 

(1,50E-02 kg CO2eq/MJ) qui ont utilisés des résidus de l’exploitation forestière pour la 

production des granulés et une distance de transport de 100 km[84]. La contribution de 

la fabrication des granulés est considérable même en élargissant la frontière du système 

de fabrication des granulés et en considérant les étapes d’exploitation forestière jusqu’au 
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dépôt des grumes au bord de la route et leur transport vers les industries de fabrication. 

Ainsi, selon Laschi et al. 2016 la fabrication de 1 kg des granulés de bois aboutit à des 

émissions de 0,4 kgCO2eq  dont 95% proviennent de l’étape de fabrication des granulés, 

et cela à cause de l’utilisation de l’électricité dans les étapes de broyage, de granulation 

et de séchage [80]. 

4.2. ACV de la combustion de bois dans les installations de chauffage 

domestique 

Des études ont eu pour objectif d’identifier les processus élémentaires 

contribuant le plus aux impacts sanitaires et environnementaux afin de choisir les 

installations de chauffage domestique les plus performantes [13], [29], [78]. 

En considérant les différents processus du système de chauffage domestique au 

bois, Quinterio et al. [13] ont mené une ACV des systèmes de chauffage domestique 

suivants : un poêle à granulés de pin maritime ; un poêle à bûches et une cheminée à 

foyer ouvert. Le poêle à bûches et la cheminée à foyer ouvert sont alimentés d’abord par 

des bûches d’eucalyptus et ensuite, par des bûches du pin maritime. L’UF utilisée est 1 MJ 

d’énergie thermique produite. Le système comprend quatre processus élémentaires : la 

gestion des forêts, la production des granulés et des bûches, la distribution, la production 

d’énergie thermique. Les catégories d’impacts considérées sont : le changement 

climatique, l’appauvrissement abiotique, l’acidification du sol, l’eutrophisation de l’eau 

douce, l’eutrophisation de l’eau marine et l’oxydation photochimique. L’impact du 

changement climatique du système de poêle à granulés (7,79E-3 kgCO2eq) est inférieur à 

celui des autres systèmes (2,25E-2 kgCO2eq en moyenne pour le poêle à bûches et 1,21E-

1 kgCO2eq en moyenne pour la cheminée). Pendant le processus de combustion, les poêles 

à granulés sont caractérisés par un bon rendement énergétique. Cela explique la 

réduction des GES par rapport aux autres systèmes. 

Du fait de la formation d’ozone, les poêles à granulés ont moins d’impact sur la 

santé humaine que les poêles à bûches avec des valeurs de 1,84E-4 kgNOxeq et de 2,8E-

4 kgNOxeq respectivement. L’ozone troposphérique pénètre dans les voies respiratoires 

et cause de graves problèmes sanitaires qui vont de la toux, de l’'irritation des yeux, du 

nez et de la gorge, des maux de tête, des douleurs à la poitrine à une diminution de la 

fonction respiratoire, à une fréquence plus élevée de crises asthmatiques et à des 

infections respiratoires plus graves[86]. Les émissions de NOx dans les poêles à granulés 
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sont inférieures à celles des poêles à bûches, en raison de l’efficacité de combustion dans 

les poêles à granulés. Cette conclusion n’est pas en accord avec les études qui montrent 

que les émissions de NOx sont dues à l’azote initialement présent dans le combustible et 

indépendantes de l’appareil de combustion, du type de combustible ou des conditions de 

fonctionnement de l’appareil [49], [51]. En comparant la contribution des différents 

processus dans chaque système, on remarque que pour les poêles à bûches, l’étape de 

combustion contribue le plus au changement climatique et à la santé humaine. Ceci est 

dû aux différents polluants directement émis durant la phase de combustion de bois. Par 

contre, pour le système de poêle à granulés, l’étape de fabrication des granulés est la plus 

contributrice au changement climatique. Durant la fabrication des granulés, des résidus 

de bois sont brulés afin de produire de la chaleur pour le séchage du bois. Cette étape 

engendre des émissions de CH4 qui est un GES. D’un autre côté, pour la catégorie d’impact 

« formation d’ozone », l’étape combustion contribue le plus aux impacts et cela à cause 

des fortes émissions de NOx.  

Ces résultats sont en accord avec ceux de Cespi et al. [14] qui ont comparé les 

impacts environnementaux de la combustion des bûches et des granulés respectivement 

dans un poêle à bûches et un poêle à granulés en Italie. Dans cette étude, la toxicité 

humaine est exprimée en DALY (Disability Adjusted Life Years). Le DALY est une unité de 

mesure utilisée par l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) des Nations Unies qui 

mesure l’impact négatif sur la santé et considère la perte d’années productives d’une 

personne pour cause de décès ou de maladie [87]. Le poêle à bûches a un plus fort impact 

sur la santé humaine (5,33E-8DALY) que le poêle à granulés (2,81E-8DALY). Concernant le 

changement climatique, la combustion dans un poêle à granulés aboutit à une réduction 

de 38% des émissions globales de CO2 par rapport au poêle à bûches, et cela à cause de 

la meilleure efficacité des appareils à granulés et de la meilleure qualité de carburant 

ayant un faible taux d’humidité [84].  

Les dernières générations de chauffage domestique au bois engendrent une 

amélioration des performances environnementales, et le remplacement du bois bûches 

par les granulés de bois aboutit à une diminution du changement climatique et des effets 

sur la santé humaine. Les résultats obtenus sont variables d’une étude à l’autre et ne 

mènent à aucune conclusion définitive concernant le choix de l’installation ayant le moins 

d’impact sur la santé humaine et le changement climatique. Pour analyser et comparer 
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ces résultats scientifiquement, il est pertinent de s’intéresser aux méthodes de calculs 

utilisées dans les modèles d’ACV ainsi qu’aux facteurs de caractérisation des polluants 

contribuant au changement climatique et aux effets sur la santé humaine. 

5. La caractérisation et l’évaluation des impacts du cycle de vie pour la filière 

biomasse lignocellulosique 

5.1 Généralités 

Les flux de substances chimiques répertoriés dans l’ICV participent à différentes 

catégories d’impact quantifiées par des indicateurs dans la phase d’évaluation de 

l’impact. Celle-ci comprend plusieurs étapes :  

1) La sélection des catégories d’impact et des indicateurs de catégories. 

2) La classification, c’est-à-dire la contribution des résultats des données 

d’inventaire aux impacts. En général, ceci est fait automatiquement par les 

logiciels d’ACV. 

3) La caractérisation ou le calcul des indicateurs de catégorie quantifiant les 

contributions de chaque flux d’inventaire aux différentes catégories 

d’impacts. Ceci est fait automatiquement par les logiciels d’ACV.  

Des étapes optionnelles dans la phase d’évaluation des impacts sont possibles (ISO 

14044, 2006) : la normalisation, l’agrégation et la pondération. 

La normalisation consiste à calculer l’importance des résultats d’indicateurs de 

catégories par rapport à une référence. Cela aboutit à une meilleure compréhension de 

l’importance relative de chaque résultat du système étudié. Les valeurs de référence les 

plus courantes sont : soit la totalité des intrants et des extrants pour une zone mondiale, 

régionale, nationale ou locale ; soit la totalité des intrants et des extrants pour une zone 

donnée par habitant ou dans un scénario de référence. 

Le regroupement facilite la mise en œuvre de l’étape de pondération en triant et 

classifiant les catégories d’impacts considérées lors de l’analyse. Il consiste à agréger 

plusieurs indicateurs d’impact en un seul groupe. 

La pondération permet de convertir les résultats d’indicateurs des catégories 

d’impact à l’aide des facteurs numériques. Elle priorise ou attribue un poids à chaque 

catégorie d’impact. Elle peut inclure l’agrégation de résultats d’indicateurs en un score 

unique.  
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Les indicateurs de catégories sont calculés par des méthodes d’évaluation 

d’impact de cycle de vie orientées problèmes ou dommages.  

  Si l’évaluation de l’impact est basée sur des indicateurs d’impact intermédiaire 

(midpoint), la classification rassemble les résultats de l’inventaire en groupes de flux de 

substances qui contribuent au même effet environnemental. Le calcul de l’indicateur de 

catégorie d’impact (caractérisation) implique alors la conversion des résultats de 

l'inventaire du cycle vie en unités communes et l'agrégation des résultats convertis au 

sein de la même catégorie d'impact, à l'aide des facteurs de caractérisation (CF). Ces 

facteurs (CF) sont exprimés sous la forme du produit d’un facteur de devenir (FF), d’un 

facteur d’exposition des polluants dans l’environnement (XF) et d’un facteur d’effet (FE) 

qui exprime les effets de la catégories d’impact sur les différents compartiments de 

l’environnement ou sur l’homme (équation 2). 

𝐶𝐹 = 𝐹𝐹 ∗ 𝑋𝐹 ∗ 𝐸𝐹 eq.2 

Les indicateurs de catégories appelés aussi scores de caractérisation intermédiaire 

se calculent selon l’équation 3 : 

SI i = ∑s Fis,i .Ms   eq.3 

avec SI I score de caractérisation intermédiaire pour la catégorie i, Fis,i facteur de 

caractérisation intermédiaire de la substance s dans la catégorie intermédiaire i, Ms 

masse élise ou extraite de la substance s. 

Les méthodes orientées dommages ou endpoint permettent d’évaluer la contribution des 

catégories intermédiaires à une ou plusieurs catégories de dommages. Ces indicateurs de 

dommages sont représentatifs de différentes aires de protection telle que la santé 

humaine, le changement climatique, la qualité des écosystèmes ou encore les ressources 

naturelles. Dans chaque catégorie de dommage on peut calculer des scores de dommages 

(équation 4). 

SDd = ∑FDi,d.SIi  eq.4 [88] 

Avec SDd score de catégories de dommages pour la catégories d, FDi,d facteur de 

caractérisation de dommages reliant la catégorie intermédiaire i à la catégorie de 

dommages d et SI I score de caractérisation intermédiaire pour la catégorie i. 

Plus de 50 méthodes d'évaluation d’impact du cycle de vie sont actuellement 

disponibles en Europe [89]. Ces méthodes ont fait l’objet de nombreuses recherches 

scientifiques dans les dernières décennies [154]. La plupart de ces méthodes ont été 
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développées au niveau régional de l’Europe. Cependant, compte tenu des différences 

spatiales régionales de l'environnement mondial, des efforts ont été faits pour étendre 

leur champ d'application [90]. Bien que ces méthodes suivent généralement les mêmes 

étapes, (caractérisation, normalisation et pondération), chacune d’entre elles traite 

différentes catégories d'impact, en tenant compte de nomenclatures spécifiques et en 

utilisant différentes taxonomies pour classer leurs produits.  

 Certaines méthodes ont évolué dans le temps comme par exemple le modèle USES-

LCA basée sur le modèle de caractérisation USES pour l’évaluation des risques [155]. Ce 

dernier est apparu en 1994 et a été utilisé dans les ACV en 2000, et repris par USES-LCA 

qui a eu sa dernière mise à jour en 2009 [156]. La méthode ReCiPe quant à elle [157] 

résulte de la combinaison de deux méthodes différentes : Eco-indicateur et CML. 

Certaines méthodes d’ACV sont spécifiques à une catégorie d’impact bien précise. Par 

exemple, USEtox [91]  quantifie l’écotoxicité aquatique d’eau douce et  la toxicologie 

humaine , alors que la méthode du groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution 

du climat (GIEC) ou Intergovernmental Panel on Climate Change, (IPCC)  quantifie le 

changement climatique. 

Une recherche bibliographique par croisement des mots « Cradle to grave », « Life 

cycle assessment », « wood combustion » a été menée sur Sciencesdirect ; l’objectif étant 

de comparer les méthodes d’évaluation de l’impact de cycle de vie qui impliquent la 

production de la chaleur à partir de la biomasse. Chaque méthode diffère selon les 

catégories d’impact étudié et les facteurs de caractérisations des substances chimiques. 

Les étapes de la recherche bibliographiques sont présentées dans la figure 7. 
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Figure 7: Schéma de la recherche bibliographique 

Ainsi, dans notre première recherche sur les mots clés « Cradle to grave », « Life 

cycle assessment » et « Wood combustion » nous avons obtenus 982 articles.  La première 

étape de recherche basée sur les titres aboutit à l’exclusion de 931 articles qui traitent 

divers sujets comme par exemple : la production d’électricité, l’utilisation de la biomasse 

autre que le bois, la pyrolyse et l’ACV de construction et des bâtiments. En outre, suite à 

la lecture des résumés et des articles pertinents pour notre étude, 61 articles ont été 

sélectionnés dont 34 proviennent de l’étude de Martin-Gamboa et al. 2020, qui entre 

autres ont travaillé sur le changement climatique et les énergies non renouvelables [77]. 

Chaque étude retenue est caractérisée par un choix d’UF, des limites du système, d’une 

méthode d’analyse d’impact et enfin des catégories d’impact à traiter. Les résultats de la 

recherche sont présentés dans le tableau 6. 
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Tableau 6: Résultats de la recherché bibliographique  

Continent Année 
Type de 

combustible 

Limites 
du 

système 

Unité 
fonctionnelle 

Méthodes 

 
Références 

Europe 2007 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie (MJ) CML 

 
[92] 

Europe 2009 Granulés  
Cradle 
to gate 

Masse (kg ou 
T) 

IPCC,USEtox 

 
[93] 

Océanie  2009 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie CML, VDI 

 
[94] 

Europe 2010 
Granulés, 
bûches, 

Plaquettes 

Cradle 
to grave 

Masse CML 

 
[95] 

Europe 2010 Plaquettes 
Cradle 

to grave 
Energie 

Eco-
indicateur 

99 

 
[96] 

Europe 2010 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie 

Eco-
indicateur 

99 

 
[97] 

Amérique 2011 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie 

IMPACT 
2002+ 

 
[98] 

Amérique 2011 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse 

IMPACT 
2002+ 

 
[99] 

Europe 2012 Plaquettes 
Cradle 

to grave 
Energie Autre 

 
[100] 

Europe 2014 
Granulés, 
Bûches, 

Plaquettes 

Cradle 
to grave 

       Energie ILCD  

 
[101] 

Amérique 2015 Bûches 
Cradle 
to gate 

Volume TRACI  

 
[102] 

Europe 2015 

Bois de 
sciage, 

Plaquettes, 
Bois des 

panneaux, 
Granulés 

Cradle 
to gate 

Volume Autre   

 
 

[103] 

Europe 2015 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse Recipe 

 
[104] 
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Amérique 2015 Granulés  
Cradle 
to gate 

Masse TRACI  

 
[105] 

Europe 2015 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[106] 

Europe  2015 Granulés  
Cradle 
to gate 

  IPCC  

 
[107] 

Europe 2015 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie IPCC  

 
[108] 

Europe 2015 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[109] 

Amérique/Europe  2015 Granulés  
Cradle 
to gate 

Volume 
Eco-

indicateur 
99 

 
[110] 

Europe 2015 

Bûches, 
Plaquettes,  
Granulés, 

Bois de 
sciage 

Cradle 
to grave 

Volume Autre 

 
 

[111] 

Europe 2016 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[112] 

Europe 2016 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
      [113] 

Europe 2016 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie IPCC  

 
[114] 

Asie 2016 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie 

IMPACT 
2002+ 

 
[115] 

Europe 2016 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse ILCD  

 
[79] 

Europe 2016 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse Recipe 

 
[80] 

Europe 2017 Plaquettes 
Cradle 

to grave 
Autre ILCD  

 
[116] 

 

Asie 2017 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie CML 

 
[117] 
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Amérique 2017 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie TRACI  

 
[118] 

Amérique 2017 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie 

ForGATE 
model  

 
[119] 

Amérique 2017 Granulés  

Gate to 
gate, 

Cradle 
to grave  

Masse Recipe 

 
[120] 

Asie 2017 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Autre 

 
[121] 

Asie 2017 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie IPCC  

 
[122] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie ILCD  

 
[85] 

Asie 2018 
Bûches, 

Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[123] 

Asie 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse Recipe 

 
[124] 

Amérique et 
Europe 

2018 Granulés  
Cradle 
to gate 

Energie CML 

 
[125] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Autre 

 
[126] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 
to gate 

Masse Recipe 

 
[127] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie CML, Recipe  

 
[83] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie CML 

 
[128] 

Asie 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie 

IMPACT 
2002+ 

 
[129] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 
to gate 

Masse 
IMPACT 
2002+ 

 
[130] 
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Asie 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Masse CML 

 
[131] 

Europe 2018 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie ILCD  

 
[132] 

Europe 2019 Granulés  
Cradle 
to gate 

Energie Recipe 

 
[133] 

Amérique 2019 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Other TRACI  

 
[134] 

Europe 2019 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[13] 

Amérique 2019 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie TRACI  

 
[135] 

Amérique 2019 Granulés  
Cradle 
to gate 

Masse ILCD  

 
[136] 

Asie 2019 Granulés  
Cradle 

to grave 
Volume IPCC  

 
[137] 

Europe 2019 
Granulés, 
Bûches, 

Plaquettes 

Cradle 
to grave 

Other IPCC  

 
[138] 

Europe 2019 
Bûches , 
Granulés  

Cradle 
to gate 

Energie 
Eco-

indicateur 
99 

 
[82] 

Europe 2020 Granulés  
Cradle 
to gate 

Energie Recipe 

 
[81] 

NA 2020 Bûches 
Cradle 

to grave 
Energie 

100-year 
global 

warming 
potentiel 

 
[139] 

Asie 2020 Plaquettes 
Cradle 

to grave 
Energie 

IMPACT 
2002+ 

 
[140] 

Europe 2020 Plaquettes 
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[141] 

Amérique 2020 Granulés  
Cradle 

to grave 
Energie IPCC  

 
[142] 
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Asie 2020 Biomasse 
Cradle 

to grave 
Energie Recipe 

 
[143] 

Europe 2020 Plaquettes 
Cradle 
to gate 

Volume ILCD  

 
[144] 

Amérique, Asie, 
Afrique, Europe 

2020 
Résidus de 

culture 
Cradle 

to grave 
Energie Autre 

 
[145] 

 

Ainsi, la plupart des ACV bois-énergie sont menées en Europe (37/61) contre 14 

études en Amérique. Cela s’explique par le fait que la majorité de la production de 

bioénergie en Europe se fait à partir de la biomasse lignocellulosique surtout dans des 

installations de chauffage domestique. Récemment, les installations traditionnelles de 

chauffage domestique aux bois (utilisant des bois bûches), ont été remplacées par des 

installations à granulés de bois, ce qui a conduit à l’augmentation du marché des granulés 

de bois en 2017 [146], [147]. En 2016, l’Union Européenne était la plus grande productrice 

de granulés de bois (48% de la production mondiale)[148] ; ce qui peut expliquer que  44 

études sur les  61 traitent soit la combustion des granulés de bois, soit l’étape de 

production des granulés. Les autres ACV concernent les plaquettes (11/61) et les bois 

bûches (8/61). Dans neuf études le type de biomasse bois utilisé n’est pas mentionné.  

46/61 des systèmes étudiés vont « du berceau à la tombe » ou « Cradle to grave » 

et incluent donc les différentes étapes du procédé, de l’exploitation forestière et de la 

combustion de la biomasse. Ces études concernent la production de chaleur à partir de la 

biomasse à petite échelle dans les installations de chauffage domestique et à moyenne 

ou grande échelle pour la production de chaleur au niveau industriel ou régional. 14 

études suivent l’approche « du berceau à la porte » ou « cradle to gate » en se 

concentrant sur des processus élémentaires spécifiques du système (par exemple : 

l’étape de production des granulés de bois).  

Les unités fonctionnelles dans les systèmes bioénergétiques peuvent être liées à 

l’entrée ou à la sortie d’énergie, aux surfaces agricoles ou bien à une  limite temporelle 

de l‘étude [149]. Les unités fonctionnelles liées aux entrées sont divisées en plusieurs 

catégories comme l’apport énergétique (par exemple, le pouvoir calorifique de la 

biomasse en TJ), l’apport massique (par exemple, t de biomasse), et le volume d'entrée 

(par exemple, m3 de boues). Les unités fonctionnelles liées à la production comprennent 
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la production d'électricité, la production de chaleur et la combinaison de la production 

d'électricité et de chaleur[68]. Selon Cherubini et Stromman, les unités définies dans les 

ACV bois-énergies ne sont pas homogènes [149]. Cependant, le tableau 6 indique que la 

majorité des ACV bois-énergie (38/61) adopte des unités fonctionnelles d’énergie 

(quantité de chaleur émise) contre (13/61) études utilisant des unités de masse (Quantité 

de biomasse exploitée ou brulée). Les unités de volume et les autres unités (tels le nombre 

d’habitants dans une maison ou dans un village) sont rarement utilisées (6/61 et 3/61 

respectivement). 

Enfin, comme nous l’avons vu précédemment, les méthodes d’analyse d’impact 

diffèrent aussi bien par les catégories d’impact qu’elles prennent en considération que 

par leur type d’approche : intermédiaire ou de dommages comme par les catégories 

d’impact calculées. Pour le bois-énergie, seize études adoptent la méthode Recipe 

orientée problèmes et dommages ; huit études utilisent la méthode spécifique du 

changement climatique IPCC, huit études utilisent CML et sept études ILCD (cf. Fig. 8). 

Dans notre étude nous allons nous intéresser à IMPACT 2002+ et Recipe 2016. Une 

analyse de ces deux méthodes est effectuée dans le chapitre 3 de cette thèse.  

 

Figure 8: Nombres de méthodes d’analyse d’impact issus de la recherche 

bibliographique 
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Ce qu’il faut retenir 

 L’ACV fournit une approche systématique, holistique et multidisciplinaire pour 

l’évaluation et la quantification des impacts environnementaux générés par le 

cycle de vie d’un produit, d’un processus ou d’une activité 

 Le bois énergie est présent sous plusieurs formes tels les bûches, les granulés, et 

les plaquettes. Ils diffèrent par le type d’essence, le pouvoir calorifique, l’humidité. 

  La combustion de bois dans les installations de chauffage domestique s’effectue 

en plusieurs étapes : séchage, pyrolyse, oxydation. Elle engendre plusieurs 

émissions polluantes : Aérosols et particules, HAP, CO et NOx.  

 Des ACV de la filière bois-énergie ont été menées dans la littérature aux 

différentes étapes allant de l’exploitation forestière jusqu’à la combustion dans 

des installations de chauffage domestique au bois. 

 L’évaluation des impacts environnementaux se fait par plusieurs méthodes 

d’AICV. Les méthodes d’AICV les plus utilisées pour les ACV du bois énergie sont 

Recipe et IMPACT 2002+ 
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Chapitre II : ACV bois-énergie à l’échelle 

domestique
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 Introduction du chapitre 

La région Grand Est s’étend de Strasbourg à l’Est à Nogent-sur-Seine à l’Ouest sur 

57 441 km2 et comprend 10 départements (Ardennes, Aube, Haut-Rhin, Bas-Rhin, Haute-

Marne, Marne, Meurthe-et-Moselle, Meuse, Moselle, Vosges). Elle est limitrophe de 

l’Allemagne, la Belgique, le Luxembourg et la Suisse. Sa forêt (1,9 million d'hectares) 

couvre un tiers du territoire régional et représente 12% de la surface forestière nationale. 

La filière forêt-bois constitue une filière d’avenir et la région Grand Est dispose d’une 

ressource forestière abondante de 1951 milliers d’hectares avec un taux de boisement de 

34% dont 56% sont des forêts publiques, taux supérieur à celui de la France 

Métropolitaine (31% dont 25% sont publiques). La majorité des forêts de la région est 

constituée de feuillus (69%) contre 31% de résineux. Les peuplements sont généralement 

riches et variés. 22% des ménages de la région utilisent le bois-énergie pour leur chauffage 

domestique. Le bois bûches constitue le combustible principal (92% de la totalité des 

combustibles bois utilisés) [150]. La répartition des types d’appareils de chauffage 

domestique au bois constituant le parc de la région Grand est présentée dans la figure 9. 

Il apparaît que les 2/3 de ces appareils de chauffage domestique à bois appartiennent à 

trois familles les poêles à bûches (32%), les inserts à bûches (25%) et les poêles à granulés 

(9%). Il semble donc pertinent d’étudier et de comparer leurs impacts environnementaux 

respectifs. C’est pourquoi la première partie du chapitre est dédiée à l’ACV de trois 

scenarii de chauffage domestique au bois nommés respectivement : S1 : Scénario insert 

à bûches, S2 : Scénario poêle à bûches et S3 : Scénario poêle à granulés. 
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Figure 9: La composition du parc de chauffage domestique au bois dans la région Grand 

Est [151]. 

Ces trois scénarii considèrent les étapes allant de l’exploitation forestière dans la 

région, le transport, la production des combustibles bois jusqu’à la combustion dans des 

installations performantes et labellisées Flamme Verte 7 étoiles. Les émissions provenant 

de l’étape combustion sont issues de données expérimentales réalisées sur la plateforme 

dédiée au laboratoire Gestion des Risques et Environnement. 

Dans la deuxième partie de ce chapitre, trois nouveaux scénarii sont définis 

prenant en compte les émissions moyennes de l'ensemble des appareils de chauffage 

domestique par type d’installation à l’échelle de la région Grand Est : S5 : Scénario inserts 

à bûches_Région, S6 : Scénario poêles à bûches_Région et S7 : Scénario poêles à 

granulés_Région. Les objectifs scientifiques de cette partie consistent à : 

 analyser la représentativité des scénarii S1, S2 et S3 par rapport aux scénarii à 

l'échelle régionale. 

 étudier comment les impacts sanitaires et le changement climatique sont liés au 

type et à l’âge des appareils domestiques au bois dans le Grand Est. 

 souligner la nécessité de l’innovation du parc des installations de chauffage 

domestique au bois dans la région. 
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1. Logiciel d’ACV : Simapro 8.1  

Les ACV sont menées en utilisant le logiciel Simapro 8.1 [152]. Simapro est un outil 

de modélisation des aspects environnementaux des produits ou des services depuis 

l’extraction des matières premières jusqu’au traitement et dépôt final des déchets. Il a 

été développé par PRE-Consultant, un bureau d’étude néerlandais, distributeur du 

logiciel. Il permet de modéliser des cycles de vie complexes suivant les recommandations 

de la norme ISO 14040 et ISO 14044 de 2006 . Ce logiciel permet de traiter l’ACV tel que 

cela est recommandé dans la norme ISO c’est-à-dire selon les quatre étapes d’ACV : 1) 

définition des objectifs et du champ de l’étude, 2) analyse de l’inventaire, 3) évaluation 

des impacts, 4) interprétation des résultats. Pour la réalisation de l’étape 2, des bases de 

données variées sont implémentées dans le logiciel et utilisables selon les besoins. Ces 

bases de données concernent aussi bien des matériaux, que des transports, des procédés, 

des molécules chimiques contribuant à environ une vingtaine de catégories d’impact. 

Ecoinvent 3.4 est la base de données utilisée dans notre étude. Pour la réalisation de 

l’étape 3 diverses possibilités de calcul des impacts sont offertes, via des méthodes 

d’analyse d’impact de cycle de vie. Ces méthodes ont été élaborées selon les 

connaissances scientifiques acquises pour des régions données [153]. Les méthodes 

européennes sont par exemple IMPACT 2002+, CML. Des méthodes sont développées 

pour l’Amérique du Nord tel TRACI ou des méthodes globales tel Recipe 2016. Les impacts 

sont évalués dans la majorité des cas à l’échelle globale (mondiale) ou continentale (UE, 

USA, Asie-Pacifique). La méthode utilisée dans notre étude est la méthode européenne 

IMPACT 2002+ et sera présentée en détail ultérieurement [154].  

2.  ACV des trois scénarios S1, S2 et S3 

2.1 Définition des objectifs et champs de l’étude 

L’objectif principal de cette étude est de quantifier les impacts de l’utilisation du 

bois-énergie dans des appareils performants pour le chauffage domestique sur le 

changement climatique, et les impacts sur la santé humaine : effets respiratoires (liés à 

des composés organiques/inorganiques) et effets cancérigènes ou non cancérigènes. 

Trois scénarii S1, S2 et S3 sont étudiés et comparés. L’UF sur la base de laquelle les scénarii 

sont comparés est la tonne de bois vert coupé à 40% d’humidité. Le système considéré 

est illustré dans la figure 10.  
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Figure 10: Schéma montrant les limites du système pour une tonne de bois vert (UF). 
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Comme annoncé en introduction, les éléments inclus dans les limites du système 

sont l’exploitation forestière, le transport, la production des combustibles bois et la 

combustion dans les installations de chauffage domestique (cf. Fig. 10). Sont exclus du 

système, la gestion de la forêt, la production des poêles et le traitement des cendres 

provenant de la combustion.  

2.2 Présentation des scénarios étudiés 

Les trois scenarii tiennent compte de la même manière de l’exploitation forestière 

(abattage, débardage, chargement des camions) et des transports : d’une part, du bois 

depuis la forêt jusqu’aux sites de production des différents combustibles et d’autre part, 

des combustibles depuis leur site de production jusqu’au lieu de combustion. 

Outre les étapes communes aux trois scénarios mentionnées ci-dessus, le scénario Insert 

à bûches (S1) (XP54-IN) comprend la production des bûches qui consiste à découper et 

trancher les troncs en bûches par un processeur de bois, et la combustion de bois dans 

un insert à bûches (XP54-IN) commercialisé par Lorflam de puissance 7 kW.  

L'insert XP54-IN (cf. Fig. 11) est un appareil de chauffage domestique au bois, étanche à 

l’air canalisable et compatible construction BBC. Conçu par la société LORFLAM, il est en 

fonte. Il possède un réglage manuel unique, lié au système breveté ADS® qui est une 

nouvelle technologie d'injection d'air. L’air frais arrive par la face avant du foyer. Un 

système ADS® préchauffe cet air de combustion et l'injecte au cœur de la flamme. Ce 

système à débit variable distribue automatiquement l'air injecté, entre air primaire et air 

secondaire, en fonction de la charge de bois et de la puissance attendue. L’air primaire 

est injecté sous la grille et l’air secondaire plus haut dans la chambre de combustion. A la 

sortie de la chambre de combustion, les fumées passent par un collecteur C2-BOX® qui 

assure la post-combustion. En prolongeant le temps de séjour des gaz et en augmentant 

la température, cette technologie permet une combustion optimale des gaz. Cet appareil 

a reçu le label « Flamme Verte 7 étoiles » [155]. 
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Figure 11: Insert à bûches  XP54-IN [155]. 

Le scénario Poêle à bûches (S2) est similaire au scénario S1, mis à part l’étape de 

combustion de bois qui s’effectue dans un poêle à bûches Wabi de puissance 6 kW 

commercialisé par D2I/INVICTA (cf. Fig. 12). Le poêle WABI possède une entrée d'air frais 

à l'arrière du poêle. Il est équipé d'une double paroi et d'une seule commande d'air 

manuelle située à l'avant. Cette commande d'air frais est réalisée par une technologie 

appelée “AIR CONTROL", qui répartit l'air entre trois circuits alimentant la chambre de 

combustion en air primaire, secondaire et de post-combustion. L'air primaire est introduit 

directement dans la chambre de combustion sous la grille inférieure. L'air de post 

combustion et secondaire est une partie de l'air frais qui est chauffé dans la double paroi 

du poêle avant d'être injecté à mi-hauteur de la chambre de combustion, pour l’air de 

post combustion, afin d’oxyder les composés volatils non brûlés et au niveau haut de la 

vitre, pour l’air secondaire, pour éviter un encrassement de celle-ci [155].  
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Figure 12: Poêle à bûches Wabi [155]. 

Les fumées dans ces deux appareils sont évacuées en tirage naturel. La caractéristique 

de ce tirage dans les conditions d’essais normatifs est de 13 Pa. 

En plus des étapes d’exploitation forestière et de transport, le scénario poêle à granulés 

(S3) comprend d’une part la production des granulés composée du prétraitement du bois, 

du séchage, du mélange, de la granulation et de l’emballage des granulés. Cette étape 

sera décrite plus précisément au § 3.3 de ce chapitre, et comprend d’autre part la 

combustion de bois dans un poêle à granulés Hoben labellisé « Flamme Verte 7 étoiles » 

(cf. Fig. 13). La puissance de ce poêle est ajustée entre 1,3 et 6,3 kW par un système de 

régulation intelligente (SRI). Afin de concentrer la chaleur, les parois à l’intérieur de la 

chambre de combustion sont en acier recouvert de plaques de vermiculite. Une vis sans 

fin alimente le brûleur par les granulés stockés dans un réservoir. La circulation d’air au 

travers du réceptacle à granulés est forcée par un ventilateur. Une résistance électrique 

est responsable à l’allumage automatique du poêle. Les résidus de combustion traversant 

le brûleur sont collectés dans un cendrier amovible [37]. Les fumées sont évacuées par 

un extracteur. Il s’agit donc ici d’un tirage forcé.  
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Figure 13: Poêle à granulés Hoben H5 Signature Color Steel [37]. 

3. Données d’inventaire  

3.1 Exploitation forestière  

L’exploitation forestière est le premier processus élémentaire considéré dans 

notre système et pour lequel les trois scénarii disposent des mêmes données d'inventaire. 

Dans cette étape, l’abattage, le débardage et le chargement dans les camions sont 

analysés. Les données d'entrée pour la consommation d'énergie sont relatives au temps 

opérationnel des machines et ont été obtenues à partir d’une étude effectuée dans la 

région Grand Est [156]. Les données de sortie pour la consommation de diesel, la 

consommation d'électricité et les opérations forestières (récolte, transport et 

chargement sur des camions) proviennent de la base de données Ecoinvent 3.4.  

L’abattage dans le Grand Est se fait principalement par des abatteuses « John 

Deere » qui travaillent simultanément avec des porteurs. Ainsi, nous avons sélectionné 

dans la bibliothèque Ecoinvent 3.4, le processus élémentaire Harvesting, forestry 

harvester {RER}a| harvesting, forestry harvester (cf. Tab. 7). Ce processus concerne une 

abatteuse forestière classique classe II (80-120 kW), de puissance moyenne de 100 kW et 

de poids total 14000 kg. L’inventaire se réfère au temps de fonctionnement de la machine, 

appelé Heure de la Machine Productive (HMP), y compris les pauses de 15 minutes. Selon 
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Cariou et al., pour l’année 2018, le nombre d’heures des machines d’abattage est de 1432 

h/an pour une quantité de bois exploité de 7569 tonnes de bois vert. Ainsi, l’abattage 

d’une tonne de bois vert nécessite 11,35 min d’utilisation de l’abatteuse. Ce temps 

d’utilisation correspond à la consommation de 2,4 L de diesel (consommation calculée 

par la base de donnée Ecoinvent 3.4). Ce résultat est en accord avec la consommation de 

diesel des abatteuses utilisées dans la littérature pour l’exploitation forestière qui varie 

entre 0,8 L/ tonne de bois vert [157] et 2,5 L/tonne de vert [19]. 

Une fois coupées, les grumes sont transportées de la forêt jusqu’au bord de la 

route par un porteur. Un porteur de classe II (10 - 12 t) avec une puissance moyenne de 

110 kW et un poids total de 11 049 kg est sélectionné en choisissant le processus 

élémentaire : Forwarding, forwarder {RER}| forwarding, forwarder dans Ecoinvent 3.4 (cf. 

Tab. 7). Le nombre d’heure de travail des porteurs dans le Grand Est, est de 1470 heure/ 

an pour 7569 tonnes de bois en 2018. Ainsi, pour une tonne de bois vert les porteurs 

fonctionnent 11,65 min.  Ce temps d’utilisation correspond à une consommation de 2 L 

de diesel par tonne de bois vert [156], [158]. La consommation de diesel des porteurs 

utilisés dans la littérature varie entre 0,4 L/ tonne de bois [157] vert à 0,6 L/  tonne de 

bois vert [159]. La différence entre les données de la littérature et celles dans notre étude 

peut être liée au type du porteur utilisé. Les variations sont liées au design du porteur, à 

la technologie du moteur et aux méthodes de travail de l’opérateur [160].  

3.2 Transport vers les industries de production des combustibles bois et vers les 

clients 

 Afin que le choix de la distance de transport adoptée dans notre étude soit 

pertinent et pour qu’il représente la situation dans la région Grand Est, nous avons visité 

la société d’exploitation forestière de Haute Alsace (EFHA Wittelsheim). Ces derniers nous 

ont fourni les données concernant les types de camion utilisés pour les transports, leurs 

consommations de diesel et la distance moyenne de transport. Pour le transport vers les 

industries de production, d’après EFHA, la quantité de diesel consommée par un camion 

DAF 95-350 de capacité 26 tonnes est de 1,6 kg/tonne de bois vert pour 50 km. 

Concernant le transport vers les clients, EFHA utilise un petit van Iveco 35c15 qui 

consomme 1,27 kg de Diesel pour 50 km et pour une tonne de bois vert. Ces 

consommations sont en accord avec celles trouvées dans la littérature. 
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Les consommations de diesel dans la littérature pour les camions de capacité de 27 tonne 

sont entre 0,5 kg /tonne de bois vert [161] à 3,1 kg/tonne de bois vert [162]. Le transport 

des granulés par un camion nécessite 2 kg de diesel/tonne de bois vert selon Caserini et 

al.[95].  

Pour les deux étapes (transport vers les industries de production et transport vers les 

clients), le processus élémentaire choisi dans Ecoinvent est : « Diesel {Europe without 

Switzerland} market for ». Cet inventaire concerne la distribution des produits pétroliers 

au consommateur final (ménage, voiture, centrale électrique, etc.), y compris tous les 

transports nécessaires (Wernet et al., 2016).  

Les distances adoptées dans notre étude sont en accord avec l’étude sur la logistique du 

bois dans le Grand Est [163]. En effet, cette étude révèle que 86% du bois utilisé dans la 

région est issus de la région Grand Est. Les 14% restants sont des flux externes issus des 

zones limitrophes (pays, département, région) au Grand Est. Ces observations montrent 

qu’un approvisionnement local dans les sites de transformation est privilégié dans le 

Grand Est. La figure 14 montre la provenance du bois utilisé dans le Grand Est en 2013. 

 

Figure 14: Provenance du bois utilisé dans le Grand Est en 2013 [164]. 

Une analyse de la destination de 9 Mt de bois mobilisés en 2013 confirme 

l’importance des flux locaux constatés précédemment. 70% des bois mobilisés vont vers 

des sites situés dans la région et les 30 % restants sont expédiés vers des zones limitrophes 

surtout la Belgique (1Mt/an), l’Allemagne (0,236 Mt/an), le Luxembourg (0,117 Mt/an) et 

l’Italie (0,167Mt/an) (cf. Fig. 15). 
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Figure 15: Destination des bois mobilisés dans le Grand Est en 2013 [163]. 

 Le Grand Est est caractérisé par un approvisionnement local du bois. La figure 15 

montre que l’essentiel de la mobilisation de la ressource est limitrophe aux départements 

et pays voisins pour des distances courtes. La distance de 50 km est adoptée dans notre 

étude (de la forêt vers les industries de production et vers les clients). L’interview de la 

société Alsacienne EFHA a confirmé cette distance. C’est un point que respecte cette 

société pour s’approvisionner en bois.  

3.3 Production 

Pour les deux scénarios S1 et S2, la production du bois bûche comprend un 

processeur de bois (Auto split 650 Vario) alimenté par de l'électricité qui découpe et 

tranche les troncs en bûches. L’électricité française est sélectionnée dans Ecoinvent 3.4 

et le processus élémentaire est nommé : « Electricity, low voltage {FR}| market for » (cf. 

Tab.7). Cette base de donnée décrit l'électricité basse tension en France en 2014. En 2014, 

la production d’électricité est à 77% issu du nucléaire et 17,7% du renouvelable [165]. 

Pour le scénario S3, l’inventaire concernant la production industrielle des granulés 

est issu de la base de données Ecoinvent 3.4 et le processus choisi est : « Wood pellet, 

measured as dry mass {RER}| wood pellet production” (cf. Tab. 7) [158]. Ce processus 

concerne la production des granulés dans une usine dans laquelle les matières premières 

sont des résidus de bois provenant de scieries et des copeaux de bois [158]. Les matières 

premières sont d'abord prétraitées et séchées, puis elles sont broyées et mélangées avec 

un liant d’amidon. En fin de chaîne, elles sont pelletisées, refroidies et emballées. 20% 

des granulés produits sont emballés dans des sacs en polyéthylène de 15 kg et les 80% 
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restants sont vendus non emballés. Les granulés produits répondent aux caractéristiques 

de la norme allemande de qualité DIN-plus (certification) [166]. Contrairement au 

procédé de production des bûches différents types de production d’électricité en Europe 

sont considérées dans la base de données Ecoinvent pour la production des granulés. Les 

données d’inventaire des étapes d’exploitation forestière, du transport et de production 

sont présentées dans le tableau 7. 
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Tableau 7: Données d'inventaire pour les opérations forestières, le transport et la 

production pour une tonne de bois vert (UF). 

Processus 

élémentaire 
Entrée Unité S1 

 

S2 

 

S3 
Processus de la base de données Ecoinvent 

3.4 

 Exploitation Forestière 

Abattage HMP min 11,4 11,4 11,4 
Harvesting, forestry harvester {RER}a| 

harvesting, forestry harvester |  

Débardage HMP min 11,7 11,7 11,7 
Forwarding, forwarder {RER}| forwarding, 

forwarder |  

 Transport vers les industries de production 

Transport (50 km)  Diesel kg 1,6 1,6 1,6 
Diesel {Europe without Switzerland}| market 

for |  

 Production 

Production des 

bûches 
Electricité  kWh 15,9 15,9 - Electricity, low voltage {FR}| market for |  

Production des 

granulés 
Granulés kg - - 600 

Wood pellet, measured as dry mass {RER}| 

wood pellet production |  

 Transport vers les clients 

Transport (50 km) Diesel kg 1,3 1,3 1,3 
Diesel {Europe without Switzerland}| market 

for |  

a RER : Un acronyme qui représente Rest of Europe Region dans la base de données Ecoinvent 3.4. 
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3.4 Combustion 

L'étape de combustion comprend trois appareils de chauffage domestique au 

bois. L’inventaire des émissions gazeuses et particulaires découle d’expérimentations 

ayant eu lieu au Laboratoire Gestion des Risques et Environnement (GRE) de Mulhouse 

sur une plateforme de combustion dédiée dans des conditions optimales de 

fonctionnement. Il s’agit de faire fonctionner les appareils lors d’essais normatifs 

(Chapitre I, partie 3.2). Les données sont rapportées à l’UF (cf. Tab. 8).  

Tableau 8: Données d’inventaire pour l’étape de combustion pour une tonne de 

bois vert (UF). 

Emissions Sortants Unité S1 S2 S3 

  

HAPs 

(émissions gazeuses+ particulaires) 

Fluoranthène µg 55 000 24 000 25 200 

Benzo[a]Anthracène µg 20 000 9 000 7 200 

Benzo[b]Fluoranthène µg 40 000 12 000 23 400 

Benzo[k]Fluoranthène µg 10 000 9000 4 800 

Benzo[a] Pyrène µg 30 000 <LOQa 21 000 

Indeno [1,2,3-c,d]Pyrène µg 85 000 18 000 18 600 

Dibenzo[a,h]Anthracène µg 30 000 <LOQa 2 400 

Benzo[g,h,i]Pérylène µg 60 000 6 000 48 600 

Emissions gazeuses  

CO2 (biogénique) kg 1 647 1 911 950 

CO g 13 320 6 300 1 938 

NO mg 437 400 445 200 816 000 

THC mg 180 000 259 200 <LOQa  

CH4 mg 301 200 367 200 119 400 

Particules totales en suspension  TSP mg 138 240 11 880 248 400 

Teneur en carbone des TSP 

OC mg 327 600 16 200 n.mb 

EC mg 48 000 12 600 n.mb 

aLOQ : Limite de quantification 

bn.m : non mesuré 

Dans cette étude huit HAP sont mesurés par le laboratoire GRE, dont les quatre 

HAP (BaP, Benzo(b)Fluoranthène, Benzo(k)Fluoranthène et Indenol(1,2,3-cd) pyrène) 

concernés par le protocole d'Aarhus de 1998 sur les polluants organiques persistants 

(POPS) et par le règlement n°850/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 
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2004. Les quatre autres HAP considérés sont : Benzo(g,h,i)Pérylène, Fluoranthène, 

Dibenzo(a,h)Anthracène, Benzo(a)Anthracène [11], [167]. 

4. Analyse d’impact de cycle de vie des scénarios S1, S2 et S3 

4.1 Evaluation d’impact de cycle de vie 

Sur la base des données d’inventaire, Simapro produit un tableau d'ICV. Ce tableau 

contient des centaines de "flux élémentaires" qui représentent les émissions et les 

extractions vers et depuis les différents compartiments de l’environnement (air, eau, sol). 

Ces flux élémentaires sont ensuite classés et liés aux catégories d'impact correspondantes 

en fonction de leurs contributions aux différents impacts environnementaux. Les impacts 

peuvent être directs ou indirects. Les impacts directs sont des « impacts résultant d’une 

relation de cause à effet entre une composante du projet et un élément de 

l’environnement » et les impacts indirects sont des « impacts découlant d’une 

modification d’un élément de l’environnement ayant subi un impact direct ». [168], [169].  

Tous les impacts directs et indirects associés à ces flux ne peuvent pas être pris en 

compte à cause de l’impossibilité d’étendre l’arbre des processus au-delà d’un niveau 

raisonnable. La réalisation d’une troncature du système est inévitable dans ce cas [170]. 

Dans ce qui suit la caractérisation des émissions et leur contribution aux différents 

impacts sont présentées. La troncature adoptée est de 0,11 % pour les différents 

catégories d’impacts. La valeur de 0,11% est la valeur minimale pour laquelle les impacts 

sont significatifs.  

4.2 Résultats du scénario S1 

L’étude de la contribution des différents processus du scénario S1 aux cinq 

catégories d’impact intermédiaires retenues montre que les étapes de transport (vers les 

industries de production et vers les clients) et de production des bûches sont les moins 

contributrices aux impacts (cf. Fig. 16). 
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Figure 16: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au changement climatique pour le S1. 

4.2.1 Effets cancérigènes 

La combustion contribue à 87% de la totalité de l’impact cancérigène lié aux 

émissions de BaP (cf. Fig.16 et 17). Le BaP est l’un des HAP les plus toxiques et les plus 

cancérigènes. Bien qu’émis en faibles quantités, les HAPs sont régulièrement surveillés 

pour leurs effets cancérigènes et mutagènes sur l’homme [58]. La combustion du bois 

pour le chauffage domestique est une source majeure de HAP présents dans l’atmosphère 

[37]. Parmi les molécules Polluantes Organiques Persistantes (POP), les PolyChloro-

Dibenzo-Dioxines (PCDD) sont classées par l'OMS comme des molécules non mutagènes 

potentiellement cancérigènes pour l'homme sur la base d'expérimentations animales et 

par le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) comme des molécules 

cancérigènes pour l'homme. Ces molécules sont émises par plusieurs processus de 

combustion, y compris la production de chaleur à partir de biomasse. La contribution de 

ces molécules à l'impact cancérigène dans notre étude n'est pas mise en évidence car 

leurs facteurs d'émission sont très faibles et sous la limite de quantification lors de 

quelques expériences à l'échelle du laboratoire. La caractérisation des émissions 

cancérigènes du scénario S1 est présentée dans la figure 17. 83% des impacts 
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cancérigènes proviennent des émissions directes de BaP dans l’air provenant de la 

combustion. Les hydrocarbures aromatiques restants dans l’air (4%) proviennent de 

l’étape d’exploitation forestière à cause de l’utilisation des combustibles fossiles. Les 

autres émissions vers l’eau et vers l’air proviennent des différents processus élémentaires 

du système et leur contribution aux effets cancérigènes est relativement faible. 

 

Figure 17: La caractérisation des émissions cancérigènes du scénario S1 en 

pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.2.2 Effets non cancérigènes 

L’étape d’exploitation forestière contribue à 65% de la totalité des effets non 

cancérigènes principalement suite aux émissions d’Arsenic (As) et de 2,3,7,8 

TetrachloroDibenzoDioxin (2,3,7,8 TCDD) dans l’air (cf. Fig. 16 et 18). Ces émissions 

proviennent de l’utilisation des combustibles fossiles et de la fabrication de l’abatteuse et 

du porteur. L'As étant présent sous forme de traces métalloïdes dans les combustibles 

fossiles, il est émis dans l’eau suite à l’utilisation d’électricité qui est un processus 

intervenant dans l’exploitation forestière pour l’abatteuse et le porteur.  La base de 

données Ecoinvent 3.4 pour l'étape d’exploitation forestière prend en compte les 

différents types de production d'électricité dans le monde. L'électricité produite en 

brûlant du charbon dans des centrales à charbon est responsable de l'impact non 

cancérigène. Les processus élémentaires impliqués dans l’émission de l’As dans l’eau sont 
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présentés dans l’annexe 1. La 2,3,7,8 TCDD est détectée dans l'air suite à l'utilisation du 

fer fritté pour la fabrication du porteur et de l’abatteuse. Les processus de combustion 

associés à la fabrication du fer et de l'acier sont des sources de Dibenzo-p-dioxines 

polychlorées (PCDD) et de Dibenzofuranes polychlorés (PCDF) et les processus 

élémentaires correspondants sont présentés dans l’annexe 2. L’As pénètre dans le corps 

humain via la chaîne alimentaire surtout suite à l’ingestion d’eau contaminée. L’effet sur 

la santé peut varier des lésions cutanées à l'empoisonnement du foie, des reins et de 

l'estomac [171] . Du Baryum (Ba) dans l’eau provenant des rejets de l’eau des raffineries 

de pétrole lors de la production de Diesel apparait dans l’étape de l’exploitation 

forestière et contribue à 11% des effets non cancérigènes. 

 

Figure 18: La caractérisation des émissions non cancérigènes du scénario S1 en 

pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.2.3 Effets respiratoires inorganiques 

85% de la totalité des effets respiratoires inorganiques sont causés par l’étape de 

combustion suite aux émissions de NOx et de PM dans l’air (cf. Fig. 16). Les NOx sont des 

irritants respiratoires et peuvent conduire à l'altération de la fonction respiratoire. La 

figure 19 montre une contribution des NOx qui proviennent de l’azote initialement 

présent dans le combustible (cf. chap.1 parag. 3.4.5). 
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En outre, l'émission de particules a attiré l'attention des autorités et des 

organisations chargées de la qualité de l'air. La taille influence le degré de pénétration des 

particules dans l’organisme. L'exposition aux PM augmente les symptômes respiratoires, 

tels que l'irritation des voies respiratoires, la toux ou la difficulté à respirer. Les particules 

peuvent pénétrer dans le système respiratoire humain si elles sont de petite taille. Ainsi, 

les particules d'un diamètre supérieur à 10 µm arrêtent leur progression dans le système 

ciliaire du nez, alors que les particules intermédiaires (3 à 10 µm) se déposent sur l'arbre 

pulmonaire (pathologies respiratoires) et que les plus fines atteignent les alvéoles 

pulmonaires (pathologies cardiovasculaires puisque les alvéoles pulmonaires sont le siège 

des échanges entre l'air inspiré et le sang) [172].  

 

Figure 19: La caractérisation des émissions respiratoires inorganiques du scénario 

S1 en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.2.4  Effets respiratoires organiques  

Les COVNM dans l’air résultant de l'utilisation de combustibles fossiles, en 

particulier du diesel pour l'abatteuse et le porteur, pendant la phase d'exploitation 

forestière (72% de l'impact total) sont les plus contributeurs à l’effet respiratoire lié aux 

composés organiques (cf. Fig.16 et 20). La combustion incomplète des hydrocarbures 

présents dans le diesel provoque des émissions de COV [173], [174]. Les impacts sur la 

santé varient de l'asthme aux infections des voies respiratoires inférieures [175]. 
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Figure 20: La caractérisation des émissions respiratoires organiques du scénario S1 

en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.2.5 Changement climatique 

En ce qui concerne le changement climatique, l'étape de combustion y contribue 

à 53% de l'impact total sachant que les émissions de CO2 issues du combustible biomasse 

ne sont pas comptabilisées car ce gaz est considéré comme biogénique et prend part à la 

neutralité carbone (cf. Fig. 16). La contribution au changement climatique de la 

combustion est liée aux émissions de CO et CH4 qui sont des produits de la combustion 

incomplète et dont le Pouvoir de Réchauffement Global (PRG) est important 

comparativement à celui de CO2.Les émissions de CO sont un indicateur de la qualité de 

la combustion de bois. C’est le principal indicateur d’une combustion incomplète du bois 

causée par un manque d’oxygène. En outre, 45% du changement climatique est causé par 

l’exploitation forestière. Cela est dû aux émissions de CO et de CO2 provenant du diesel 

utilisé pour l’abatteuse et le porteur (cf. Fig. 21). Ce carburant étant fossile, les émissions 

de CO2 ne rentrent pas dans la neutralité carbone.  
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Figure 21: La caractérisation des émissions du changement climatique du scénario 

S1 en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.3 Résultats du scénario S2 

La figure 22 présente la contribution des différents processus du système aux 

effets sur la santé et le changement climatique. L’étape d’exploitation forestière 

contribue majoritairement à tous les impacts sauf à celui des effets respiratoires 

inorganiques.  

 

Figure 22: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au réchauffement climatique pour le S2. 
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4.3.1 Effets cancérigènes  

L’étape d’exploitation forestière contribue à 86% de la totalité de l’effet 

cancérigène suite aux émissions des HAPs dans l’air (cf. Fig. 22 et 23). Les HAPs 

proviennent de l’étape d’exploitation forestière spécifiquement de l’acier et de la 

production du fer fritté utilisé pour la fabrication de l’abatteuse et du porteur. Les 

hydrocarbures aromatiques non spécifiés dans l’air proviennent de l’utilisation des 

combustibles fossiles. Les autres émissions proviennent des différents processus 

impliqués dans le système. 

 

Figure 23: La caractérisation des émissions cancérigènes du scénario S2 en 

pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.3.2  Effets non cancérigènes 

Les effets non cancérigènes sont causés à 78% par l’étape d’exploitation forestière 

principalement suite aux émissions d’As dans l’eau et du 2,3,7,8 TCDD dans l’air (cf. Fig. 

24). Comme cela a déjà été décrit pour le scénario S1, ces émissions proviennent de 

l’utilisation des combustibles fossiles et de la production de l’abatteuse et du porteur.  
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Figure 24: La caractérisation des émissions non cancérigènes du scénario S2 en kg 

C2H3Clea (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

4.3.3 Effets respiratoires inorganiques 

81% des effets respiratoires liés à des composés inorganiques sont causés par 

l’étape de combustion suite aux émissions de NOx et des particules dans l’air (cf. Fig. 25).  

 

Figure 25: La caractérisation des émissions respiratoires inorganiques du scénario 

S2 en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

 

4.3.4  Effets respiratoires organiques  
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forestière sont les plus contributeurs à l’impact respiratoire organique avec un 

pourcentage de 70% (cf. Fig. 26). 

 

Figure 26: La caractérisation des émissions respiratoires organiques du scénario S2 

en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+) 

4.3.5 Changement climatique 

Le changement climatique est causé par les émissions de CO2 et du CO dans l’étape 

d’exploitation forestière qui contribue à 56% de la totalité d’impact (cf. Fig.22 et 27).  

 
Figure 27: La caractérisation des émissions du changement climatique du scénario 

S2 en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+.) 

4.4 Résultats du scénario S3 

La contribution relative de chaque processus élémentaire à la totalité de chaque impact 

pour le scénario S3 a été évaluée et présentée dans la figure 28. La contribution relative 

de chaque processus élémentaire à la totalité de chaque impact pour le scénario S3 
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respiratoire inorganique, respiratoire organique et changement climatique), les étapes de 

transport et d'exploitation forestière présentent la plus faible contribution aux impacts 

totaux (cf Fig. 28). Cependant, la contribution de l'étape de production des granulés est 

particulièrement importante pour toutes les catégories d'impact. 

 

 

Figure 28: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au réchauffement climatique pour le S3. 

4.4.1 Effets cancérigènes 

 Pour les effets cancérigènes, ce sont les HAP émis dans l’air par la combustion qui 

contribuent le plus (82%) avec une participation du BaP à hauteur de 54% (cf. Fig.28 et 
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Figure 29: La caractérisation des émissions cancérigènes du scénario S3 en 

pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 

La figure 28 montre la contribution de la production de granulés aux effets cancérigènes 

à hauteur de 36%. Il s’agit dans ce processus de l’étape d’emballage. Les films d'emballage 

en polyéthylène sont fabriqués à partir de granulés de polyéthylène. Après la production 

des granulés de polyéthylène, les déchets sont incinérés entraînant des émissions 

d’hydrocarbures responsables de l'impact cancérigène. Les processus élémentaires 

impliqués dans les émissions des HAP dans l’air sont détaillés en annexe 3. 

4.4.2  Effets non cancérigènes 

L'étape de production des granulés contribue à 87% des effets non cancérigènes : des 

émissions de zinc (Zn) sont détectées et sont attribuées à l'utilisation de l'amidon comme 

agent liant. L'amidon utilisé provient du maïs, qui utilise le Zn comme engrais pour sa 

croissance [176], ce qui permet d’expliquer sa présence dans le compartiment sol et son 

impact via la chaine alimentaire (cf. Fig. 30). L’annexe 4 montre les processus 

élémentaires responsables aux émissions de Zn dans le sol. 

En outre, des émissions d'As dans l'eau sont observées suite à l'utilisation de l'électricité 

dans le processus de production des granulés. La base de données Ecoinvent 3.4 pour 

l'étape de production des granulés, prend en compte les différents types de production 
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centrales à charbon est responsable de l'impact non cancérigène. Les processus 

élémentaires impliqués dans les émissions d’As dans l’eau sont présentés en annexe 5. Le 

charbon n'est pas particulièrement un matériau toxique, mais après sa combustion, l'As 

reste dans les cendres volantes dont les retombées peuvent contaminer les eaux 

souterraines [122]. 

 

Figure 30: La caractérisation des émissions non cancérigènes du scénario S3 en 

pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 
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Aussi bien pour les scénarios S1 et S2, la phase de combustion contribue le plus aux effets 
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Figure 31: La caractérisation des émissions r du scénario S3 en pourcentage 

(Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+) 

4.4.4  Effets respiratoires organiques 

Les COVNM provenant de l'utilisation de l'électricité pendant le processus de production 

des granulés pour le système de poêle à granulés (77% de l'impact total) provoquent des 

effets respiratoires organiques (cf. Fig. 28 et 32). Les processus élémentaires sont détaillés 

en annexe 6. 22% de l'électricité consommée dans le monde provient du gaz naturel, qui 

est une source anthropique de COVNM [177]. 

 

Figure 32: La caractérisation des émissions respiratoires organiques du scénario S3 

en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 
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4.4.5  Changement climatique 

L'utilisation d'électricité dans le processus de production de granulés contribue à 67% de 

l'impact sur le changement climatique, à cause des émissions de CO2 et de CH4 provenant 

de l'électricité produite à partir du charbon (cf. Fig. 28 et 33). En comparant la 

contribution des différents processus dans chaque système, nos résultats sont cohérents 

avec ceux obtenus par Quinteiro et al. [13], qui ont également considéré les limites du 

système depuis l'exploitation forestière jusqu'à l'étape de combustion. Dans leur étude, 

on constate que pour les poêles à bûches, l'étape de combustion contribue le plus au 

changement climatique et aux effets sur la santé humaine. Cette contribution est due aux 

différents polluants directement émis lors de l'étape de combustion du bois. En revanche, 

pour le système de poêle à granulés, c'est l'étape de production des granulés qui 

contribue le plus au changement climatique surtout suite aux émissions de CH4 liées à 

l’utilisation de l’électricité à partir du charbon. 

 

Figure 33: La caractérisation des émissions du changement climatique du scénario 

S3 en pourcentage (Simapro 8.5_Méthode IMPACT 2002+). 
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utilisant les facteurs de caractérisation. Les facteurs de caractérisation sont ensuite 

multipliés par les masses des substances émises dans une catégorie d’impact. Ainsi les 

impacts potentiels pour cette catégorie d’impact sont calculés. Le score d’impact, exprimé 

en unités d’équivalents chimiques, est fourni de la somme de ces impacts (cf. Chap. 1 

Paragraphe 5.1) (Thériault, 2011). Le tableau 9 donne les résultats de l’évaluation 

d’impact en unités équivalentes pour chaque scénario. Les unités équivalentes dépendent 

de la méthode d’AICV choisie. Dans la méthode IMPACT 2002+ les effets cancérigènes et 

non cancérigènes sont exprimés en kgC2H3Cleq, les effets respiratoires inorganiques en kg 

PM2,5eq, les effets respiratoires organiques en kgC2H4eq et le changement climatique en kg 

CO2eq. 

Tableau 9: les résultats d’impact obtenus des scénarios S1,S2 et S3 en unité 

équivalent. 

  Unité 

 

Total 
Exploitation 
forestière 

Transport vers 
les industries 
de production 

Production 
Transport 
vers les 
clients 

Combustion  

Cancérigène 
kg 
C2H3Cl 
eq 

S1 1,31 0,15 0,01 0,003 0,01 1,14 

S2 0,17 0,15 0,01 0,003 0,01 0,004 

S3 1,43 0,15 0,01 0,51 0,01 0,76 

Non 
cancérigène 

kg 
C2H3Cl 
eq 

S1 0,15 0,12 0,01 0,01 0,01 0,02 

S2 0,15 0,12 0,01 0,01 0,01 0,02 

S3 1,16 0,12 0,01 1,00 0,01 0,02 

Respiratoire 
inorganique 

kg 
PM2.5 

eq 

S1 0,14 0,02 0,001 0,001 0,001 0,12 

S2 0,12 0,02 0,001 0,001 0,001 0,10 

S3 0,24 0,02 0,001 0,07 0,001 0,14 

Respiratoire 
organique 

kg 
C2H4 
eq 

S1 0,01 0,01 0,001 0,0001 0,001 0,002 

S2 0,01 0,01 0,001 0,0001 0,001 0,002 

S3 0,06 0,01 0,001 0,04 0,001 0,0007 

Changement 
climatique 

kg CO2 
eq 

S1 44,09 18,78 0,85 0,71 0,55 23,20 

S2 33,57 18,78 0,85 0,71 0,55 12,68 

S3 73,74 18,78 0,85 49,62 0,55 3,95 

Les effets cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires inorganiques et 

organiques ont été exprimés lors d’études antérieures dans des unités et par des 

méthodes différentes des nôtres. Cela rend la comparaison entre les résultats obtenus 

dans notre étude et ceux de la littérature compliquée. Les résultats varient en fonction 

des limites du système, des catégories d’impacts analysées et de la méthode d’évaluation 

d’impact choisis. Dans notre étude, pour une tonne de bois vert, l’étape d’exploitation 
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forestière provoque 0,15 kg C2H3Cleq, 0,12 C2H3Cleq, 0,02 kg PM2.5eq, et 0,01 kg C2H4eq 

respectivement pour les impacts cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires 

organiques et respiratoires inorganiques (cf. Tab. 9).  

Plusieurs chercheurs se sont intéressés au changement climatique des différentes 

étapes du système (de l’exploitation forestière à la combustion) exprimé en kgCO2eq. 

L'impact des opérations forestières sur le changement climatique est de 18,8 kg CO2eq 

pour les trois scénarii, ce qui est comparable à celui obtenu par l'étude d'Abbas et Handler 

dans le Tennessee (17,7 kg CO2eq pour un système de récolte utilisant une abatteuse-

groupeuse de consommation de 4,3L/ tonne de bois vert) [73]. Les impacts des opérations 

forestières sur le changement climatique obtenus dans la littérature varient entre 15 et 

24 kg CO2eq/ tonne de bois vert (15,2 kg CO2eq/ tonne de bois vert [180] ; 17,4 kg 

CO2eq/tonne de bois vert [181] et 23,8 kg CO2eq/tonne de bois vert [182]. Un meilleur 

système d'exploitation dépend du type des machines utilisées (abatteuse, porteur, 

tracteur), de leur consommation de carburant fossile, des heures de machines 

productives et des catégories d'impact étudiées [74] . Pour le transport, une distance 

totale de 100 km est considérée (somme des distances vers les industries de production 

et vers les clients). L’impact du transport sur le changement climatique reste identique 

pour les trois scénarios. Le tableau 9 montre que la contribution des étapes de transport 

au changement climatique pour une distance totale (vers les industries de production et 

vers les ménages) de 100 km est de 0,85 kg CO2eq/tonne de bois vert. Nos résultats sont 

très inférieurs à ceux obtenus dans la littérature. Selon Handler et al. [183], les études de 

sensibilité sur les distances de transport vers les zones de production et vers les ménages 

montrent que les émissions de GES sont de 32,3 kg CO2eq/tonne de bois vert et de 42,3 

kgCO2eq/tonne de bois vert pour des distances de 150 km et 200 km respectivement 

(incluant les émissions d'un cycle de chargement et déchargement pour les trajets en 

camion et de deux cycles pour les trajets bimodaux et en utilisant un camion d'une 

capacité de 74,4 tonnes). Des résultats similaires ont été obtenus dans l'étude de Fuente 

et al. [76] qui montre qu'en Suède les émissions causées par le transport du bois sur 120 

km sont de 20-26 kg CO2eq/tonne de bois sec, alors que celles obtenues au Canada pour 

une distance de 200 km sont de 29-31 kg CO2eq/tonne de bois sec. Les résultats varient 

selon la capacité du camion et la consommation du carburant et dépendent de la distance 

de transport considérée dans chaque étude [79], [80]. Dans notre étude, nous avons 
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utilisé un camion d'une capacité de 27 tonnes (inférieure à celle utilisée dans la 

littérature) pour le transport vers les industries de production et un petit van à faible 

consommation de diesel pour le transport vers les clients et notre UF est rapportée au 

bois vert sur pied et non au bois sec. Dans notre étude, la consommation de carburant de 

l’abatteuse et du porteur est respectivement 2,4 L/tonne de bois vert et 2,2 L/tonne de 

bois vert.  

Pour l'étape de combustion, et avant de comparer les résultats de l’ACV avec la 

littérature, il est d’abord important de comparer les résultats bruts des émissions. Les 

émissions de HAP dans S1 et S2 des installations à bûches sont entre 9 000 et 85 000 µg 

par tonne de bois vert (cf. Tab. 8), et sont inférieures à celles présentées dans la 

littérature. Par exemple, dans l'étude de Pettersson et al. [184] , un poêle à bois à tirage 

naturel, dont la puissance calorifique nominale est de 9 kW, a été utilisé. Il s'agissait d'un 

poêle couramment installé en Suède et qui représente le marché scandinave. En Suède, 

ce sont principalement des bûches de bouleau, de pin et d'épicéa qui sont brûlées pour 

le chauffage domestique au bois. Les émissions de HAP totaux (émissions gazeuses plus 

particulaires) ont été enregistrées et leurs facteurs moyens correspondants étaient 

compris entre 37 800 et 64 800 mg par tonne de bois vert dans des conditions de 

combustion normales (puissance thermique nominale). Les appareils étudiés dans notre 

étude présentent donc des performances élevées par rapport aux appareils domestiques 

récents disponibles sur le marché [155]. La combustion dans un insert à bûches 

d’ancienne génération (1980 et 1990) engendre des émissions entre 43 200 et 54 000 mg 

/tonne de bois vert [8] alors que dans le cas de l’insert XP-IN 54 les facteurs d’émissions 

sont entre 10 000 et 85 000 µg/tonne de bois vert. Pour le poêle à granulés Hoben (S3), 

les concentrations mesurées en HAP (150 000 µg / tonne de bois vert) sont de même 

ordre de grandeur que celles obtenues par Boman et al. [41] (114 000 µg / tonne de bois 

vert à 228 000 µg/ tonne de bois vert).  

Concernant le CO2 émis lors de l’étape de combustion, un bilan neutre a été 

considéré, en supposant que le CO2 émis lors de la combustion d'une masse ″m″ de bois 

est égal au CO2 assimilé lors de la photosynthèse par cette même masse ″m″. Il a ainsi été 

considéré que le CO2 est biogénique [185] 

Ozgen et al. ont mesuré les facteurs d’émissions de NOx de quatre installations de 

bois bûches à alimentation manuelle et la valeur de NOx obtenue est de l’ordre de 1 244 
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400 mg/ tonne de bois vert, valeur supérieure aux valeurs dans notre étude pour les deux 

installations à bûches (S1 et S2) (cf. Tab. 2). Les faibles émissions de NOx sont liées à la 

teneur en azote des combustibles. En effet, seul le NO issu de l’azote présent dans le 

combustible est majoritairement formé. La combinaison chimique du diazote de l’air et 

des radicaux hydrocarbonés du combustible peuvent former du prompt NO qui n’est pas 

majoritaire dans la combustion du bois [9], [37]. Pour le S3, les valeurs de NOx sont de 

même ordre de grandeur que celles obtenues par avec Ozgen et al. [9]. En effet, ces 

derniers obtiennent en moyenne des émissions de 712 000 mg/tonne de bois vert, lors 

de la combustion de granulés de bois tendres dans un poêle à granulés de 8 kW. 

Les concentrations de CO obtenues sont en accord avec les valeurs imposées par 

le label français « Flamme Verte 7 étoiles » et sont très faibles par rapport aux valeurs 

moyennes des installations de chauffage domestiques au bois les plus anciennes des 

années 80 et 90 dont une grande partie est encore en fonctionnement [186]. Les facteurs 

d'émission de CO dans S1 et S2 sont similaires à ceux proposés par Calvo et al. pour des 

cheminées et des poêles récents dans des conditions similaires [187]. Pour la combustion 

dans le poêle à granulés (S3) les émissions de CO obtenues sont du même ordre de 

grandeur que celles obtenues par Boman et al. (1 083 – 1 710 g/tonne de bois vert) durant 

la combustion de granulés d’épicéa et de sapin dans un poêle à granules américain de 5-

6 kW [41]. 

Les concentrations de THC en phase gazeuse pour les deux appareils à bûches sont 

plutôt faibles par rapport aux valeurs obtenues par Schmidl et al. avec un poêle à bois 

récent de puissance calorifique comparable (6,5 kW) [56]. Comme pour les composés 

gazeux, le facteur d'émission moyen des TSP est faible (138 240 mg/ tonne de bois vert 

ou 16 mg. Nm-3 pour S1 et 11 880 mg/tonne de bois vert ou 2 mg.Nm-3 pour S2et en 

accord avec le niveau le plus élevé du label français "Flamme Verte 7*" (<50 mg. Nm-3 

pour 13%vol O2). La comparaison des facteurs d’émissions des TSP avec les données de la 

littérature concernant les appareils domestiques à bois modernes et à granulés sur le 

marché européen révèle que les données obtenues sont plus faibles au moins d’un 

facteur de 10 par rapport aux autres études. Par exemple, Ozgen et al. ont obtenu des 

valeurs de l'ordre de 1 428 à 1 836 g/tonne de bois vert pour des poêles à bois avancés et 

traditionnels brûlant des bûches de hêtre [9]. Les facteurs d’émissions de PM2,5 obtenus 

par Calvo et al. sont entre 2 à 14 g/kg de bois sec (1 200 à 8 400 g/tonne de bois vert) 
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durant la combustion du bois bûches dans un poêle moderne à contrôle d’air manuel. 

Pour des conditions expérimentales identiques, leurs valeurs dépendaient de la nature du 

combustible. Les plus faibles émissions de particules étaient obtenues en brûlant les 

bûches de hêtre et la valeur la plus élevée en brûlant les bûches de chêne [188]. D’autre 

part, l’étude menées par Ozgen et al. [9] révèle des valeurs de TSP assez élevées de l’ordre 

de 1 225 g/tonne de bois vert pour la combustion de granulés DIN+ dans un poêle à 

granulés de 8 kW. Cet écart entre les facteurs d’émission est dû aux différentes conditions 

de fonctionnement des appareils. 

Les résultats de l’ACV obtenus révèlent que le système de poêle à granulés (S3) 

présente des effets cancérigènes, non cancérigènes, et un réchauffement global plus 

importants que celui du poêle à bûches (S2) et de l’insert à bûches (S1). Ces résultats sont 

comparables à ceux de Cespi et al.[14] qui ont considéré les différentes étapes (des 

opérations forestières à la combustion) du système de chauffage domestique au bois. Ces 

derniers ont comparé les impacts environnementaux de la combustion de bûches et de 

granulés respectivement dans un poêle à bûches et un poêle à granulés, en Italie. Selon 

Cespi et al. [14], en ce qui concerne le changement climatique, la combustion dans un 

poêle à granulés entraîne une réduction de 38% des émissions globales de CO2eq par 

rapport au poêle à bûches. Dans notre étude la combustion dans le poêle à granulés 

entraine des réductions de 83% et 69% des émissions globales de CO2eq respectivement 

par rapport aux installations à bûches dans S1 et S2. Deux paramètres principaux 

permettent d’expliquer cette différence : le rendement de l’appareil et la qualité du 

combustible. Si les poêles à granulés fonctionnent avec des rendements supérieurs aux 

appareils à bûches dans le cas de l’étude de Cespi et al., dans notre étude, le poêle utilisé 

a fonctionné avec un rendement équivalent aux deux appareils à bûches. Les rendements 

de combustion étaient respectivement de 82, 79 et 78% lors des scénarios S1, S2 et S3. 

Dans notre étude, c’est donc la nature du combustible et particulièrement son humidité 

qui est un facteur d’influence. La fabrication des granulés produit un combustible très 

homogène en taille et en composition (taux d’humidité, taux de cendres) contrairement 

à la bûche. Si la longueur de la bûche est uniforme et déclinée en 25, 33, ou 50 cm pour 

le particulier, l’humidité peut être très variable dépendant du mode de séchage. La 

présence d’écorces induit également une part de minéraux importante qui vient impacter 
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la combustion et diminuer sa qualité avec une augmentation de la part de combustion 

incomplète. 

Le tableau 9 montre que la production des granulés de bois a des effets 

cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires inorganiques, respiratoires organiques et 

un changement climatique plus élevés que la production de bûches de bois. 

L'étape de production des granulés a intéressé de nombreux chercheurs à cause des 

impacts environnementaux et sanitaires qu'elle induit [79]–[85]. Selon Laschi et al. 2016, 

la production de 1 kg de granulés de bois entraîne des émissions de 0,4 kgCO2eq liées à 

l'utilisation d'électricité dans les étapes de broyage, de granulation et de séchage (Laschi 

et al., 2016). Le paragraphe 6 de ce chapitre sera dédié à une étude approfondie de 

l’impact de cette étape en fonction du procédé de production utilisé. 

5. Etude de sensibilité de l’étape de Transport pour le S1 et le S3 

Bien que la région Grand Est soit caractérisée par un approvisionnement local du 

bois et que les bois mobilisés sont des flux interdépartementaux, nous avons étudié 

l’influence sur les différents impacts du choix des distances de transport du bois vers les 

clients dans une analyse ACV. Trois distances de transport vers les clients ont été 

supposées : 50 km, 100 km et 200 km. Ces distances de transports caractérisent une petite 

échelle qui reste régionale comparée à la surface nationale. Elle permet des transports de 

combustibles vers les clients au sein d’une même région ou entre plusieurs départements 

transrégionaux. L’étude de sensibilité est effectuée sur le scénario S1 bûche et le scénario 

S3 du poêle à granulés. Les résultats de contribution des différents impacts du scénario 

S1 sont présentés dans la figure 34.  
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Figure 34: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au changement climatique après variation de la distance de transport vers les 

clients pour le S1. 

La figure 34 montre que la distance de transport n’a que peu d’influence sur la 

contribution des processus aux différents impacts. Seul le processus de transport vers les 

clients voit sa contribution augmenter pour les effets non cancérigènes et respiratoires 

inorganiques. L’augmentation de la contribution de l’impact est relativement 

proportionnelle à l’augmentation de la distance. La proportionnalité est vraie pour les 

effets non cancérigènes mais un peu moins pour les effets respiratoires organiques. Pour 

les effets non cancérigènes, la contribution de l’étape de transport vers les clients 

augmente avec l’augmentation de la distance de transport (3%, 6% et 12% 

respectivement pour les distances de 50 km, 100km, 200 km).  

La figure 35 présente le cas pour le scénario S3. La production de granulés et la 

combustion sont les deux processus dont les impacts sont majeurs rendant l’incidence de 

la distance de transport vers les clients très minime et ceci quels que soient les impacts.  
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Figure 35: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au changement climatique après variation de la distance de transport vers les 

clients pour le S3. 

Dans le cas du périmètre de notre système, les processus permettant la 

production de chaleur à l’échelle domestique ne dépendent pas de la distance de 

transport dans un rayon de 200 km. 

6.  Analyse approfondie de l’étape de production des granulés 

 Suite à l’importance de la contribution de l'étape de production des granulés aux 
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granulés Hoben. La seule différence repose sur le processus de fabrication des granulés 

de bois. Dans S3, les données d'inventaire proviennent d'Ecoinvent 3.4, alors que pour S4 

les données d'inventaire concernent un autre processus industriel et proviennent de la 

littérature [81]. Tout comme le scénario S3, l’UF de S4 est une tonne de bois vert. La figure 
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36 illustre les processus élémentaires de l’étape de production des granulés dans les 

systèmes S3 et S4. Les données d’inventaire du scénario S4 sont présentées dans le 

tableau 10. Les processus élémentaires choisis dans Ecoinvent 3.4 sont présentés dans le 

tableau 11. Les valeurs chiffrées de l’inventaire S3 dans Ecoinvent ne sont pas accessibles 

et ne peuvent pas être comparées à celles du scénario S4.  

 

Figure 36: Procédés de fabrication de 600 kg de granulés DIN plus en industrie 

selon la base de données Ecoinvent et selon des données bibliographiques. 

La figure 36 montre une petite différence. Il s’agit de l’utilisation d’un liant, 

l’amidon de maïs pour la fabrication des granulés.  
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Tableau 10: Les données d'inventaire provenant de l’étude de Quinteiro et al. 2019 

pour la production de 600 kg de granulés de bois [81]. 

 
  

Rapportées à l’UF Unités 
Production industrielle des 

granulés  

Entrants     

Résidus de bois de scierie et copeaux de bois de pin maritime t        0.6 

Energie     

Electricité  kWh 0.948 

Diesel kg 0.516 

Bois de scierie t 0.12 

Matériaux auxiliaires     

Sacs en polyéthylène kg 2.142 E-3 

Sortants    

Granulés t 0.6 

Emissions atmosphériques    

CO kg 1.458 E-3 

CO2 fossile kg 1.638 

NOx kg 1.854E-1 

SO2 (dioxyde de soufre) kg 0.024 

CH4 biogénique kg 0.216E-2 

CH4 fossile kg 3.318E-5 

COVNM kg 1.632E-2 

Cendres kg 1.284 
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Tableau 11: Les processus élémentaires situées dans la base de donnée Ecoinvent 

et utilisés dans les deux scénarios S3 et S4 

Entrants au système S3 S4 

Electricity, medium voltage {RER}| market group for | APOS, U Oui Oui 

Heat, central or small-scale, other than natural gas {CH}| heat production, wood pellet, at     

furnace 300kW, state-of-the-art 2014 | APOS, U 

Oui Non 

Maize starch {GLO}| market for | APOS, U Oui Non 

Packaging film, low density polyethylene {GLO}| market for | APOS, U Oui Oui 

Saw dust, wet, measured as dry mass {GLO}| market for | APOS, U Oui Non 

Shavings, hardwood, measured as dry mass {GLO}| market for | APOS, U Oui Non 

Shavings, softwood, measured as dry mass {GLO}| market for | APOS, U Oui Non 

Wood chips, wet, measured as dry mass {CH}| market for | APOS, U Oui Non 

Wood chips, wet, measured as dry mass {Europe without Switzerland}| market for | APOS, 

U 

Oui Non 

Wood pellet factory {GLO}| market for | APOS, U Oui Non 

Electricity, low voltage {FR}| market for | APOS, U Non Oui 

Diesel {GLO}| market group for | APOS, U Non Oui 

Wood chips, dry, measured as dry mass {RER}| market for | APOS, U Non Oui 

Le tableau 11 montre donc où ce situent les différences dans les processus 

élémentaires des deux scénarios.  

Les résultats de la contribution des différents processus aux effets: cancérigène, 

non cancérigène, respiratoire lié aux composés inorganiques, respiratoire lié aux 

composés organiques et au changement climatique sont présentés par la figure 37 .  
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Figure 37: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au changement climatique pour le scénario S4 ( méthode de calcul : IMPACT 

2002+). 

La figure 37 montre que pour les cinq catégories d’impact les étapes de transport 

(vers les industries de production et vers les clients) sont les moins contributeurs aux 

différents impacts étudiés. La combustion contribue, dans le scénario S4, à 82% de la 

totalité de l’impact cancérigène suite aux émissions de BaP. Les émissions d’As et de 

2,3,7,8 TCDD provenant de l’étape d’exploitation forestière sont responsables des effets 

non cancérigènes (74%). 75% de la totalité des effets respiratoires est causée par l’étape 

de combustion suite aux émissions de NOx et de PM. Les COVNM résultant de l'utilisation 

de combustibles fossiles, en particulier le diesel pour l'abatteuse et le porteur, pendant la 

phase d'exploitation forestière (45% de l'impact total) sont les plus contributeurs à 

l’impact respiratoire organique (Figure 37). Les effets respiratoires organiques sont 

causés avec un pourcentage de 46% par l’étape de production des granulés. L'étape 

d’exploitation forestière contribue à 75% de l'impact du changement climatique suite aux 

émissions de CO et de CO2 provenant du diesel utilisé pour l’abatteuse et le porteur. 

Si pour le scénario S3, la phase de production des granulés est fortement 

contributrice (36%) de l’effet cancérigène, il n’en est pas de même pour S4 (environ 0%). 
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Ceci peut être attribué à l'étape de l'emballage en polyéthylène. En effet, l'incinération 

des résidus obtenus lors de la phase de production des granulés de polyéthylène pour les 

films d'emballage entraîne des émissions d'hydrocarbures dont la concentration 

augmente avec l'augmentation de la masse des sacs utilisés. La masse des sacs en 

polyéthylène dans le S4 provient de l’étude de Laschi et al. 2016 [80]. Ces derniers 

considèrent que l’emballage de 1 kg de granulés, nécessite 3,6*10E-3 g de sacs en 

polyéthylène (Données d'une usine spécifique située en Europe centrale). Cependant, 

pour S3 et dans la base de donnée Ecoinvent, 1kg de granulés de bois nécessite 11,5 g de 

sacs en polyéthylène. La diminution de la quantité de matériaux d’emballage en 

polyéthylène semble engendrer une réduction des effets cancérigènes. Pour l'impact non 

cancérigène, l’étape de production des granulés n’intervient pas dans S4 alors qu’elle 

contribue à 87% de cet impact dans S3. Dans S3 cela est dû aux émissions de Zn suite à 

l'utilisation de l'amidon comme agent liant. Dans S4 aucun liant n’était utilisé ce qui 

explique que l’étape de production des granulés ne contribue pas aux impacts non 

cancérigènes.   

Les impacts respiratoires inorganiques s’observent à 30% pour S3 et à 13% pour 

S4 dans l’étape de production des granulés. Dans S4, les émissions de NOx sont détectées 

suite à la consommation de diesel et d'électricité, en particulier pendant l'étape de 

séchage de la biomasse. Le type de machine de séchage utilisé n'est pas mentionné pour 

S4 [81]. Dans S3, les émissions de COVNM s’ajoutent aux NOx suite à l'utilisation d'une 

scie électrique pendant l'étape de prétraitement du bois.  

Dans les scénarios S3 et S4 la phase de production des granulés contribue 

respectivement à 67% et 8% au changement climatique. L’origine d’électricité diffère 

entre les scénarii : dans S3 Ecoinvent 3.4 considère l’électricité dans le monde alors que 

pour S4 c’est l’électricité française qui est utilisée et qui la plupart provient du nucléaire. 

Cela fait que les émissions de CO2 provenant du S3 sont supérieurs à celles provenant du 

S4. 

Les trois paramètres principaux influençant les impacts liés à la phase de 

production des granulés sont : l'électricité (origine nucléaire, hydraulique ou 

fossile/consommation), l'utilisation ou non d'un liant (Amidon), la quantité des matériaux 

d'emballages (polyéthylène). 
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7. ACV appliquée à la région Grand Est 

Après avoir effectué une étude approfondie de l’étape de production des 

granulés, et une étude de sensibilité de la distance de transport sur les résultats d’impact, 

nous nous sommes posés la question de l’influence de la qualité de la combustion et de 

la performance des installations de chauffage domestique au bois. Pour ce faire nous 

avons dans un premier temps évaluer la contribution aux impacts liés à la combustion du 

bois énergie, des différentes familles d’appareils de chauffage au bois (poêle ou insert à 

bûches ou granulés) existant au niveau de la région Grand Est. Dans un second temps, 

nous avons évalué la représentativité des scénarios S1, S2 et S3 par rapport aux scénarios 

à l’échelle régionale. Le but étant de comprendre comment les impacts sanitaires et 

environnementaux sont liés à l’âge et au type des appareils de chauffage domestique. 

Trois scénarios sont analysés à l’échelle régionale du Grand-Est : S5 : Scénario 

insert à bûches_Région, S6 : Scénario poêle à bûches_Région et S7 : Scénario poêle à 

granulés_Région. Ces scénarios considèrent :  

1. L’exploitation forestière : abattage, débardage, chargement des camions 

2. Le transport de la forêt aux industries de production des bûches. 

3. La production des bûches pour S5 et S6 

4. La production des granulés pour S7 

5. Le transport des industries de production vers les installations de chauffage 

domestiques dans la région 

6. La combustion de bois dans les inserts à bûches de la région pour S5, la combustion 

dans les poêles à bûches pour S6 et dans les poêles à granulés pour S7. 

Les données d’inventaires pour les étapes d’exploitation forestières, du transport 

et de production sont celles utilisées dans les scénarios S1, S2 et S3 (cf. Tab. 7) puisque 

dans nos trois scénarios, ces étapes sont représentatives de ce qui est fait par les 

professionnels du secteur dans la région. L’UF reste la tonne de bois vert. Pour l’étape de 

combustion les émissions proviennent de ATMO Grand Est et concernent les émissions 

moyennées émises par les inserts à bûches pour S5, les poêles à bûches pour S6 et les 

poêles à granulés pour S7 et rapportées à une tonne de bois vert [189]. 

7.1 Données d’inventaire de l’étape de combustion pour S5, S6 et S7 

Dans l’enquête régionale, 3750 ménages ont été interrogés sur leur 

consommation du bois- énergie et sur leurs appareils de chauffage. Les méthodes de 
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calculs et les résultats liés aux consommations de bois-énergie ont été validés par la 

Cellule Biomasse élargie du Grand Est, composée de la Direction Régionale de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL), la Direction Régionale de 

l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DRAAF), l’Agence de l'environnement et de 

la maîtrise de l'énergie (ADEME), la Région Grand Est et la Fédération Interprofessionnelle 

Forêt-BOIS (FIBOIS) du Grand Est. Les facteurs d’émissions appliqués aux consommations 

proviennent du Guide de l’Organisation et Méthodes des Inventaires Nationaux des 

Emissions Atmosphériques en France (OMINEA) et de la base de données Activité et les 

facteurs d’émissions OMINEA du CITEPA (émissions directes) et de la base Carbone pour 

les consommations d’électricité et contenus CO2 spécifiques à chaque réseau pour la 

chaleur (émissions indirectes) (cf. Tab. 12) [190]. 
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Tableau 12: Données d’inventaire pour l’étape de combustion dans la région pour 

une tonne de bois vert (UF). 

Emissions Sortants Unité S5 S6 S7 

  

HAPs 

(émissions 

gazeuses+ 

particulaires) 

Fluoranthene mg 329 625 665 

Benzo[a]Anthracène mg 83 160 167 

Benzo[b]Fluoranthène mg 58 110 117 

Benzo[k]Fluoranthène mg 36 70 71 

Benzo[a] Pyrène mg 52 100 105 

Indeno [1,2,3-c,d]Pyrène mg 30 60 61 

Dibenzo[ah]Anthracène mg 5 9 9 

Benzo[ghi]Pérylène mg 15 29 31 

Emissions 

gazeuses  

CO2 (biogénique) kg 478 478  987 

CO g 23 548 19 110 8 160 

NOx mg 296 160 296 160 612 000 

THC mg 3 739 510 
2 402 

240 
204 000 

CH4 mg 1 230 050 784 290 68 300 

 TSP TSP mg 1 895 370 

 

 

1 341 

820 

714 000 

Teneur en 

carbone des TSP 

OC mg _ _ _ 

EC mg 176 270 
124 790 

66 400 

La comparaison de ces valeurs à celles du tableau 8 traitant des trois scénarios 

concernant les appareils récents met en évidence que les émissions moyennées 

d’appareils présents dans la région Grand Est sont très supérieures et démontrent que le 

panel d’appareils dans la région n’est pas constitué majoritairement d’appareils récents 

et performants. En effet, si on regarde en détail les émissions de produits de combustion 

incomplète comme les HAP, le CO et les émissions de particules, on voit très bien que les 

scénarios S5 à S7 concernent des combustions bien moins maitrisées et moins complètes. 

La somme des HAP est comprise entre 70 et 350 mg dans le cas des scénarios S1, S2, S3 

alors que cette somme avoisine des valeurs comprises entre 600 et 1200 mg par tonne de 

bois vert pour les scénarios S5 à S7. Les teneurs en CO2 sont plus faibles que pour S1 à S3 
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et les valeurs de CO bien plus élevées. La proportion massique du rapport CO/CO2 pour 

S1, S2 et S3 est de 0,8 ; 0,33 et 2,0, respectivement. Ces rapports sont bien plus élevés 

pour les scénarios S5, S6 et S7 avec des valeurs respectives de 4,9 ; 4,0 et 0,8. Le cas du 

poêle à granulés S7 présente un meilleur ratio CO/CO2, lié probablement à un rendement 

supérieur à celui du poêle Hoben utilisé au laboratoire pour cette étude. Au cours du 

fonctionnement du poêle Hoben, le rendement donné par le fabricant n’a pas été atteint 

durant les essais du laboratoire. Les valeurs en TSP sont de 2 à 110 fois plus élevées que 

celles des scénarios S1 à S3.  

7.2 Résultats du scénario S5 

Les résultats de contribution des différents processus du système aux impacts sont 

présentés dans la figure 38. Elle montre que pour les cinq catégories d’impact 

(cancérigène, non cancérigène, respiratoire organique, respiratoire inorganique, 

changement climatique) l’étape de combustion a une contribution relativement 

importante.  

 

 

Figure 38: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et au changement climatique pour le S5. 
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L’impact cancérigène est causé à 92% par l’étape de combustion suite aux 

émissions de BaP. 44% des effets non cancérigènes sont à l’origine de l’étape de 

combustion suite aux émissions de Benzo(a)Anthracène. L’étape d’exploitation forestière 

contribue à 48% de l’impact non cancérigène suite aux émissions d’As dans l’eau. Les 

effets respiratoires organiques et respiratoires organiques sont à 99% provoqués par 

l’étape de combustion suite aux émissions des PM et des COVNM. Les émissions de CO et 

du CH4 par les inserts à bûches sont responsable du changement climatique. 

7.3  Résultats du scénario S6 

Comme dans S5, les résultats du S6 montrent que l’étape de combustion est la 

plus contributrice aux différents impacts étudiés. 96% de la totalité des impacts 

cancérigènes sont causés par les émissions de BaP durant l’étape de combustion. Cette 

étape contribue à 60% des effets non cancérigènes suite aux émissions de 

Benzo(a)Anthracène. 99% des effets respiratoires organiques et inorganiques sont causés 

par l’étape de combustion suite aux émissions de COVNM pour les effets respiratoires 

organiques et de PM pour les effets respiratoires inorganiques. Les émissions de CO et de 

CH4 provenant de l’étape de combustion sont responsables du changement climatique. 

L’étape d’exploitation forestière contribue à 34% et 33% respectivement des effets non 

cancérigènes (émissions d’As) et du changement climatique (émissions de CO et de CO2). 
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Figure 39: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et sur le changement climatique pour le S6. 

7.4 Résultats du scénario S7 

La contribution relative des différents processus à la totalité des impacts pour le 

scénario S7 a été évaluée et présentée dans la figure 40. Elle montre que pour les cinq 

impacts intermédiaires (cancérigènes, non cancérigènes, respiratoire inorganique, 

respiratoire organique et changement climatique), les étapes de transport et 

d'exploitation forestière présentent la plus faible contribution aux impacts. L’étape de 

combustion a une contribution importante pour les impacts cancérigènes, respiratoires 

organiques et respiratoires inorganiques. Pour les effets cancérigènes et le changement 

climatique, l’étape de production des granulés contribue le plus aux impacts. 
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Figure 40: Contribution des différents processus du système aux effets sur la santé 

humaine et sur le changement climatique pour le S7. 

 Pour les effets cancérigènes, le BaP dans l’air émis durant la combustion est le 

principal contributeur à cet impact avec un pourcentage de 85%. L'étape de production 

des granulés contribue à 74% des effets non cancérigènes suite aux émissions de Zn et 

d’As. Les émissions de Zn sont attribuées à l'utilisation de l'amidon comme agent liant. 

Les émissions d'As dans l'eau sont observées suite à l'utilisation de l'électricité dans le 

processus de production des granulés. 

L’étape de combustion contribue le plus aux effets respiratoires inorganiques (93%) suite 

aux émissions de NOx et de PM. En outre, les COVNM provenant de l’étape de combustion 

provoquent les effets respiratoires organiques. 22% de l'électricité consommée dans le 

monde provient du gaz naturel, qui est une source anthropique de COVNM [177]. 

L'utilisation d'électricité dans le processus de production de granulés contribue à 55% de 

l'impact sur le changement climatique, à cause des émissions de CO2 provenant de 

l'électricité produite à partir du charbon.  

7.5  Etude comparée des impacts des scénarios S5, S6 et S7 

Les résultats en unités équivalents pour les scénarios S5 et S6 et S7 sont présentés 

dans le tableau 13. 
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Tableau 13: les résultats d’impact obtenus des scénarios S5,S6 etS7 en unité 

équivalent. 

  

Unité  Total 
Exploitation 

forestière 

Transport 

vers les 

industries 

de 

production 

Production 

Transport 

vers les 

clients 

Combustion  

Cancérigène kg C2H3Cl eq 

S5 2,03 0,15 0,01 0,003 0,006 1,87 

S6 3,77 0,15 0,01 0,003 0,006 3,61 

S7 4,46 0,15 0,01 0,51 0,006 3,79 

Non 

cancérigène 
kg C2H3Cl eq 

S5 0,25 0,12 0,01 0,005 0,006 0,11 

S6 0,35 0,12 0,01 0,005 0,006 0,21 

S7 1,36 0,12 0,01 1,00 0,006 0,22 

Respiratoire 

inorganique 

kg PM2.5 

eq 

S5 3,11 0,02 0,001 0,0006 0,0008 3,09 

S6 2,22 0,02 0,001 0,0006 0,0008 2,20 

S7 1,33 0,02 0,001 0,07 0,0008 1,24 

Respiratoire 

organique 
kg C2H4 eq 

S5 2,27 0,01 0,001 0,00008 0,0008 2,25 

S6 1,46 0,01 0,001 0,00008 0,0008 1,45 

S7 0,18 0,01 0,001 0,04 0,0008 0,12 

Changement 

climatique 
kg CO2 eq 

S5 67,20 18,78 0,85 0,71 0,55 46,32 

S6 56,85 18,78 0,85 0,71 0,55 35,96 

S7 89,49 18,78 0,85 49,62 0,55 19,70 

L'impact cancérigène total du S7 est respectivement 2,2 et 1,2 fois plus élevé que 

celui obtenu dans le S5 et dans le S6. Ceci est lié aux émissions de BaP dans l'étape de 

combustion et aux émissions de HAP dans l'étape de production des granulés. En outre, 

l'impact cancérigène total dans la région Grand Est est supérieur à l’impact cancérigène 

des scénarios S1, S2 et S3 (2,03 kg C2H3Cl eq pour S5, 3,77 kg C2H3Cl eq pour S6 et 4,46 kg 

C2H3Cl eq pour S7 contre 1,31 kg C2H3Cl eq, 0,17 kg C2H3Cl eq et 1,43 kg C2H3Cl eq 

respectivement pour S1, S2 et S3). Cela est dû aux émissions de BaP liées à l'âge des 

appareils de chauffage domestique qui sont bien plus importantes pour S6 et S7 

comparativement à S2 et S3. Concernant S1 et S5, les quantités de BaP sont 

respectivement 30 et 52 mg par tonne de bois vert. Cela engendre un impact total 1,5 fois 

plus important pour S5 que S1. 

S1, S2 et S3 sont composés d’appareils de chauffage domestique au bois récents 

labellisés Flamme Verte 7 étoiles et ayant de faibles émissions alors qu’un parc important 

de 375 000 appareils a été considéré pour S5, S6 et S7. Le statut de performance 

environnementale n'est pas connu en détail pour l’ensemble de ces appareils ainsi que la 

proportion entre les foyers labélisés Flamme Verte et le type de label (nombre d’étoiles) 
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et les foyers non labélisés (avant l’année 2000, date de la mise en place de ce label 

Français). Parmi ces appareils domestiques, il y a des inserts et des poêles ayant le même 

label Flamme Verte 7 étoiles mais leurs proportions ne sont pas connues dans la région 

Grand-Est. Un poêle/insert moderne à bûches émet moins de HAP qu'un poêle/insert 

traditionnel à bois [10]. Pour les poêles et inserts à bois traditionnels et modernes, le bois 

est placé sur des grilles sous lesquelles arrive l'air primaire, qui est la seule arrivée d'air. 

Dans cette zone, la pyrolyse du bois, la première phase d'oxydation des gaz et la 

combustion hétérogène du résidu de carbone ont lieu et les cendres sont évacuées dans 

un bac à cendres situé sous la grille. Contrairement aux appareils traditionnels, les poêles 

à bûches/inserts modernes, sont caractérisés par la présence d’arrivées d'air secondaire 

qui entrent par l'arrière ou l’avant de la chambre de combustion à travers des trous, juste 

au-dessus des bûches, permettant l'oxydation des gaz restants comme CO et COV [36], 

[38], [39] et qui assurent donc des niveaux faibles d’émissions de polluants gazeux et 

particulaires. 

Des différences ont été également détectées pour les effets non cancérigènes. 

L’étape de production dans S5 et S6 a des impacts inférieurs à ceux obtenus dans S7. Il 

s'agit des émissions de Zn provenant du liant de maïs utilisé, et d'émissions d'As dans l'eau 

provenant de l'utilisation d'électricité dans l’étape de production des granulés pour le S7. 

La production des bois bûches par un processeur de bois à faible consommation 

d'électricité et surtout l’électricité française rend les émissions, provenant de cette étape, 

négligeables pour les effets non cancérigènes dans S5 et S6. Les résultats obtenus en S1, 

S2 et S3 (0,02 kgC2H3Cleq pour les trois scénarios) de la phase de combustion sont 

inférieurs à ceux obtenus dans S5, S6 et S7 avec 0,11 kgC2H3Cleq, 0,21 kgC2H3Cleq, 0,22 

kgC2H3Cleq respectivement. Les émissions de Benzo(a)Anthracène sont principalement 

responsables des effets non cancérigènes dans l’étape de combustion. Cela montre que 

la variabilité du type et de l'âge des appareils domestiques de chauffage au bois dans la 

région a un effet significatif sur les impacts non cancérigènes. 

Les émissions de particules à l'échelle régionale sont plus élevées que celles 

mesurées en S1, S2 et S3 pour 1 tonne de bois vert, ce qui entraîne un impact inorganique 

respiratoire plus important lors de l'étape de combustion (3,1 kg PM2,5eq, 2,2 kg PM2,5eq 

et 1,3 kg PM2,5eq pour S5, S6, S7 respectivement contre 0,14 kg PM2,5eq, 0,12 kg PM2,5eq 

et 0,24 kg PM2,5eq respectivement pour S1, S2 et S3 (Tableau 9). De nombreux paramètres 
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influencent l'émission de particules fines : la nature du bois, son taux de cendres, son 

humidité relative mais aussi l'âge de l'appareil [10], [191]. De plus, les foyers d'ancienne 

génération émettent plus de particules que les foyers de nouvelle génération [31]. Dans 

les foyers de nouvelle génération, il existe de l’air secondaire qui oxyde la fraction 

organique soluble (SOF) composant les particules et les systèmes de type C2Box de l’insert 

XP qui augmente le temps de résidence des fumées (et donc des particules) dans la zone 

chaude ce qui favorise aussi leur oxydation partielle. Par conséquent, le renouvellement 

des appareils de chauffage entraîne une diminution des émissions de particules, ce qui 

peut conduire, à l’échelle régionale, à une diminution des impacts respiratoires liés à des 

composés inorganiques. Les émissions de méthane provenant de l'étape de combustion 

sont responsables de l'impact organique respiratoire. 

Le tableau 13 montre que le changement climatique dans la région Grand Est pour 

S5, S6 et S7 est plus élevé que celui obtenu pour S1, S2, S3. Les résultats du changement 

climatique pour S1 (44,09 kgCO2eq), S2 (33,57 kgCO2eq) et S3 (73,74 kgCO2eq) sont 

inférieurs à ceux de S5, S6 et S7 (67,20 kgCO2eq, 56,85 kgCO2eq et 89,49 kgCO2eq 

respectivement). Les foyers récents émettent moins de CO que les anciens du fait de 

l’optimisation des chambres de combustion et de l’implantation de systèmes tels que les 

distributeurs et réchauffeurs de l’air frais ou de post combustion (C2Box par exemple). 

Ces évolutions ont été apportées afin de respecter les nouvelles réglementations. Le 

rapport molaire CO/CO2 a ainsi été diminué de manière significative ces dernières années, 

ce qui entraîne une diminution de l’impact de la combustion du bois énergie par les 

appareils de chauffage domestique sur changement climatique. Cette étude montre ainsi 

qu’il est important de renouveler les installations de chauffage au bois domestique dans 

la région afin d'obtenir une réduction des émissions de GES. 

Conclusion 

Dans ce chapitre, nous avons mené des ACV de trois scénarios de chauffage 

domestique au bois S1 : Scénario insert à bûches, S2 : Scénario poêle à bûches et S3 : 

Scénario poêle à granulés. Ces scénarios considèrent les étapes de l’exploitation 

forestière dans la région, le transport, la production des combustibles bois et de la 

combustion dans des installations performantes et labellisées Flamme Verte 7 étoiles. La 

combustion dans le système de poêle à granulés (S3) présente des effets cancérigènes, 
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non cancérigènes, et un changement global plus faibles que celui du poêle à bûches (S2) 

et de l’insert à bûches (S1). Par contre, l’étape de production des granulés dans S3 

contribue d’une façon significative aux différents impacts. Une étude approfondie de 

l’étude de production des granulés a été menée afin de comprendre comment le choix du 

processus de fabrication des granulés influence les résultats d’impact. L’étude d’un 

nouveau scénario S4 impliquant un procédé industriel de fabrication de granulés différent 

de celui adopté dans le S3 souligne les principaux paramètres influençant les impacts. Ces 

paramètres sont : l'électricité (origine nucléaire, hydraulique ou fossile/consommation), 

l'utilisation ou non d'un liant (Amidon), la quantité des matériaux d'emballages 

(polyéthylène).  

Nous nous sommes intéressés aussi à l’étape de transport pour laquelle une étude 

de sensibilité a été faite sur trois distances de transport vers les clients (50 km, 100 km et 

200 km). Ces distances sont représentatives de l’échelle de la région. Les résultats 

d’impact obtenus dans notre étude ne dépendent que faiblement de l’étape de transport 

pour cette échelle. A noter que les données d’inventaire utilisées concernent les moyens 

de transport utilisés par un exploitant forestier de la région. Il serait important alors de 

considérer d’autres types de camions, de capacités et de consommation de diesel 

différentes afin de confirmer l’influence de l’étape de transport sur les différents impacts.  

Dans la deuxième partie de ce chapitre, nous avons étudié des scénarii au niveau 

de la région Grand Est. Les scénarii étudiés sont les suivants : S5 : Scénario inserts à 

bûches_Région, S6 : Scénario poêles à bûches_Région et S7 : Scénario poêles à 

granulés_Région. Dans ces scénarii, les émissions moyennes de l'ensemble des appareils 

de chauffage domestique par type d’installation dans la Région ont été considérées. Les 

impacts cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires inorganiques, respiratoires 

organiques et changement climatiques à l’échelle de la région Grand Est sont supérieurs 

à ceux obtenus dans les installations indépendantes étudiées. Cela est lié aux émissions 

de BaP pour les effets cancérigènes, de Benzo(a)Anthracène pour les effets non 

cancérigènes, des PM pour les effets respiratoires inorganiques, des COVNM pour les 

effets respiratoires organiques et des GES pour le changement climatique. Ces émissions 

sont liées à la technologie, elle-même en lien avec l’âge des appareils de chauffage et au 

type des appareils de chauffage domestique au bois dans la région. Cette étude a souligné 

la nécessité du renouvellement du parc des installations de chauffage domestique au bois 
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dans la région. Une collecte des données concernant la répartition des installations de 

chauffage domestique au bois : âge, performance, label Flamme Verte, aidera à des 

résultats d’impact qui reflètent la situation réelle en terme d’impacts environnementaux 

du chauffage domestique au bois dans le Grand Est. 

Cette étude montre que les impacts du chauffage au bois varient en fonction des 

données d’inventaires, des processus de fabrication des combustibles bois, du type des 

installations de chauffage domestique au bois et surtout dans la région Grand Est. Après 

avoir étudié l’influence des différents processus du système sur les impacts, nous nous 

sommes interrogés sur l’effet du choix de la méthode d’AICV sur les différents impacts 

qui fait l’objet du chapitre suivant. 
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 Ce qu’il faut retenir 

 La combustion dans le système de poêle à granulés (S3) présente des effets 

cancérigènes, non cancérigènes, et un changement global plus faibles que celui 

du poêle à bûches (S2) et de l’insert à bûches (S1). 

 L’étape de production des granulés dans S3 contribue d’une façon significative 

aux différents impacts. 

 L’électricité (origine nucléaire, hydraulique ou fossile/consommation), 

l'utilisation ou non d'un liant (Amidon), la quantité des matériaux d'emballages 

(polyéthylène) influencent les impacts générés par l’étape de production des 

granulés. 

 Les résultats d’impact obtenus dans notre étude ne dépendent que faiblement 

de l’étape de transport pour l’échelle de la région Grand Est. 

 Les impacts cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires inorganiques, 

respiratoires organiques et changement climatiques à l’échelle de la région 

Grand Est sont supérieurs à ceux obtenus dans les installations indépendantes 

étudiées. 

 Cette étude a souligné la nécessité du renouvellement du parc des installations 

de chauffage domestique au bois dans la région. 
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Chapitre III : Comparaison de deux méthodes 

d’analyse d’impact : IMPACT 2002+ et Recipe 2016 
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1.  Etat de l’art concernant le choix de différentes méthodes d’Analyse 

d’Impact du Cycle de Vie (AICV) 

Bien que les méthodes d’AICV suivent les mêmes étapes obligatoires 

(classification et caractérisation), et optionnelles (normalisation et pondération), chacune 

traite différentes catégories d’impacts selon des nomenclatures et des classifications 

spécifiques. Plusieurs études ont été réalisées afin de comparer des résultats d’impacts 

obtenus par différentes méthodes d'AICV [192]–[194]. Comme nous l’avons vu dans le 

chapitre 1 (Etat de l’art), pour le bois-énergie, seize études adoptent la méthode Recipe 

qui est une méthode d’évaluation des impacts intermédiaires et de dommages; huit 

études utilisent la méthode spécifique du changement climatique IPCC 

(Intergouvernemental Panel on Climate Change), huit études utilisent la méthode CML 2000 

(développée aux Pays-Bas par le Centre des Sciences Environnementales de l’Université 

de Leiden en 1992 et révisée et mise à jour en 2000 et 2001[24]) et sept études ILCD 

(International Reference Life Cycle Data System). Dans ce chapitre, nous allons nous 

intéresser à une étude comparée d’IMPACT 2002+ et Recipe 2016 dans le cadre de notre 

étude sur le bois-énergie.  

La comparaison entre les méthodes reste un verrou scientifique lié à l’importance 

des facteurs d’émissions considérés dans chacune d’entre elles; mais aussi aux facteurs 

de caractérisation (CFs) modélisés d’après des facteurs de devenir et d’effets différents 

[91], [192], [195]–[198]. Le facteur de devenir relie les émissions d’une substance 

chimique dans l’eau, l’air et le sol à une augmentation de masse du polluant dans un autre 

milieu (eau, air, sol, aliment). A titre d’exemple, le facteur d'effet est l'augmentation du 

nombre de cas de morbidité (par exemple, cancer ou maladies non cancérigènes) dans la 

population exposée à une source d'émission de polluants [199]. Selon les méthodes de 

calculs d’impact considérées, les modèles de caractérisation peuvent présenter, pour une 

même substance, des CFs différents. Cela induira donc des effets différents de la 

substance au cours du temps mais également des contributions relatives de cette même 

substance aux différentes catégories d’impacts [197], [200]. Des modèles de 

caractérisation d’AICV déjà existants ont été recommandés par Hauschild et al. [201]. 

Concernant le changement climatique, ils ont trouvé que le modèle de caractérisation 

développé par le groupe d’experts intergouvernemental sur le changement climatique 
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IPCC est la seule méthode consensuellement acceptée et utilisée par les scientifiques dans 

les méthodes de calculs d’impacts intermédiaires. Pour les effets respiratoires 

inorganiques et la formation d’ozone, ils ont conclu que les CFs dépendent de la région 

modélisée. Pour la toxicité humaine (cancérigène/non cancérigène), ils ont recommandé 

le modèle USEtox dans lequel le nombre de substances chimiques utilisées dans la 

production industrielle est si élevé que le nombre de facteurs de caractérisation est 

insuffisant pour garantir une couverture satisfaisante des flux d'inventaire. Le 

développement de USEtox a été effectué par Rosenbaum et al. en 2014. Lors 

d’évaluations comparatives basées sur l'exposition et la toxicité humaine, ils ont cherché 

à fournir des orientations scientifiques pour la modélisation des effets sur la santé. Ils ont 

appliqué différents modèles d’AICV pour un ensemble d'essais chimiques de 45 

substances. Ensuite, ils ont comparé les facteurs de caractérisation et les résultats 

intermédiaires sélectionnés pour le devenir, l'exposition humaine et les effets toxiques 

afin de réduire les variations entre les modèles [91]. 

La difficulté de la comparaison des méthodes repose aussi sur le choix des impacts 

au niveau intermédiaire, les dommages, et sur les méthodes de normalisation et de 

pondération des résultats d’impact [202]. Afin de comparer plus simplement les 

différentes méthodes, Carvalho et al. 2014 ont d’abord présenté toutes les catégories 

d’impacts intermédiaires et de dommages de 25 méthodes d’AICV utilisées dans la 

littérature afin de permettre une comparaison fiable des méthodes d’AICV existantes. 

Ensuite, une proposition de groupes catégoriels composés des mêmes catégories 

d’impact considérées dans différentes méthodes a été présentée. C’est le cas pour la 

santé humaine qui regroupe les effets cancérigènes, non cancérigènes, la toxicité 

humaine, les radiations ionisantes, les effets respiratoires, la mortalité. Enfin, ils ont pu 

estimer les pondérations qui devraient être données à chaque groupe catégoriel lors de 

l'agrégation de différents groupes catégoriques dans un indice final. Les scores uniques 

ont été déterminés sur la base des 25 méthodes et de la fréquence à laquelle chaque 

catégorie d'impact est considérée par ces méthodes. Ainsi, la meilleure méthode d’AICV 

à appliquer est recommandée et un aperçu des facteurs de pondération qui devraient 

être pris en compte dans le regroupement des différentes catégories d’impact 

considérées est fourni [203]. 
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L’étude de l’influence de la méthode d’évaluation sur les résultats des impacts liés 

au bois énergie, ainsi que la pertinence des facteurs d’impacts considérés constituent un 

sujet novateur en ACV. C’est pourquoi une attention particulière est portée à l’évaluation 

des impacts du scénario S3 du poêle à granulés Hoben ayant des impacts significatifs sur 

la santé humaine et le changement climatique (cf. Chap. 2) par les deux méthodes : 

IMPACT 2002+ et Recipe 2016. 

2. Description non exhaustive des méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016  

2.1 Méthode IMPACT 2002+  

La méthode IMPACT 2002+ est à la fois une méthode d’analyse d’impact 

intermédiaire et de dommage (cf. Fig. 41). Cette méthode considère 14 catégories 

d’impacts intermédiaires. Ces catégories intermédiaires conduisent à quatre dommages : 

la santé humaine, la qualité des écosystèmes, le changement climatique et l’utilisation 

des ressources. La figure 41 représente le cadre méthodologique suivi par la méthode 

Impact 2002+. Les flèches en rouge symbolisent des informations incertaines entre 

catégories d’impact intermédiaires et dommages. 
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Figure 41 : Indicateurs et catégories d’impact de la méthode IMPACT 2002+ [26]. 

2.2 Calcul des facteurs de caractérisation dans la méthode IMPACT 2002+  

Le modèle IMPACT 2002 [204] est utilisé pour déterminer les facteurs de 

dommage sur la santé humaine. Ce modèle procure des facteurs de caractérisation par 

défaut qui représentent les risques et les effets potentiels par unité de masse émise pour 

1000 substances chimiques. Le cadre général pour le calcul des facteurs de caractérisation 

est représenté dans la figure 42. Ils tiennent compte de différents paramètres : 
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Figure 42: Cadre général pour le calcul des facteurs de caractérisation pour la santé 

humaine [88]. 

- Du devenir chimique de la substance, c’est-à-dire son transport dans l’espace et 

entre les différents milieux. Les émissions d’un polluant dans un milieu m (air, eau, 

sol) engendrent une augmentation de la masse du polluant dans un milieu n (air, 

eau, sol ou aliment).  

- De l’exposition humaine caractérisée par un facteur d’exposition. Ce facteur 

représente la fraction du milieu n équivalente ingérée par la population 

journellement (ingestion, inhalation ou voie orale). 

- Du potentiel de risque sur la santé humaine pour les effets cancérigènes et non 

cancérigènes. ßinh/ing (eq.5) représente le facteur de potentiel de risque ou facteur 

dose-réponse. C’est le nombre probable de cas de mortalité ou de maladie par kg 

de substance absorbée dans la population. L’équation (eq.5) présente le facteur 

dose-réponse humain : 

ß 𝑖𝑛ℎ/𝑖𝑛𝑔 =
0.1

𝐸𝐷10
𝑥

1

𝐵𝑊𝑥𝐿𝑇ℎ𝑥𝑁365
  eq.5 

Avec :  

ß 𝑖𝑛ℎ/𝑖𝑛𝑔 humain : le facteur dose-réponse humain [risque de morbidité par kg 

admis] 

BW : Poids corporel moyen dans la population considérée [kg/pers] 
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LTh : Durée de vie moyenne des humains dans la population considérée, en années 

[an] 

N365 : Nombre de jours par an [jours/an] 

ED10 : Dose journalière sur la vie entière de la substance pour laquelle 10% de la 

population est affectée 

- De la gravité des maladies, représentée par un facteur de gravité D exprimant la 

sévérité de l’effet (mortalité, maladie) sur la santé humaine. Il est exprimé en DALY 

(Disability Adjusted Life Years)/cas (DALY= nombre d’années équivalentes de vie 

perdue). 

 Les facteurs de dommage de la santé humaine sont calculés par la formule 

suivante : 

𝐻𝐷𝐹𝑖 = 𝑖𝐹𝑖 𝑥 𝐸𝐹𝑖 =  𝐹𝑚, 𝑛 𝑥 ( 𝑋𝑛, 𝑖𝑛ℎ 𝑥 ß𝑖𝑛ℎ, 𝑚 𝑥 𝐷 + 𝑋𝑛, 𝑖𝑛𝑔 𝑥 ß𝑖𝑛𝑔, 𝑙 𝑥 𝐷𝑙)  

 eq. 6 

Avec : HDF : C’est le facteur des dommages causés par la substance i et exprimé 

en DALY/kg émis (DALY : nombre d’années de vie perdues)  

iF : C’est la fraction ingérée par la population d’un produit chimique i émis dans 

l’environnement en (kg ingéré/ kg émis).  

EF : C’est le facteur d’effet qui est le produit de la relation dose-réponse β et de la 

sévérité D en DALY/kg absorbé. 

Fm,n représente le facteur de devenir  qui relie les émissions d’un polluant dans le 

milieu m à l’augmentation de masse du polluant dans le milieu n.  

- Xn,inh/ing qui représente la fraction équivalente du milieu n (air, eau, sol) absorbée 

par jour par la population (inhalation (inh) ou ingestion (ing) par voie orale). 

-  

- Effets cancérigènes et non cancérigènes 

 Dans IMPACT 2002+, la catégorie intermédiaire Toxicité Humaine regroupe les 

effets cancérigènes et non cancérigènes. 

Le facteur de caractérisation de la catégorie intermédiaire (HTPi) est déterminé 

par un facteur de dommage causé par une substance i sur un facteur de dommage d’une 

substance de référence (chlorure de vinyle pour les effets cancérigènes et non 

cancérigènes) (eq. 7). Le facteur de caractérisation de la catégorie intermédiaire (HTPi) 
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(kg éq substance de référence/ kg émis) est calculé par la formule suivante ([26], [205], 

[206] : 

𝐻𝑇𝑃𝑖 =
𝐻𝐷𝐹𝑖

𝐻𝐷𝐹𝑟é𝑓𝑒𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒
   eq. 7 

Avec HDFi : C’est le facteur des dommages causés par la substance i et 

exprimé en DALY/kg émis. 

HDF référence : C’est le facteur des dommages causés par la substance 

référence (chlorure de vinyle) et exprimé en DALY/kg émis. 

 

˗ Effets respiratoires inorganiques 

 Dans la méthode IMPACT 2002+, les effets respiratoires comprennent les effets 

respiratoires organiques et les effets respiratoires inorganiques. 

Les facteurs de caractérisation des effets respiratoires causés par les substances 

inorganiques sont donnés pour les émissions dans l’air. Les facteurs de caractérisation 

relatifs aux dommages sont exprimés en DALY/kg et proviennent de la méthode Eco-

indicateur 99. [207]. La méthode Eco-indicateur 99 est une méthode D’AICV orientée 

dommages. Elle traite les dommages sur la santé humaine, sur la qualité des écosystèmes 

et sur les ressources [154]. Les facteurs de caractérisation sont basés sur le travail de 

Hofstetter (1998) qui utilise des études épidémiologiques pour évaluer les facteurs 

d'effet. Les facteurs de caractérisation intermédiaires sont exprimés en kg de PM2,5eq 

dans l'air/kg et sont obtenus en divisant le facteur de dommage de la substance 

considérée par le facteur de dommage de la substance de référence (PM2,5 dans l'air) 

[205]. 

 

˗ Effets respiratoires organiques 

Les facteurs de caractérisation des effets respiratoires organiques (HTPRO) sont 

exprimés en kg d'éthylène dans l'air/kg. Le facteur de dommage de la substance 

considérée (HDFi) est divisé par le facteur de dommage de la substance de référence 

(éthylène dans l'air) (eq. 8).  

𝐻𝑇𝑃𝑅𝑜 =
𝐻𝐷𝐹𝑅𝑜

𝐻𝐷𝐹é𝑡ℎ𝑦𝑙è𝑛𝑒 𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙′𝑎𝑖𝑟
  eq. 8 

Les facteurs de caractérisation de dommages sont exprimés en DALY/kg et tirés 

de la méthode Eco-indicateur 99 [207]. 
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˗ Changement climatique 

La catégorie intermédiaire du changement climatique ainsi que le dommage sur le 

changement climatique sont exprimés en kg d'équivalent CO2 dans l'air/kg. Les facteurs 

de caractérisation pour le changement climatique sont exprimés en kg d'équivalent CO2 

dans l'air/kg et proviennent de la liste du Groupe d'Experts Intergouvernemental sur 

l'Evolution du Climat (GIEC) (GIEC 2001, et GIEC 2007 pour CH4, N2O et CO). Les potentiels 

de réchauffement global (PRG) pour un horizon de 100 ans sont utilisés dans la méthode 

IMPACT 2002+ (Bengoa et al., 2002). Le PRG exprime la quantité de forçage radiatif 

supplémentaire intégré dans le temps causé par l'émission d'un kilo de GES par rapport à 

la valeur de référence. La quantité de forçage radiatif intégré dans le temps causé par 

l'émission d'un kilogramme de GES est appelé Potentiel de Réchauffement Global Absolu 

de la planète (PRGA). Le facteur de caractérisation d’un GES (x) pour un horizon temporel 

(TH) est calculé par la formule suivante [208]. 

𝑃𝑅𝐺𝑥, 𝑇𝐻 =
𝑃𝑅𝐺𝐴𝑥𝑇𝐻

𝑃𝑅𝐺𝐴𝐶𝑂2 ,𝑇𝐻
  eq. 9 

Avec :  

 PRGx,TH : Potentiel de réchauffement global ou quantité de forçage radiatif 

supplémentaire intégré dans le temps causé par l'émission d'un kilo de GES (x) pour un 

horizon temporel (TH) par rapport à la valeur de référence. 

 PRGAx,TH : Potentiel absolu de réchauffement de la planète ou quantité de 

forçage radiatif intégré dans le temps causé par l'émission d'un kilogramme de GES(x) 

pour un horizon temporel (TH). 
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2.3 Méthode Recipe 2016 

ReCiPe 2016 est la mise à jour de la méthode ReCiPe 2008 et traite à la fois des 

catégories d’impacts à un niveau intermédiaire et des catégories de dommages (cf. Fig 

43).  

 

Figure 43: Les catégories intermédiaires et de dommages dans la méthode Recipe 2016 

[178]. 
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La méthode ReCiPe2016 est basée sur différentes échelles temporelles et 

différentes voies de transfert des impacts [154]. Dans Recipe, la catégorie Toxicité 

Humaine regroupe les effets cancérigènes et non cancérigènes, et les effets respiratoires 

liés aux composés organiques et inorganiques sont représentés par la formation d’ozone 

photochimique et la formation des particules respectivement. Selon les catégories 

d’impacts considérées, Recipe 2016 et IMPACT 2002+ considèrent soit des effets 

intermédiaires, soit uniquement des dommages soit des effets intermédiaires et de 

dommages. Un aperçu complet de ces deux méthodes est présenté dans le Tableau 14 ci-

dessous. Le tableau 14 montre que les catégories d’impact considérées dans les deux 

méthodes sont les mêmes sauf pour quelques catégories. Par exemple pour la 

dégradation de la couche d’ozone et la formation d’ozone photochimique, les données 

d’impacts intermédiaires et de dommages sont incertains pour IMPACT 2002+. Les effets 

respiratoires organiques ne sont pas considérés dans Recipe 2016. 
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Tableau 14: Vue d’ensemble des méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 [209]. 

Catégorie d’impact 
intermédiaire 

Catégorie de 
dommages 

IMPACT 
2002+ 

Recipe 
2016 

Dégradation de la couche 
d’ozone 

Santé humaine 
_ I/D 

Toxicité humaine 
Cancérigène 

Santé humaine 
I/D I/D 

Toxicité humaine  
Non cancérigène 

Santé humaine 
I/D I/D 

Particules fines  
Respiratoire inorganiques 

Santé humaine 
I/D I/D 

Respiratoire organiques Santé humaine I/D _ 

Radiation ionisante Santé humaine I/D I/D 

Formation d’ozone 
photochimique 

 
Ecosystème _ I/D 

Acidification Terrestre Ecosystème I/D I/D 

Acidification Aquatique Ecosystème I/D _ 

Ecotoxicité aquatique Ecosystème I I 

Ecotoxicité terrestre Ecosystème I/D I/D 

Eutrophisation  
aquatique 

Ecosystème 
I/D I/D 

Eutrophisation  
terrestre 

Ecosystème 
I/D I 

Ecotoxicité  
Terrestre 

Ecosystème 
I/D I/D 

Ecotoxicité  
aquatique 

Ecosystème 
I/D I/D 

Occupation/transformation 
des terres Terrestre 

Ressources 
I/D I/D 

Consommation des 
ressources fossiles (Energie 

non renouvelable) 
Ressources 

I/D I/D 

Consommation des 
ressources minérales 

(Extraction de minerais) 
Ressources 

I/D I/D 

Changement climatique Changement climatique I/D I/D 

I : effets Intermédiaires 
D : Dommages 
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2.4 Calcul des facteurs de caractérisation dans la méthode Recipe 2016 

˗ Effets cancérigènes et non cancérigènes  

 Dans la méthode Recipe 2016, le facteur de caractérisation des effets 

cancérigènes et non cancérigènes se compose d'une fraction d'absorption (iF), d'un 

facteur combiné d'effet et de dommage (EF) et du facteur de caractérisation du 1,4-

dichlorobenzène. Ce facteur de caractérisation (=potentiel de toxicité) est spécifique au 

compartiment (eau, air, sol) dans lequel la substance a été émise, à la voie d'absorption 

(orale ou inhalation), à l'échelle (continentale, modérée, tropicale, arctique) et à l'effet 

(cancérigène, non cancérigène). Le facteur de caractérisation de la substance x émise 

dans le compartiment i est présenté dans l’équation 10 : 

𝐻𝑇𝑃𝑥𝑖 =  ∑ ∑
𝑖𝐹𝑥𝑖,𝑟,𝑔 × 𝐸𝐹𝑥𝑟 

𝑖𝐹(𝐷𝐶𝐵)𝑟,𝑔 × 𝐸𝐹(𝐷𝐶𝐵)𝑟 𝑔𝑟      𝑒𝑞. 10 

 

Avec : 

- HTPi, x représente le facteur de caractérisation pour les effets cancérigènes ou 

non cancérigènes des substances x au compartiment d'émission i (kg 1,4DCB à l'air urbain 

eq. /kg). 

- iFx,i,r,g, est la fraction de l'absorption par la population humaine de la substance 

x à l'échelle géographique g via la voie d'absorption r émise vers le compartiment i [210]. 

- EFx,r est le facteur d'effet cancérigène ou non cancérigène de la substance x pour 

la voie d'absorption r liée à la perspective culturelle c, reflétant la modification de 

l'incidence de la maladie sur la vie entière due à une modification de l'absorption de la 

substance et de la voie d'absorption en question [208]. 

Pour les effets cancérigènes et non cancérigènes, les relations dose-effet ont été 

exprimées par la dose efficace pour 50% des individus exposés (ED50) [210], [211]. Le 

dommage sur la santé humaine (catégorie de dommages) est exprimé en nombre 

d'années de vie perdues et en nombre d'années de vie vécues avec un handicap. L’unité 

utilisée est le DALY [210]. 

˗ Formation des particules fines 

La chaîne de cause à effet de la formation des particules dans l’atmosphère aux 

dommages sur la santé humaine est présentée dans la figure 4. L’étape des émissions 

NOx, NH3, SO2 ou PM2,5 primaires dans l’atmosphère est suivie par leur transformation en 
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aérosols secondaires dans l’air. Puis, les PM2,5 peuvent être inhalés par la population 

humaine, conduisant à des dommages définitifs sur la santé humaine exprimés en DALY 

et à un nombre accru de cas de mortalités. Pour le calcul d’effet, les PM2,5 sont 

considérées comme des substances chimiques sans seuil pour lesquelles un effet peut 

apparaître quelle que soit la dose administrée [208], [212].  

EE 

 

 

 

 

Les potentiels de formation de particules (PFPM) sont exprimés en équivalents de 

PM2,5 en divisant iFx,i par la moyenne mondiale iFPM2,5 monde.  

𝑃𝐹𝑃𝑀 =
𝑖𝐹𝑥,𝑖

𝑖𝐹𝑃𝑀2,5,𝑚𝑜𝑛𝑑𝑒
  eq. 11 

Avec: 

iFx,i : La fraction absorbée (iF) de particules fines, due aux émissions dans la 

région i pour la substance x.  

iFPM2,5 monde : La fraction absorbée (iF) de particules fines, due aux émissions dans 

la région i pour les PM2,5 dans le monde. 

[213] 

Formation d’ozone photochimique, santé humaine 

La chaîne de cause à effet de la formation d’ozone photochimique est présentée 

dans la figure 45. 

EE 

 

 

 

 

 

La modélisation de l'émission aux dommages, est divisée en cinq étapes 

consécutives, présentées dans la figure 45. Une émission de NOx ou de COVNM est suivie 

par une réactivité dans l’atmosphère (le devenir atmosphérique). Les NOx et les COVNM 

Emissions de 
NOx, NH3, SO2 

ou PM2,5 

 

Devenir dans 
l’atmosphère 

 

Absorption 
des PM2,5 

 

Cas de 
mortalités 

 

Dommage sur 
la santé 
humaine 

 

Figure 44: Chaine de cause à effet  des émissions des particules dans l’atmosphère 

jusqu’au dommage sur la santé humaine 

Emissions de 
NOx ou 
COVNM 

 

Devenir dans 
l’atmosphère 

Absorption 
de L’ozone 

Dommage sur 
la santé 
humaine 

 

Figure 45: La chaîne de cause à effet de la formation d’ozone photochimique pour le 

dommage sur la santé humaine (adapté  de National institute for Public Health and the 

Environment, 2017). 
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sont transformés dans l'air en ozone. Par suite, l'ozone peut être inhalé par la population 

humaine entraînant une augmentation du nombre de cas de morbidité. Sa dangerosité 

n’est pas liée à sa concentration mais à la fréquence de son exposition et il n’y a pas de 

seuil. Les effets de l’ozone ne sont pas calculés. Le dommage sur la santé respiratoire due 

à l’exposition à l’ozone est exprimé en DALY. 

Le potentiel de création d'ozone photochimique (PCOP) pour la santé humaine est 

exprimé en équivalents NOx en divisant iFx,i par la moyenne mondiale pondérée des 

émissions NOx dans le monde (iFNox,monde), (cf eq. 12). La fraction d'absorption d'ozone 

(iF) par l’homme due aux émissions dans la région i est déterminée pour la substance x 

(iFx, i)[213]. 

𝑃𝐶𝑂𝑃 =  
𝑖𝐹𝑥,𝑖

𝑖𝐹𝑁𝑜𝑥,𝑚𝑜𝑛𝑑𝑒
  eq.12  

 

- Changement climatique 

 L'émission d'un GES (kg) entraîne une augmentation de la concentration 

atmosphérique de GES (ppb) qui, à son tour, augmentera la capacité de forçage radiatif 

(W/m2), entraînant une augmentation de la température mondiale moyenne (°C). Le 

changement climatique peut entraîner des dommages sur la santé humaine et sur les 

écosystèmes. Le facteur de caractérisation intermédiaire du changement climatique est 

le potentiel de réchauffement global (PRG) exprimé en kg CO2eq (cf. parag.2.2 

changement climatique)  

 Le facteur de caractérisation du changement climatique est le potentiel de 

réchauffement global, basé sur le rapport du GIEC. L’horizon temporel varie de 20 ans, 

100 ans et 1000 ans pour les perspectives individualiste, hiérarchique et égalitaire 

respectivement. 

Dans les études antérieures concernant la filière bois-énergie, aucune n’a porté 

son intention sur la comparaison des méthodes de caractérisation des impacts et des 

différences de résultats de calcul d’impact pouvant exister selon l’une ou l’autre des 

méthodes de calculs utilisées. Ces différences constituent une question scientifique qui 

mérite d’être analysée tant du point de vue des émissions contributrices d’un impact dans 

telle ou telle méthode, que du point de vue de la caractérisation même de cet impact 

dans telle ou telle méthode. 
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3. Méthodologie d’approche pour la comparaison 

Dans ce paragraphe, une étude comparée de deux méthodes d’AICV pour le 

scénario S3 est réalisée. A titre de rappel le scénario S3 se compose des étapes 

d’exploitation forestière, du transport de la forêt aux industries de production des 

granulés, de la production des granulés, du transport des industries de production des 

granulés vers le poêle à granulés et de la combustion de bois dans un poêle à granulés 

Hoben labellisé « Flamme verte 7 étoiles ». 

Les deux méthodes sélectionnées sont la méthode IMPACT 2002+ et la méthode 

Recipe 2016 qui est la plus utilisée en ACV bois énergie (cf chapitre 1). Vue les différences 

de classification des impacts entre les deux méthodes, les catégories d’impacts 

comparées sont présentées dans le tableau 15. Ce tableau montre que les effets 

cancérigènes, non cancérigènes et le réchauffement climatique ont les mêmes 

dénominations dans les deux méthodes. Les effets respiratoires organiques dans la 

méthode IMPACT 2002+ induisent des effets directs alors que dans la méthode Recipe 

2016, un seul effet est considéré (formation d’ozone, santé humaine). Il s’agit d’un effet 

indirect lié à la formation du mauvais ozone et ayant pour conséquence des impacts 

sanitaires sur le système respiratoire. Dans le cas des effets respiratoires inorganiques, 

les deux méthodes traitent d’effets directs mais seule la dénomination des catégories 

d’impacts est différente. Il s’agit de la formation des particules fines [214]. 
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Tableau 15: Comparaison entre les méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 pour 

les effets cancérigènes et non cancérigènes 

Effets cancérigènes/non 
cancérigènes 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Dénomination  Cancérigène/ non cancérigène 
Toxicité cancérigène pour l’homme/ 
Toxicité non cancérigène pour 
l’homme 

Modèle de caractérisation 
Impact 20032 (Pennington et al. 
2005) 

USES-LCA 2.0 [215] 

Mode d’exposition 
Inhalation et différents modes 
d’ingestion 

Inhalation et différents modes 
d’ingestion 

Modélisation de l’effet ED10* ED50* 

Horizon temporel Infini Infini, 100 ans pour les métaux 

Compartiments d’émissions Air, eau, sol Air, eau, sol 

Région modélisée Europe Monde 

Nombres de substances 
considérées dans le modèle 

800 1204 

Unité Chloroethylene équivalents 1,4-DCB equivalents 

Respiratoires inorganiques IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Dénomination  Respiratoires inorganiques Formation des particules fines 

Modèle de caractérisation Hofstetter (1998) Goedkoop et al. (2013) 

Modèle de devenir Données empiriques Données empiriques 

Modélisation de l’effet Relation dose/réponse Relation dose/réponse 

Horizon temporel Infini 20,100 ans ou infini 

Compartiments d’émissions Air Air 

Région modélisée Europe Europe 

Nombres de substances 
considérées dans le modèle 

6 (primaires PM10 et PM2,5; SO2, NO2; 
secondaires PM10 à partir de NO2, 
SO2) 

10 (NH3, nitrate, NOx, PM, oxydes de 
soufre) 

Unité PM2,5 équivalents PM2,5 équivalents 

Respiratoires organiques IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Dénomination Respiratoires organiques Formation d’ozone photochimique 
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Modèle de caractérisation Hofstetter (1998) Van Zelm et al. (2016) 

Modèle de devenir Données empiriques Données empiriques  

Modélisation de l’effet POCP Jenkin et al. (1999) POCP Jenkin et al. (1999) 

Horizon temporel Infini Infini 

Compartiments d’émissions Air Air 

Région modélisée Europe Europe 

Nombres de substances 
considérées dans le modèle 

130 132 

Unité kg C2H4 équivalents kg NOx équivalents 

Changement climatique IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Modèle de caractérisation GWP de IPCC  GWP de IPCC 

Indicateur Forçage radiatif Forçage radiatif 

Horizon temporel (années) 500 100 

Région modélisée Globale Globale 

Nombre de substances 
considérée dans le modèle 

78 183 

Unité CO2 équivalents CO2 équivalents 

ED10* et ED50* : Ce sont les doses journalières sur une vie entière de la substance pour lesquelles 10% (ED10) 
ou 50% (ED50) de la population est affectée [211]. 
 

Une fois les catégories d’impact dans les deux méthodes définies, la méthodologie 

d’approche adoptée pour la comparaison entre IMPACT 2002+ et Recipe 2016 est 

présentée dans la figure 46. 
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Figure 46: Méthodologie d’approche pour la comparaison entre IMPACT 2002+ et 

Recipe 2016. 

 Les deux méthodes ont été appliquées au scénario S3 ayant le plus d’impacts et 

ont été comparées en fonction de la contribution de chaque processus élémentaire et des 

principales substances contributrices aux différents impacts. La hiérarchisation des 

substances contributrices nous a permis de discuter de leur probable toxicité et de 

discuter des résultats d’impacts obtenus selon l’utilisation de l’une ou l’autre des 

méthodes de calculs. 

3.1 Contribution des processus aux effets cancérigènes 

La figure 47 présente la contribution de chaque processus de notre système à 

l’impact cancérigène selon les deux méthodes d’AICV : IMPACT 2002+ et Recipe 2016. La 

figure suivante met en évidence de grosses différences quant aux diverses contributions 

des processus.  



Chapitre III

 

137 

 

Figure 47: Contribution des processus à l’effet cancérigène selon IMPACT 2002+ 

et Recipe 2016. 

 Les résultats obtenus par IMPACT 2002+ montrent que 53% de cet impact sont 

causés par l’étape de combustion, suite aux émissions de BaP dans l’air. En outre, 

l’emballage en polyéthylène des granulés provoque l’émission des hydrocarbures 

aromatiques dans l’air qui contribuent à 36% de la totalité des effets cancérigènes. 

 Selon la méthode Recipe 2016, 65% de la totalité de l’impact est causé par l’étape 

de production des granulés. L’utilisation de l’électricité dans l’étape de production des 

granulés est responsable des émissions de chrome (Cr) dans l’eau. Il provient du 

traitement des cendres de lignite (processus intervenant dans l’utilisation d’électricité) 

comme le montre la figure 8. Le Cr est un polluant très important surtout à cause de sa 

grande mobilité vers les sources d'eau et par ses propriétés toxiques [216]. 
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Figure 48: Les processus élémentaires impliqués dans l’émission du Cr(VI) dans 

l’eau du scénario S3 (Simapro_Méthode Recipe 2016). 
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Du Cr dans l’air est aussi décelé qui contribue à 34% de la totalité de cet impact. La 

production de l’abatteuse et de la débardeuse dans l’étape d’exploitation forestière (71%) 

sont responsables des émissions du Cr dans l’air (figure 49). Le chrome est un élément 

d'alliage important dans l'acier inoxydable, mais nocif pour l'environnement. Un certain 

nombre de phases minéralogiques présentes dans la matrice du laitier peuvent contenir 

du Cr et provoquer une lixiviation du Cr. Les autres préoccupations environnementales 

sont les poussières de scories et les fuites de Cr dans l'atmosphère [217]. 
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 Figure 49: Les processus élémentaires impliqués dans l’émission du Cr(VI) 

dans l’air (Simparo_Méthode Recipe 2016). 
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 L'utilisation de la méthode IMPACT 2002+ entraîne donc une sous-estimation des 

effets cancérigènes attribués à l'utilisation de l'électricité pendant la phase de production 

des granulés. D'autre part, l'utilisation de la méthode Recipe 2016 néglige l'importance 

de l'étape de combustion des granulés et des émissions de BaP dans l’air. 

La contribution des processus à l’impact cancérigène et les types de polluants 

responsables de cet impact diffèrent donc entre les deux méthodes. Ce constat nous 

amène à comparer la classification des polluants dans les différents compartiments de 

l’environnement dans chacune des deux méthodes afin de trouver les différences 

d’émissions, le degré de toxicité des polluants et leurs destinations. Nous nous sommes 

intéressées à la liste des six polluants les plus contributeurs à cet effet. Le tableau 16 

hiérarchise les polluants selon les deux méthodes en allant du plus contributeur à l’effet 

cancérigène au moins contributeur. Etant donné que le modèle de caractérisation diffère 

dans les deux méthodes, et pour rendre la comparaison significative, le pourcentage de 

contribution de chaque polluant à l'impact cancérigène total dans chacune des deux 

méthodes est calculé.  

Tableau 16: Contribution des éléments chimiques à l’impact cancérigène selon les 

méthodes : IMPACT 2002+ et Recipe 2016 

Impact cancérigène 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Polluants  
Compartimen

t 
% Polluants  Compartiment % 

BaP air 54 Cr(VI) eau 73 

Hydrocarbures 
aromatiques 

air 28 Cr(VI) air 13 

HAP air 8 Formaldéhyde air 8 

Hydrocarbures 
aromatiques 

eau 4 Nickel  air 3 

2,3,7,8 TCDD air 2 BaP air 1 

As eau 2 2,3,7,8 TCDD air 0,5 

Dans la méthode IMPACT 2002+, différentes classes d’hydrocarbures sont 

distinguées et classées dans les différents compartiments de l’environnement (l’air et 

l’eau). Des études sur des travailleurs exposés aux mélanges de HAP ont montré un risque 

accru des cancers cutanés , pulmonaires, de la vessie et des cancers gastro-intestinaux 

[218]. La cause principale de ces cancers ne peut pas être assimilée aux HAP seuls d’autant 

plus que ces travailleurs étaient exposés à d’autres agents cancérigènes comme les 

amines aromatiques. Des études en laboratoire sur des animaux exposés à de fortes 
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concentrations de HAP aboutissent à un développement de cancer de poumon par 

inhalation, de cancer de l’estomac par ingestion des HAP dans les aliments, et de cancer 

de la peau par voie cutanée. Les cancers chez les animaux sont essentiellement provoqués 

suite à l’exposition au BaP [219].  

Le BaP dans l’air est le seul hydrocarbure qui apparait dans les six premiers 

polluants de la méthode Recipe 2016 avec une contribution de 1% à la totalité de l’impact 

cancérigène. Cette molécule est classée dans le groupe 1 (l’agent est cancérogène pour 

l’homme) pour ses effets cancérogènes par le CIRC, et classé dans le groupe 2 (l’agent ou 

le mélange est probablement cancérogène pour l’homme ) par l’Union Européenne, et 

cancérogène pour l’homme par l’Agence de Protection de l’Environnement des Etats-Unis 

(US EPA) et l’INERIS [220]. Les recherches rapportées dans la littérature ne mènent pas à 

des conclusions quant aux effets cancérigènes du BaP seul sur la santé humaine [221]. Les 

études décrivant la survenue de cancers chez l’homme sont liées à l’exposition à 

différents mélanges contenant du BaP. Par exemple, le cancer des poumons est provoqué 

par les activités liées au charbon tels : la production, la gazéification du charbon [220]. 

Chez les animaux, l'exposition par inhalation à cette molécule provoque des lésions des 

voies respiratoires tandis que par voie orale, elle provoque des tumeurs dans divers 

organes.  

La 2,3,7,8 TCDD dans l’air contribue à 2% et à 0,5% de l’effet cancérigène dans les 

méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 respectivement. Les avis quant à la classification 

de la 2,3,7,8 TCDD divergent. Elle est classée en groupe 1, cancérigène pour l'homme par 

le CIRC. Pour l’US EPA, cette substance était en classe A (substance cancérigène pour 

l’homme) mais elle n’est plus répertoriée dans l’IRIS (Integrated Risk Information System). 

L’évaluation de sa toxicité par inhalation est toujours en cours par l'US EPA [222]. Des 

études épidémiologiques ont montré que l’exposition à la TCDD est associée à 

l’augmentation du risque de cancer, surtout le cancer du poumon, le Sarcome des Tissus 

Mous (STM) et le Lymphome Non Hodgkinien (LNH) [223]. Des cancers du sein chez les 

femmes et des poumons sont aussi détectés. Une augmentation du risque de cancer 

gastro-intestinal et du cancer du foie est aussi décrite [224], [225].  

La présence d’As dans l’eau est repérée dans la méthode IMPACT 2002+ et 

contribue à 2% de l’effet cancérigène. Cet élément non défini comme élément 

cancérigène dans la méthode Recipe 2016, est de même non classé cancérigène par 
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l’Union Européenne [226]. L’As et ses composés sont cancérigènes pour l’homme (Groupe 

1) selon le CIRC-IARC. Il appartient à la classe A (cancérigène pour l’homme) selon la 

classification US EPA (IRIS) [227]. L’exposition à l’As peut se faire soit par voie orale ou par 

inhalation. L’As affecte principalement la peau, la vessie et les poumons [228]–[231]. Il 

peut aussi provoquer des risques de cancer de rein, du foie et de la prostate [232]. 

Contrairement à la plupart des produits chimiques dont la cancérogénicité humaine est 

extrapolée à partir des études sur les animaux, les études des effets cancérigènes de l’As 

sont disponibles principalement chez l’homme [233]. 

Dans la méthode Recipe 2016, les émissions du Cr(VI) dans l’eau et dans l’air 

contribuent à 73% et 13% de l’effet cancérigène respectivement. Le Cr(VI) n’est pas défini 

dans la méthode IMPACT 2002+. Les composés du Cr(VI) appartiennent au groupe 1 

(cancérigène pour l’homme) selon la classification du CIRC-IARC. Selon l’US-EPA, la 

classification du Cr dépend de son mode d’exposition chez l’homme. Il appartient au 

groupe A (substance cancérigène pour l’homme) pour l’exposition par inhalation et au 

groupe D (substance non classifiable quant à sa cancérogénicité pour l’homme) pour 

l’exposition par voie orale [234], [235]. Des études épidémiologiques ont montré que le 

Cr(VI) est responsable de l’apparition du cancer de prostate chez les hommes [236]. Le 

Cr(VI) peut conduire aussi au cancer des poumons, des fosses nasales et des sinus para 

nasaux [237]. Il provoque le cancer de l’estomac et augmente le risque du cancer du 

cerveau et de lymphome malin [238], [239].  

Le formaldéhyde dans l’air contribue à 8% de l’effet cancérigène dans la méthode 

Recipe 2016. Sa contribution est négligeable dans la méthode IMPACT 2002+ et ne fait 

pas partie des six premiers éléments cancérigènes. L’Union Européenne a classé le 

formaldéhyde cancérigène en groupe 3 (l’agent ne peut être classé du point de vue de sa 

cancérogénicité pour l’homme). L’IARC a classé le formaldéhyde dans le groupe 1 puisqu’il 

peut être à l’origine du cancer du nasopharynx chez l’homme. Le formaldéhyde peut 

provoquer l’apparition des cancers pulmonaires. Le potentiel cancérigène chez les 

animaux a été prouvé dans plusieurs études [227]. 

Le nickel (Ni) dans l’air contribue à 3% de l’effet cancérigène dans la méthode 

Recipe 2016. Il provient du Diesel utilisé dans l’étape d’exploitation forestière. Ce polluant 

fait partie des polluants non définis dans la méthode IMPACT 2002+. L’Union européenne 

classifie le Ni dans le groupe 3 : substance préoccupante pour l’homme en raison d’effets 



Chapitre III

 

144 

cancérigènes possibles. Il est classé dans le groupe 1 : cancérigène pour l’homme par 

l’IARC-CIRC [240]. Le Ni est un oligoélément que l’on peut trouver dans l’eau, le sol ou 

l’air. Les hommes sont exposés à cet élément par voie orale, cutanée ou par inhalation. 

Le risque de cancer est dû à l’exposition par inhalation. Le principal effet de l’exposition 

au Ni est le cancer de voies respiratoires dans les poumons et les sinus nasales [241].  

Pour le bois énergie et pour le scénario étudié, les effets cancérigènes dans les 

deux méthodes diffèrent par le modèle de caractérisation, le modèle de devenir, la région 

modélisée et le nombre de substances définies. La méthode IMPACT 2002+ considère 88 

éléments qui se répartissent dans l’eau, l’air et le sol. Dans la méthode Recipe 2016, 112 

éléments sont considérés dans les différents compartiments de l’environnement. En 

comparant les six premiers éléments qui contribuent le plus aux effets cancérigènes, nous 

remarquons que la méthode Recipe 2016 met en valeur l’effet cancérigène des métaux 

(Cr(VI) et Ni). Ces éléments ne sont pas définis dans la méthode IMPACT 2002+. D’un autre 

côté l’As considéré dans la méthode IMPACT 2002+ n’est pas défini dans la méthode 

Recipe 2016. La répartition des éléments chimiques, leurs types et leurs degrés de toxicité 

diffèrent dans les méthodes. 

3.2 Contribution des processus aux effets non cancérigènes 

La contribution des processus aux effets non cancérigènes selon les deux méthodes 

IMPACT 2002+ et Recipe 2016 est présenté dans la figure 50. La figure 50 montre une 

contribution des mêmes processus avec quelques petites variantes.  
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Figure 50: Contribution des processus aux effets non cancérigènes selon IMPACT 

2002+ et Recipe 2016. 

 Dans les deux méthodes, l’étape de production des granulés contribue le plus aux 

impacts non cancérigènes avec des pourcentages de 87% et 89% respectivement pour les 

méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016. Dans la méthode IMPACT 2002+, le Zn dans le 

sol et l’As dans l’eau sont les plus contributeurs à l’impact non cancérigène. Le Zn dans le 

sol provient de l’utilisation des engrais de zinc nécessaires pour la croissance de maïs qui 

est à la base des liants des granulés produits. L’As dans l’eau est émis suite à l’utilisation 

d’électricité dans l’étape de production des granulés comme déjà décrit dans le chapitre 

2.  

Pour la méthode Recipe 2016, on remarque que le Zn dans le sol, l’air et l’eau est le plus 

contributeur aux effets non cancérigènes. Comme pour IMPACT 2002+, l’utilisation des 

engrais de zinc pour la croissance des maïs aboutit aux émissions de Zn dans le sol. 

L’utilisation d’électricité aboutit aux émissions de Zn dans l’air (Cf. Fig. 51). Le Zn dans 

l’eau est lié à l’usure des pneus des moyens de transports durant le procédé de fabrication 

des granulés (Cf Fig 52). En effet, le zinc est un agent de vulcanisation du caoutchouc. Bien 

que le zinc reste généralement adsorbé au sol, des cas de lixiviation sont signalés sur des 

sites d'élimination des déchets. Il se dépose principalement dans les sédiments par 

adsorption et précipitation [242]. 
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Figure 51: Les processus élémentaires impliqués dans l’émission du Zn dans l’air 

(Simapro_Méthode Recipe 2016). 
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Figure 52: Les processus élémentaires impliqués dans l’émissions du Zn dans l’eau 

(Simapro_Méthode Recipe 2016). 

 Bien que les résultats de contribution des différents processus à l’impact non 

cancérigène soient similaires dans les deux méthodes, le type et la hiérarchisation des 

polluants pris en compte varie (cf. Tab. 17). 
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Tableau 17 : Contribution des éléments chimiques à l’impact non cancérigène 

selon les méthodes : IMPACT 2002+ et Recipe 2016. 

Impact non cancérigène 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Polluants  Compartiment % Polluants  Compartiment % 

Zn sol 37 Zn sol 57 

As eau 22 Zn eau 15 

2,3,7,8 
Tetrachlorodibenzo-p- 
dioxine 

air 11 Zn air 13 

As sol 8 Plomb air 8 

As air  3 Cadmium sol 2 

Ba eau 3 Ba eau 2 

Dans les deux méthodes, le Zn dans le sol est l’élément qui contribue le plus aux 

effets cancérigènes (37% et 57% respectivement pour les méthodes IMPACT2002+ et 

Recipe 2016). 

La contribution du Zn dans l’air apparaît dans la méthode Recipe 2016 avec 15% 

de contribution aux effets non cancérigènes. Le Zn est le deuxième métal de transition le 

plus abondant chez l’homme après le fer. C’est un oligo-élément essentiel à la croissance 

et au développement [243]. Une fois le niveau de Zn augmente des problèmes de santé 

apparaissent. Une trop grande quantité de zinc peut provoquer par exemple des crampes 

d’estomac. L’exposition au zinc peut aboutir à des douleurs abdominales, des nausées, 

des vomissements, des ulcères et des épisodes de constipation [244]. Il pénètre dans 

l’organisme par inhalation. Le Zn dans l’air pénètre par inhalation des fumées d’oxyde de 

zinc. Il peut provoquer une fièvre des métaux qui se caractérise par des symptômes des 

frissons, de la fièvre, des nausées et des vomissements [245]. 

Le Zn présent dans l’eau contribue à 13% de la totalité des effets non cancérigènes 

dans la méthode Recipe 2016. Il pénètre dans l’organisme par voie orale. L’eau potable 

peut contenir du Zn dont la concentration augmente si l’eau est stockée dans des 

réservoirs métalliques.  

L’As dans l’eau, l’air et le sol contribue aux effets non cancérigènes dans la 

méthode IMPACT 2002+. La présence d’As dans les différents compartiments de 

l’environnement (eau, air, sol) provient de l’utilisation d’électricité dans l’étape de 

production des granulés. Suite à l’ingestion d’As, des effets aigus sont observés. Elle cause 

des problèmes gastro-intestinaux associés par des nausées, des vomissements, des 
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hémorragies gastro-intestinales, des douleurs abdominales et des diarrhées. Dans les 

jours qui suivent l’exposition à l’As, des effets sur le système nerveux et la peau peuvent 

aussi apparaître. Les effets sur la peau sont les signes les plus précoces traduisant une 

intoxication par l’As. Pour une exposition par voie orale, les effets chroniques qui 

apparaissent sont les suivants :  des effets sur la peau, des effets sur le système 

cardiovasculaire, des effets respiratoires, neurologiques, gastro intestinal, sanguin et un 

risque développement de diabète [227]. Dans la méthode Recipe 2016, l’As appartient 

aux substances non définies par la méthode.   

Le 2,3,7,8 TCDD dans l’air contribue à 11% des effets non cancérigènes avec la 

méthode IMPACT 2002+. Il provient de l’étape de production des granulés, 

spécifiquement de l’utilisation d’électricité. Le 2,3,7,8 TCDD cause des effets 

dermatologiques et une augmentation transitoire des enzymes hépatiques. L’exposition 

aux dioxines peut aussi causer des maladies cardiovasculaires [246]. 

Le Ba dans l’eau est quantifié dans les deux méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 

2016. La contribution du Ba aux effets non cancérigènes est comparable entre les deux 

méthodes (3% et 2% pour les méthodes IMPACT2002+ et Recipe 2016 respectivement). 

Le Ba dans l’eau dans les deux méthodes est émis suite à l’utilisation de diesel, 

spécifiquement des rejets de l’eau des raffineries de pétrole dans l’étape d’exploitation 

forestière (39%) et dans l’étape de production des granulés (33%). Le Ba peut pénétrer 

dans le corps humain à travers la chaîne alimentaire. Cela cause des symptômes gastro-

intestinaux, une hypertension aigue, l’arythmie cardiaque et la paralysie des muscles 

squelettiques. En fonction de la dose de sel de Ba ingéré, des cas de décès peuvent être 

observés[247]. 

Le plomb (Pb) dans l’air contribue à 8% des effets non cancérigènes dans la 

méthode Recipe 2016. Il n’est pas considéré dans la méthode IMPACT 2002+. Le Pb est 

émis dans l’air à cause de la production industrielle des granulés. Le Pb est présent dans 

l’air du fait d’émissions industrielles liés par exemple aux incinérations des déchets [248]. 

Le Pb est une substance toxique qui s’accumule dans l’organisme. Le Pb peut se diffuser 

dans l’organisme et atteindre le cerveau, le foie, les reins et les os. Il s’accumule dans les 

dents et les os [249]. Les effets observés au niveau du système nerveux périphérique et 

central sont les suivants : troubles mentaux organiques, neuropathies périphériques et 

encéphalopathie. Des atteintes rénales, une augmentation de la pression artérielle, des 
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effets sur la thyroïde, sur le système immunitaire ou la croissance des os chez les enfants 

sont observés [250]. 

2% de la totalité des effets non cancérigènes sont causés par la présence du 

cadmium dans le sol dans la méthode Recipe 2016. Cet élément n’apparaît pas parmi les 

six premiers éléments contributeurs aux effets non cancérigène dans la méthode IMPACT 

2002+. Le Cd dans le sol provient de l’étape de production des granulés. Le Cd est un 

polluant toxique qui pénètre dans l'environnement principalement à partir de 

l'application d'herbicides, d'engrais chimiques et de pesticides, ou encore l'irrigation avec 

des eaux souterraines contaminées et est ensuite transféré dans la chaîne alimentaire 

[251], [252]. Dans notre système, le Cd présent dans le sol est absorbé par le maïs qui est 

utilisé pour la fabrication des liants de maïs utilisés dans l’étape de production des 

granulés. Par voie orale, l’intoxication au Cd aboutit à une augmentation de 

dysfonctionnement rénaux qui peuvent induire la mort. Le Cd peut aussi engendrer des 

neuropathies périphériques [253]. 

Les effets non cancérigènes dans les deux méthodes diffèrent par le modèle de 

caractérisation, le modèle de devenir, la région modélisée et le nombre de substances 

défini. Pour le bois énergie et pour le scénario étudié la méthode IMPACT 2002+ considère 

306 éléments qui se répartissent dans l’eau, l’air et le sol. Dans la méthode Recipe 2016, 

314 éléments sont considérés dans les différents compartiments de l’environnement. En 

comparant les six premiers éléments qui contribuent le plus aux effets non cancérigènes, 

nous remarquons que dans les deux méthodes le Zn dans le sol contribue le plus aux effets 

non cancérigènes. Pour les autres éléments chimiques, leur répartition, leurs types et 

leurs degrés de toxicité diffèrent dans les méthodes. 

3.3 Contribution des processus aux effets respiratoires inorganiques 

La figure 53 montre la contribution des processus aux effets respiratoires 

inorganiques pour les deux méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016. La figure suivante 

montre que ce sont les mêmes processus qui contribuent aux différents impacts mais 

dans des proportions différentes qui sont expliquées ci-après.  
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Figure 53: Contribution des processus aux effets respiratoires inorganiques selon 

IMPACT 2002+ et Recipe 2016. 

Selon les résultats obtenus par IMPACT 2002+, 61% de la totalité des effets 

respiratoires inorganiques sont causés par l’étape de combustion. Cette étape contribue 

à 42% de la totalité des effets respiratoires inorganiques pour Recipe 2016. Dans les deux 

méthodes, les émissions de NOx durant l’étape de combustion contribuent le plus à cet 

impact. L’étape de production des granulés contribue à 30% et 45% des effets 

respiratoires inorganiques respectivement pour les méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 

2016. L’utilisation d’électricité dans l’étape de production des granulés aboutit aux 

émissions de particules, de NOx et de SO2 responsables des effets respiratoires 

inorganiques. La contribution et la hiérarchisation des éléments chimiques à l’impact 

respiratoire inorganique pour les méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 sont présentés 

dans le tableau 18. 

  

8 11

30

45

61 42

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

IMPACT 2002+ Recipe 2016

Respiratoire inorganique

Combustion

Transport vers les clients

Production des granulés

Transport vers les
industries de production

Opérations forestières



Chapitre III

 

152 

Tableau 18: Contribution des éléments chimiques à l’impact respiratoire 

inorganique selon les méthodes : IMPACT 2002+ et Recipe 2016. 

Impact respiratoires inorganiques 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Polluants  Compartiment % Polluants  Compartiment % 

NOx air 57 NOx air 55 

PM2.5 air 19 SO2 air 23 

TSP air 16 PM2.5 air 21 

SO2 air 5 NH3 air 1 

CO air 0,9    

NH3 air 0,6    

 Dans les deux méthodes les NOx contribuent le plus aux effets respiratoires 

inorganiques avec des pourcentages de 57% et 55% pour IMPACT 2002+ et Recipe 2016 

respectivement. La principale voie d’exposition au NO et au NO2 est l’inhalation. Le NO 

est caractérisé par une faible solubilité ce qui induit une action pulmonaire locale avant 

le passage systématique dans le corps. Le NO s’oxyde rapidement en NO2 qui pénètre 

profondément dans le tractus respiratoire à cause de sa faible hydrosolubilité. Le NO2 

provoque la peroxydation lipidique des membranes cellulaires alvéolaires. Après 

absorption, il est converti en acide nitrique (HNO3) dans le sang, puis converti en ions 

nitrite (NO3
-), conduisant à la formation de méthémoglobine [254]. La méthémoglobine, 

dérivée de l’hémoglobine est incapable de transporter efficacement l’oxygène dans le 

corps [255].  

 Les PM2,5 contribuent à 19% des effets respiratoires inorganiques pour IMPACT 

2002+ contre 21% pour Recipe 2016. Dans la méthode IMPACT 2002+, la fraction totale 

des aérosols (TSP) est considérée et contribue à 16% des effets respiratoires inorganiques. 

De nombreuses études épidémiologiques ont montré que l’exposition chronique aux 

PM2,5 est directement liée aux effets respiratoires [256]. Bien que l’effet de l’exposition 

aux particules fines dépend des caractéristiques physiques comme le mode, le rythme et 

le volume respiratoire d’une personne, la taille des particules est la cause principale des 

effets respiratoires inorganiques [257]. En effet, vue leur taille, les particules fines 

peuvent facilement pénétrer dans les voies respiratoires. Elles causent des problèmes 

spécifiques à cause de la sélectivité de l’inhalation et du dépôt dans les voies respiratoires. 

Lors de la respiration nasale, les cils et le mucus jouent le rôle d’un filtre pour les particules 

ayant un diamètre aérodynamique supérieur à 10 μm. Ces particules ont tendance à se 
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loger dans le haut de la gorge (trachée) ou dans les bronches [258]. Ils affectent les 

échanges gazeux dans les poumons et s’échappent dans la circulation sanguine en 

causent d’importants problèmes de santé. Les particules inférieures à 1 μm pénètrent 

jusqu’aux alvéoles et peuvent migrer plus loin dans le tissu cellulaire et/ou le système de 

circulation [259], [260]. En Europe, l'Organisation mondiale de la Santé a attribué 4,2 

millions de décès prématurés dues à l’exposition aux particules fines [261] . 

 Le SO2 dans l’air contribue à 5% de la totalité des effets respiratoires inorganiques 

pour IMPACT 2002+ et 23% pour Recipe 2016. Le SO2 pénètre dans l’organisme humain 

par inhalation. Soluble dans l’eau, il est absorbé par les muqueuses des voies 

respiratoires. L’absorption dépend du mode de respiration (orale ou oro-nasale) et de la 

ventilation rapide [262]. L’effet de l’exposition au SO2 sur la santé humaine et 

particulièrement sur le risque de mortalité a fait l’objet de plusieurs études [263]–[265].  

 La contribution du NH3 aux effets respiratoires inorganiques est comparable pour 

les deux méthodes 0,6% pour IMPACT 2002+ et 1% pour Recipe 2016. Le NH3 est 

principalement absorbé par inhalation. A des concentrations élevées, il peut provoquer 

une dépression respiratoire associée à un bronchospasme d'intensité variable et un 

œdème des muqueuses de l'ensemble des voies respiratoires avec une toux et une 

dyspnée asthmatique [266]. 

Le CO dans l’air est considéré dans la méthode IMPACT 2002+. Selon Recipe 2016 

le CO ne contribue pas aux effets respiratoires inorganiques. Le CO est souvent appelé " 

tueur silencieux " à cause de sa forte capacité à se lier à l’hémoglobine entraînant 

l’asphyxie. Les preuves épidémiologiques de l’effet du CO sur la santé respiratoire sont 

peu nombreuses et contradictoires. L’étude de Yang et al. 2005 montre une corrélation 

positive entre les émissions de CO et les maladies pulmonaires chroniques obstructives 

[267]. A faible concentration le CO a des effets anti inflammatoire non nocifs pour la santé 

humaine [268].   

Pour les effets respiratoires liés aux composés inorganiques, et pour le scénario 

étudié, le nombre de substances considérées est le même pour les deux méthodes (8 

substances). La différence réside dans le type des polluants pris en compte pour IMPACT 

2002+ : on remarque l’apparition du CO et des TSP. Dans Recipe 2016 les nitrates et les 

oxydes de soufres contribuent aux effets respiratoires inorganiques (en très faible 

pourcentage).  
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3.4 Contribution des processus aux effets respiratoires organiques 

La contribution des processus aux effets respiratoires organiques dans IMPACT 

2002+ sont comparés à la catégorie d’impact formation d’ozone dans Recipe 2016 [214]. 

On peut voir dans la figure suivante qu’il apparait de grandes différences quant aux 

contributions des différents processus de notre système.  

 

Figure 54: Contribution des processus aux effets respiratoires organiques selon les 

deux méthodes IMPACT2002+ et Recipe 2016. 

Dans la méthode IMPACT 2002+, l’étape de production des granulés contribue à 

78% de l’effet respiratoire organique. Les émissions des COVNM suite à l’utilisation 

d’électricité sont responsables de cet impact (cf chapitre 2). Pour la méthode Recipe 2016, 

l’étape de combustion est responsable de la formation d’ozone, santé humaine, ceci est 

lié aux émissions d’NOx. Les différences constatées dans la contribution des processus 

aux deux effets étudiés apparaissent aussi dans le tableau 6 qui compare les éléments 

chimiques contributeurs aux effets respiratoires organiques (IMPACT 2002+) et à la 

formation d’ozone, santé humaine (Recipe 2016). 
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Tableau 19: Contribution des éléments chimiques à l’impact respiratoire organique 

pour IMPACT2002+ et à la formation d’ozone, santé humaine pour Recipe 2016 

Impact respiratoires organiques Formation d’ozone, santé humaine 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Polluants  Compartiment % Polluants  Compartiment % 

COVNM air 82 NOx air 99 

Toluène air 5 COVNM air 1 

Formaldéhyde air 4    

Pentane air 4    

Méthane air 1    

Hexane air 1    

Les COVNM contribuent à 82% des effets respiratoires organiques pour IMPACT 

2002+ contre 1% seulement de la formation d’ozone pour Recipe 2016. Les COVNM 

causent des dommages sur la santé humaine par deux voies principales, à savoir les effets 

toxiques directs (appelés ici toxicité humaine) exercés par certaines substances et leurs 

effets indirects liés à la formation d'ozone photochimique [269]. Ils contribuent à 

l’augmentation des concentrations d’ozone troposphérique et des aérosols organiques 

secondaires entraînant des effets sur les systèmes respiratoire et cardiovasculaire [270], 

[271]. Le toluène est un COVNM qui pour IMPACT 2002+ contribue à 5% des effets 

respiratoires organiques. Il peut s’accumuler dans les tissus adipeux. L’exposition aigue 

au toluène aboutit à des effets irritants locaux et des effets neurologiques : céphalées, 

vertiges, nausée réversibles à l’arrêt de l’exposition [272]. Le formaldéhyde est également 

un COVNM qui en cas d’exposition aigue ou chronique affecte la santé respiratoire. Il 

contribue à 4% des effets respiratoires organiques pour IMPACT 2002+. Ce composé 

chimique est irritant et peut provoquer un syndrome d'irritation bronchique, un 

syndrome de dysfonctionnement des voies respiratoires et l’asthme [273]. Comme pour 

les autres alcanes à chaîne courte, en cas d'inhalation, le pentane et le méthane sont 

modérément toxiques et peuvent provoquer une irritation des voies respiratoires et une 

narcose [274]. Enfin l’exposition de l’homme à de fortes concentrations de n-hexane 

cause une atteinte du système nerveux central. Elle provoque un état euphorique 

accompagné d’une sensation d’ébriété et une somnolence avec nausées, vertiges et 

céphalées. Des irritations des muqueuses respiratoires et une pneumopathie avec 

détresse respiratoire peuvent survenir [275], [276]. 
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La comparaison entre les deux catégories respiratoires organiques (IMPACT 

2002+) et formation d’ozone, santé humaine (Recipe 2016) doit se faire avec attention. 

Les résultats obtenus montrent que la méthode IMPACT 2002+ considère les émissions 

ayant des effets respiratoires organiques directs. D’autre part pour Recipe 2016, les effets 

respiratoires organiques indirects sont causés par la formation d’ozone photochimique. 

Par suite, le choix de la méthode dépend des attentes de l’étude et des chercheurs. Pour 

le bois énergie l’utilisation des deux méthodes simultanément nous conduit à une vision 

globale des effets respiratoires organiques directs et indirects. 

3.5 Contribution des processus au changement climatique 

La contribution des processus au changement climatique est présentée dans la 

figure 55. Les contributions des différents impacts sont assez proches. Cette figure montre 

que dans les deux méthodes, l’étape de production des granulés contribue au 

changement climatique avec un pourcentage de 67%. La similitude des résultats en terme 

de contribution ne reflète pas nécessairement une équivalence des éléments chimiques 

considérés dans chaque méthode. Les éléments chimiques considérés dans IMPACT 

2002+ et Recipe 2016 pour le changement climatique sont présentés dans le tableau 20. 

 

Figure 55: Contribution des processus au changement climatique. 

Dans les deux méthodes le dioxyde de carbone fossile contribue le plus au 

changement climatique (90% pour IMPACT 2002+ et 85% pour Recipe 2016). Le méthane, 
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le monoxyde de diazote et le dioxyde de carbone fossile sont considérés dans les deux 

méthodes. L’exposition à de fortes concentrations de monoxyde de diazote et du dioxyde 

de carbone est rapidement mortelle. Ils peuvent causer d’abord, une augmentation de la 

fréquence et de l’amplitude respiratoire et cardiovasculaire. Ils sont vasomoteurs et 

peuvent évoluer vers des troubles neurologiques graves tel le coma [277], [278]. Des 

concentrations élevées de méthane peuvent déplacer l'oxygène et provoquer l’asphyxie 

[279]. La différence entre les deux méthodes repose sur la prise en compte du CO dans 

IMPACT 2002+ qui est toxique pour l’homme et peut provoquer l’asphyxie [280]. Le CO 

s’oxyde en CO2 et contribue à la formation d’ozone. Il a donc un forçage radiatif positif et 

contribue au changement climatique [58]. 

Tableau 20: Contribution des éléments chimiques au changement climatique 

selon les méthodes : IMPACT 2002+ et Recipe 2016 

Changement climatique 

IMPACT 2002+ Recipe 2016 

Polluants  Compartiment % Polluants  Compartiment % 

Dioxyde de carbone, 
fossile 

air 90 
Dioxyde de carbone, 
fossile 

air 85 

CO air 4 Méthane, fossile air 7 

Méthane, fossile air 2 Méthane air 5 

Monoxyde de diazote air 1 Monoxyde de diazote air 2 
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Conclusion 

Comparer les méthodes d’AICV constitue un défi scientifique en ACV. Cette étude 

fournit une idée sur l’influence du choix de la méthode d’AICV sur les résultats en ACV du 

bois énergie. La comparaison a été faite entre les méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 

pour le scénario S3 d’un poêle à granulés. 

Pour les effets cancérigènes, dans la méthode IMPACT 2002+, l’étape de 

combustion est la plus contributrice à ces effets. Dans cette méthode, différentes classes 

d’hydrocarbures sont distinguées et classées dans les différents compartiments de 

l’environnement (l’air et l’eau). Dans la méthode Recipe 2016, l’étape de production des 

granulés contribue le plus aux effets cancérigènes et le BaP est le seul hydrocarbure qui 

apparait dans les 6 premiers polluants de la méthode Recipe 2016 avec une contribution 

de 1% à la totalité de l’impact cancérigène. Les autres polluants sont le Cr(VI), le 

Formaldéhyde, le Ni et le 2,3,7,7 TCDD. En outre, la méthode Recipe 2016 met en valeur 

les effets des métaux (Cr(VI) et Ni) qui ne sont pas définis dans la méthode IMPACT 2002+. 

Cette méthode met en avant l’As non défini dans Recipe 2016. Le nombre d’éléments 

considérés pour les effets cancérigènes diffère entre les deux méthodes (88 éléments 

dans IMPACT 2002+ et 112 éléments dans Recipe 2016). Ce nombre varie aussi pour les 

effets non cancérigènes (306 éléments dans IMPACT 2002+ et 314 éléments dans Recipe 

2016). Dans les deux méthodes, le Zn dans le sol provenant de l’étape de production des 

granulés est le plus contributeur aux effets non cancérigènes. La répartition, le type, et le 

degré de toxicité des autres polluants diffèrent entre les deux méthodes. Pour les effets 

respiratoires inorganiques, les mêmes processus élémentaires contribuent à ces effets 

dans IMPACT 2002+ et Recipe 2016 (Etape de combustion et étape de production des 

granulés). Le nombre de substances considérées est le même dans les deux méthodes 

(huit éléments). La différence réside dans le type des polluants pris en compte. Le CO et 

les TSP sont considérés dans IMPACT 2002+ alors que dans Recipe 2016, les oxydes de 

soufres sont contributeurs aux effets respiratoires inorganique (en très faible 

pourcentage). La comparaison entre les deux catégories respiratoires organiques 

(IMPACT 2002+) et formation d’ozone, santé humaine (Recipe 2016) doit se faire avec 

attention parce que contrairement à Recipe 2016, IMPACT 2002+ considère les émissions 

ayant des effets respiratoires organiques directs. D’autre part pour Recipe 2016 les effets 

respiratoires organiques indirects sont causés par la formation d’ozone photochimique. 
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Pour le changement climatique, la seule différence entre les deux méthodes est le 

nombre de substances considéré. Le CO non considéré dans Recipe 2016 est contributeur 

au changement climatique dans IMPACT 2002+. 

L’utilisation simultanée des deux méthodes (IMPACT 2002+ et Recipe 2016) 

d’AICV peut conduire à des conclusions plus significatives et pertinentes concernant les 

quantifications d’impacts. Les substances considérées dans les méthodes diffèrent et leur 

degré de toxicité considéré varie. Il existe des substances non définies et non 

caractérisées dans chacune des méthodes analysées qui pourtant seraient essentielles 

dans l’évaluation de certaines catégories d’impact. Ce constat débouche sur une nouvelle 

perspective de recherche précisément sur le besoin de calcul des nouveaux facteurs de 

caractérisation pour les substances non définies dans les deux méthodes IMPACT 2002+ 

et Recipe 2016. Il serait aussi intéressant d’élargir l’étude pour englober tous les polluants 

contributeurs aux différents effets pour le bois énergie dans les deux méthodes et non 

seulement les six premiers considérés dans notre étude. Enfin, dans cette étude, nous 

nous sommes intéressés à la représentation des effets intermédiaires. Il serait également 

intéressant d'étudier d'autres étapes de l'AICV (normalisation, pondération) pour 

comparer IMPACT 2002+ et Recipe 2016 
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Ce qu’il faut retenir 

 Le nombre d’éléments considérés diffère entre IMPACT 2002+ et Recipe 

2016 

 La hiérarchisation des éléments prise en compte dans les deux méthodes 

(IMPACT 2002+ et Recipe 2016) diffère 

 Il existe des substances non définies et non caractérisées dans chacune 

des méthodes 

 L’utilisation simultanée des deux méthodes (IMPACT 2002+ et Recipe 

2016) d’AICV peut conduire à des conclusions plus significatives et  

 pertinentes concernant les quantifications d’impacts 
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Ce travail de thèse, avait pour objectif principal la mise au point d’une méthodologie 

d’analyse de cycle de vie spécifique à la filière bois énergie qui porte son attention sur les 

catégories d’impacts visant la santé humaine (effets cancérigènes, non-cancérigènes, 

effets respiratoires liés à des composés organiques et inorganiques) et le réchauffement 

global. Les éléments inclus dans les limites du système étudié sont l’exploitation 

forestière (abattage, débardage et chargement dans les camions), le transport (vers les 

industries de production et vers les clients), la production des combustibles bois et la 

combustion dans les installations de chauffage domestique. L’unité fonctionnelle à la base 

de laquelle les impacts ont été comparés est la tonne de bois vert.  

Dans un premier temps, l’étude a porté sur des installations indépendantes, 

performantes : un insert à bûches, un poêle à bûches et un poêle à granulés.  

Les résultats présentés dans le chapitre II portant sur les ACV de ces installations 

montrent que le scénario du poêle à granulés conduit à des effets cancérigènes, non 

cancérigènes, respiratoires (organiques et inorganiques) et changement climatique 

supérieurs à ceux engendrés par les scénarios du poêle à bûches et de l’insert à bûches. 

La caractérisation des différents impacts met en évidence l’importance de l’étape de 

production des granulés dans le scénario du poêle à granulés et des étapes de combustion 

et d’exploitation forestière dans les scénarios bûches. Sur l’ensemble des impacts étudiés, 

et pour les trois scénarios, le transport ne contribue que faiblement à la santé humaine 

et au changement climatique. Les résultats du transport varient selon la capacité du 

camion et la consommation du carburant et dépendent de la distance de transport 

considérée dans chaque étude [79], [80]. L’influence de la distance de transport des 

combustibles bois vers les clients a été traitée dans un domaine géographique limité à la 

Région. L’étude de sensibilité pour l’étape de transport a montré que les résultats 

d’impact ne dépendent que faiblement de la distance de transport. A noter que les 

données d’inventaire utilisées concernent les moyens de transport utilisés par un 

exploitant forestier de la région. Pour le transport de la forêt vers les industries de 

production, un camion de capacité de 26 tonnes est utilisé alors qu’un petit van à faible 

consommation de diesel a transporté les combustibles bois vers les clients. Il serait 

important alors de considérer d’autres types de camions, de capacités et de 

consommation de diesel différentes afin de confirmer l’influence de l’étape de transport 

sur les différents impacts. 
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Pour l'étape de combustion, la combustion dans le système de poêle à granulés présente 

des effets cancérigènes, non cancérigènes, et un réchauffement global plus faible que 

celui du poêle à bûches et de l’insert à bûches. La combustion dans le poêle à granulés 

émet 83% de CO2eq de moins que le poêle à bûches et 69% de moins que l’insert à bûches. 

La production des granulés de bois a des effets cancérigènes (0,51 kgC2H3Cleq), non 

cancérigènes (1,00 kgC2H3Cleq), respiratoires inorganiques (0,07 kgPM2,5eq), respiratoires 

organiques (0,04 kgC2H4eq) et un changement climatique (49,62 kgCO2eq) plus élevés que 

la production de bûches de bois.  

La contribution significative de l’étape de production des granulés dans le scénario 

utilisant un poêle à granulés nous a mené à faire une étude approfondie de cette étape. 

Le procédé industriel de fabrication des granulés choisi dans notre étude a été remplacé 

par un autre procédé dont les données proviennent de la littérature et un nouveau 

scénario a été étudié. Au regard des résultats obtenus, plusieurs paramètres influencent 

les impacts et sont : l'électricité, l'utilisation ou non d'un liant, et la quantité des matériaux 

d'emballages. Ainsi, pour limiter les impacts environnementaux, il serait important non 

seulement de privilégier les circuits courts mais aussi que le processus de production 

n’utilise pas de liant et de veiller aux matériaux utilisés pour l’emballage. Il serait pertinent 

donc de réaliser une étude pour savoir où et comment sont fabriqués les granulés vendus 

dans la Région Grand Est.   

Les scenarii étudiés dans la première partie de la thèse sont composés d’appareils 

de chauffage domestique au bois récents labellisés Flamme Verte 7 étoiles et ayant de 

faibles émissions alors que dans la deuxième partie, un parc important de 375 000 

appareils de chauffage domestique au bois dans la Région Grand-Est a été considéré. Le 

statut de performance environnementale n'est pas connu en détail pour l’ensemble de 

ces appareils ainsi que la proportion entre les foyers labélisés Flamme Verte et le type de 

label (nombre d’étoiles) et les foyers non labélisés (avant l’année 2000, date de la mise 

en place de ce label Français). Parmi ces appareils domestiques, il y a des inserts et des 

poêles ayant le même label Flamme Verte 7 étoiles mais leurs proportions ne sont pas 

connues dans la région Grand-Est. Les impacts cancérigènes, non cancérigènes, 

respiratoires inorganiques, respiratoires organiques et changement climatiques sont 

supérieurs à ceux obtenus dans les installations indépendantes étudiées. Pour les effets 

cancérigènes, cela est lié aux émissions de BaP. Les émissions de Benzo(a)Anthracène 
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sont responsables des effets non cancérigènes. Les effets respiratoires inorganiques sont 

provoqués par les émissions de PM. Les effets respiratoires organiques sont causés par 

les COVNM et le changement climatique par les GES. Ces émissions sont liées à la 

technologie, elle-même en lien avec l’âge des appareils de chauffage et au type des 

appareils de chauffage domestique au bois dans la région. Cette étude a souligné la 

nécessité du renouvellement du parc des installations de chauffage domestique au bois 

dans la région. 

Les résultats obtenus varient en fonction des limites du système, de l’échelle 

considérée, des différents procédés de fabrication des combustibles bois mais aussi des 

catégories d’impacts analysées et de la méthode d’évaluation d’impact choisis. Dans la 

dernière partie de la thèse une comparaison entre deux méthodes d’analyse d’impact a 

été menée afin de comprendre comment le choix de la méthode influence les résultats. 

Les deux méthodes sélectionnées sont la méthode IMPACT 2002+ et la méthode Recipe 

2016 qui sont les plus utilisées en ACV bois énergie. Les effets cancérigènes, non 

cancérigènes et le changement climatique ont les mêmes dénominations dans les deux 

méthodes. Les effets respiratoires organiques dans la méthode IMPACT 2002+ induisent 

des effets directs alors que dans la méthode Recipe 2016, un seul effet est considéré 

(formation d’ozone, santé humaine). Il s’agit d’un effet indirect lié à la formation du 

mauvais ozone et ayant pour conséquence des impacts sanitaires sur le système 

respiratoire. Dans le cas des effets respiratoires inorganiques, les deux méthodes traitent 

d’effets directs mais seule la dénomination des catégories d’impacts est différente. Il 

s’agit de la formation des particules fines dans Recipe 2016 et des effets respiratoires 

inorganiques dans IMPACT 2002+ [205], [214]. Les deux méthodes ont été appliquées au 

scénario du poêle à granulés ayant le plus d’impacts et ont été comparées en fonction de 

la contribution de chaque processus élémentaire et des principales substances 

contributrices aux différents impacts. La hiérarchisation des substances contributrices 

nous a permis de discuter de leur probable toxicité et de discuter des résultats d’impacts 

obtenus selon l’utilisation de l’une ou l’autre des méthodes de calculs. 

Plusieurs conclusions ont été élaborées quant à la comparaison des méthodes 

IMPACT 2002+ et Recipe 2016. Dans la méthode IMPACT 2002+, l’étape de combustion 

est la plus contributrice aux effets cancérigènes. Dans cette méthode, différentes classes 
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d’hydrocarbures sont distinguées et classées dans les différents compartiments de 

l’environnement (l’air et l’eau). Dans la méthode Recipe 2016, l’étape de production des 

granulés contribue le plus aux effets cancérigènes et le BaP est le seul hydrocarbure qui 

apparait dans les 6 premiers polluants de la méthode Recipe 2016 avec une contribution 

de 1% à la totalité de l’impact cancérigène. Les autres polluants qui apparaissent sont le 

Chrome VI, le Formaldéhyde, le Nickel et la 2,3,7,8 TétraChloroDibenzoDioxine. Le 

chrome VI et le nickel considérés dans Recipe 2016 ne sont pas définis dans IMPACT 

2002+. L’arsenic est défini dans IMPACT 2002+ mais il est non défini dans Recipe 2016. 

Nous avons constaté aussi que le nombre d’éléments considérés pour les effets 

cancérigènes diffère entre les deux méthodes (88 éléments dans IMPACT 2002+ et 112 

éléments dans Recipe 2016). Ce nombre varie aussi pour les effets non cancérigènes (306 

éléments dans IMPACT 2002+ et 314 éléments dans Recipe 2016).  

Dans les deux méthodes, les effets non cancérigènes sont provoqués par le zinc 

dans le sol provenant de l’étape de production des granulés. La répartition, le type, et le 

degré de toxicité des autres polluants différent entre les deux méthodes. Pour les effets 

respiratoires inorganiques et dans les deux méthodes, les étapes de combustion et de 

production des granulés sont les plus contributrices à ces effets et le même nombre de 

substances est considéré dans les deux méthodes (8 éléments). Par contre, le type des 

polluants pris en compte diffère dans les deux méthodes. Le monoxyde de carbone et les 

aérosols sont considérés dans IMPACT 2002+ alors que dans Recipe 2016, les oxydes de 

soufres sont contributeurs aux effets respiratoires inorganique (en très faible 

pourcentage). La comparaison entre les deux catégories respiratoires organiques 

(IMPACT 2002+) et formation d’ozone, santé humaine (Recipe 2016) doit se faire avec 

attention parce que contrairement à Recipe 2016, IMPACT 2002+ considère les émissions 

ayant des effets respiratoires organiques directs. D’autre part pour Recipe 2016, les effets 

respiratoires organiques indirects sont causés par la formation d’ozone photochimique. 

Pour le changement climatique, la seule différence entre les deux méthodes est le 

nombre de substances considéré. Le monoxyde de carbone non considéré dans Recipe 

2016 est contributeur au changement climatique dans IMPACT 2002+.   

Pour conclure, la durabilité, en termes de consommation d'énergie et d'impact 

des émissions sur l'environnement naturel et la santé humaine, constitue une 
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préoccupation majeure de la société moderne. La comparaison entre différentes 

méthodes d’AICV pour le bois énergie constitue un sujet novateur en ACV. Le chapitre III 

de la thèse a montré que pour le bois énergie, le choix de la méthode d’AICV peut 

conduire à des résultats différents sur certains impacts. Il convient également de noter 

les différences intrinsèques dans les calculs des facteurs de caractérisation dans les deux 

méthodes. Enfin, l’utilisation simultanée des deux méthodes (IMPACT 2002+ et Recipe 

2016) d’AICV peut conduire à des conclusions plus significatives et pertinentes concernant 

les quantifications d’impacts. Les substances considérées dans les méthodes diffèrent et 

leur degré de toxicité considéré varie. Dans cette étude, nous nous sommes intéressés à 

la caractérisation des effets intermédiaires, il serait intéressant d'étudier d'autres étapes 

de l'AICV (normalisation, pondération) pour comparer IMPACT 2002+ et Recipe 2016. 

Cette étude débouche sur une nouvelle perspective de recherche précisément sur le 

besoin de calcul des nouveaux facteurs de caractérisation pour les substances non 

définies dans les deux méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016.  Il serait aussi intéressant 

d’élargir l’étude pour englober tous les polluants contributeurs aux différents effets pour 

le bois énergie dans les deux méthodes et non seulement les six premiers considérés dans 

notre étude.
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Mirna ZGHEIB 

 

Bois-Energie et ACV : vers un modèle dédié 

pour la réduction des impacts 

environnementaux et sanitaires. 

Résumé 

Cette thèse porte sur l’analyse de cycle de vie (ACV) du bois énergie dans les installations 
de chauffage domestique au bois dans la région Grand Est. L’étude considère les étapes 
d’exploitation forestière, de transport (vers les industries de production et vers les clients), 
de production et de combustion. L’unité fonctionnelle est la tonne de bois vert. Les impacts 
cancérigènes, non cancérigènes, respiratoires et le changement climatique sont évalués 
selon la méthode d’analyse d’impact de cycle de vie (AICV) IMPACT 2002+.D’abord, la 
combustion s’est effectuée dans des installations performantes. Puis, les émissions 
provenant de la totalité des installations de chauffage domestique au bois dans la région 
ont été étudiées. Une analyse approfondie de l’étape de production des granulés et une 
étude de sensibilité de l’étape de transport ont été réalisées. Une attention a porté sur les 
méthodes d’AICV : les méthodes IMPACT 2002+ et Recipe 2016 ont été comparées. Les 
résultats ont montré que les impacts ainsi que les éléments considérés et leur 
hiérarchisation diffèrent dans les deux méthodes. 

Mots-clefs : Analyse de cycle de vie, Bois-énergie, Chauffage domestique, Analyse 
d’impact de cycle de vie, Méthodes d’analyse d’impact 
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Abstract 

This thesis focuses on the life cycle assessment (LCA) of wood energy in domestic wood 
heating appliances in the Grand Est region. The study considers the stages of logging, 
transport (to the production industries and to the customers), production and combustion. 
The functional unit is one ton of green wood. Carcinogenic, non-carcinogenic, respiratory 
and climate change impacts are assessed using the IMPACT 2002+ Life Cycle Impact 
Assessment (LCIA) method. First, combustion was carried out in efficient installations. 
Then, the emissions from the totality of the domestic wood heating installations in the 
region were studied. A thorough analysis of the pellet production stage and a sensitivity 
study of the transport stage were performed. Finally, the focus was on LCIA methods: the 
IMPACT 2002+ and Recipe 2016 methods were compared. The results showed that the 
impacts as well as the elements considered and their hierarchical classification differ in 
the two methods. 
 
Keywords: Life cycle assessment, Wood energy, domestic heating, Life cycle impact 
assessment, Impact assessment methods 

 

 

 


